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Par lettre en date du 14 novembre 2005, le Maire de Paris a demandé à l’Inspection Générale de 

mener un audit global de l’ensemble des services du CASVP afin de dresser un état précis de son 

fonctionnement interne. 

 

Avec ses 6 000 agents, un budget de fonctionnement de 500 M€, la gestion de  

250 établissements et services pour personnes âgées, ses structures d’hébergement et d’insertion 

ainsi que d’urgence et ses 20 sections d’arrondissement, le CASVP est un établissement puissant 

à Paris. 

 

Il est reconnu pour sa réactivité, sa gestion rigoureuse et son professionnalisme et il est apprécié 

par les nombreux usagers qui bénéficient de ses prestations en nature et en espèces ainsi que par 

la majorité des élus qui voient en lui un opérateur efficace. 

 

Mais un audit est destiné à relever d’éventuels dysfonctionnements et à analyser des risques, les 

auditeurs ont donc pris le parti de mettre principalement l’accent sur les éléments problématiques 

constatés dans les services du CASVP au cours de l’étude. 

 

En réponse aux interrogations du Maire, le rapport présente plusieurs constats. 

 

Le CASVP ne respecte que partiellement les lois et règlements qui le régissent. Pour des raisons 

historiques, il a longtemps été considéré comme le seul opérateur sur le champ social pour la 

Ville de Paris, le département de Paris (DASES) n’étant vu que comme un simple financeur.  

Il a donc développé de multiples activités désignées comme facultatives par le code de l’action 

sociale et des familles et il ne remplit que partiellement les missions obligatoires d’un centre 

communal d’action sociale. Le CASVP a aussi exercé et exerce encore des attributions 

départementales. Il s’en suit parfois une confusion des rôles entre le Département, la Commune 

et l’établissement public. 

 

Outil de la mise en oeuvre de la politique sociale de la municipalité, le CASVP ne dispose pas de 

l’entière autonomie juridique comme le devrait un établissement public administratif. Les 

décisions importantes sont prises par le Conseil municipal, et le Conseil d’administration du 

CAS n’a que peu de pouvoirs. 

 

A bien des égards, son fonctionnement s’apparente à celui d’un service municipal même si, 

autonomie formelle oblige, il doit gérer seul son budget et son personnel sans bénéficier des 

services de la direction des ressources humaines ni de ceux de la direction des finances de la 

Ville. 
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L’organisation du CASVP est encore trop centralisée et pourrait être améliorée. Les services 

centraux délèguent peu et certains sont submergés par leurs tâches (sous-direction des 

ressources). Au niveau local, les sections d’arrondissement ont peu de marge de manoeuvre et 

la déconcentration entamée pour les établissements d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) et les centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) est à 

poursuivre. 

 

Parallèlement, les contrôles internes se limitent trop souvent à un suivi de l’activité et de 

l’exécution budgétaire. 

 

Si l’équité du service public est assurée pour les catégories de population, personnes âgées, 

familles, qui sont les usagers traditionnels du CASVP, en revanche, des pans entiers de la 

population (personnes handicapées, SDF, étrangers) sont traités de manière inégale. 

 

Le centre d’action sociale devrait être un animateur, un développeur d’actions sociales. Or, 

pris dans les lourdeurs de la gestion des établissements et d’une multitude de services 

disparates, il ne consacre pas assez de temps à cet aspect primordial de sa mission. 

 

Les risques majeurs inhérents à la multiplicité de ses activités sont pour l’essentiel connus, à 

l’exception de la fraude qui est sous estimée, et ils sont maîtrisés au niveau central. Mais, au 

plan local, les responsables d’établissements et de services n’ont souvent pas les moyens d’y 

faire face rapidement (sécurité incendie, travaux, remplacement de personnel...). 

 

Le rapport propose plusieurs pistes d’amélioration : 

 

- donner au CASVP l’autonomie d’un établissement public administratif ; 

- redynamiser son conseil d’administration ; 

- lui demander de remplir ses missions légales ; 

- redonner à la DASES les compétences départementales en matière d’aide sociale (Service 

social départemental polyvalent, Aide sociale à l’enfance) ; 

- redéfinir précisément les objectifs et les activités du CASVP ; 

- élaborer un « règlement communal des prestations facultatives » ; 

- clarifier les relations financières CASVP/DASES ; 

- réorganiser l’administration centrale du CASVP ; 

- décentraliser les prestations facultatives au niveau de l’arrondissement ; 

- poursuivre l’amélioration de l’organisation et du fonctionnement des sections ; 

- déconcentrer la gestion des EHPAD ; 

- étudier la faisabilité d’une autonomisation des CHRS 

- mettre en place une organisation et un fonctionnement efficients de structures agissant 

dans le domaine de la dépendance. 

 

______________________________________________________________________________ 

 

 

Auditeurs : 
…………., Inspectrice générale 

…………., Inspecteur 

…………., Chargé de mission 
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INTRODUCTION 

Par lettre de mission du 14 novembre 2005, le Maire de Paris a confié à l’Inspection 
Générale un audit global de l’ensemble des services du CASVP, permettant de 
dresser un état précis de son fonctionnement interne. 

Les préoccupations inscrites dans la lettre de mission portent sur les points suivants :  

• Vérifier :  
- le respect des lois et règlements qui le régissent,  
- l’efficacité de son organisation, 
- la mise en œuvre et le suivi des procédures de contrôles internes. 

• S’assurer de l’équité du service public rendu aux usagers. 

• Apprécier le dimensionnement qualitatif et quantitatif des moyens de la 
Direction du CASVP, par rapport à ses missions de pilotage stratégique. 

• Etudier les modes et pratiques de gestion financière, de gestion des achats et 
marchés, de gestion du patrimoine et de gestion des ressources humaines en 
contrôlant leurs performances et en proposant l’optimisation du fonctionnement 
général. 

• Apprécier l’intérêt des rattachements successifs de missions et de secteurs 
d’activité au CASVP, en précisant le découpage territorial. 

• Déterminer l’état et l’étendue des relations du CASVP avec l’Etat, la DASES, et 
les mairies d’arrondissement. 

• Identifier les risques et la manière dont ils sont connus et maîtrisés par 
l’établissement public. 

En premier lieu, des rencontres avec les adjointes au Maire chargées du secteur 
social ainsi qu’avec la directrice générale du CASVP et avec celle de la DASES ont été 
organisées. 

Les auditeurs ont examiné les activités réellement exercées par le CASVP et les ont 
confrontées aux missions que les textes légaux et réglementaires lui attribuent. Puis 
ils ont étudié l’organisation et le fonctionnement de cet organisme pour vérifier leur 
adéquation aux objectifs. Outre les services centraux, cinq sections d’arrondissement 
et des établissements sociaux et médicaux sociaux gérés par le CASVP ont été visités. 

Selon l’article L.116-1 du Code de l’action sociale et des familles (CASF), l’action 
sociale et médico-sociale « tend à promouvoir l’autonomie, la protection des 
personnes, la cohésion sociale, l’exercice de la citoyenneté, à prévenir les exclusions 
et à en corriger les effets. Elle repose sur une évaluation continue des besoins et des 
attentes des membres de tous les groupes sociaux, en particulier, les personnes 
handicapées et les personnes âgées, les personnes et les familles vulnérables, en 
situation de précarité et de pauvreté et sur la mise à leur disposition de prestations 
en espèces et en nature ». 

Depuis 1995, le CASVP n’avait pas fait l’objet d’un audit global. L’IG et des cabinets 
privés ont mené des études depuis 2001 mais sur des points précis (cf. annexe I). 
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A la demande de l’adjoint aux finances, un audit, remis en janvier 2007, a été mené 
par un cabinet privé sur la gestion financière du CASVP. Les auditeurs ont participé 
au comité de pilotage placé sous la direction du Secrétaire Général. Le présent audit 
ne comporte donc pas de chapitre consacré à la gestion financière. 

La législation sociale a connu, ces quinze dernières années, de profondes mutations. 

Tout récemment, deux lois ont apporté des changements tant dans la conception de 
l’action sociale et médico-sociale que sur le plan institutionnel. 

La loi du 2 janvier 2002 place l’usager au cœur du système et pose une exigence de 
qualité et de bientraitance contrôlées par un système d’évaluation permanent. Cette 
réforme concerne tous les acteurs de l’action sociale et l’ensemble des populations 
en difficulté quelle qu’en soit la cause. Il s’agit d’une politique globale qui vise à 
satisfaire des besoins individuels et à mettre en place une organisation adaptée et 
efficiente. Elle s’articule avec les lois du 20 juillet 2001 et du 31 mars 2003 relatives 
à la prise en charge de la perte d’autonomie des personnes âgées ainsi qu’avec celle 
du 11 février 2005 relative à l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées. Il convient de passer d’une logique de 
« prêt-à-porter » avec prises en charge standardisées à une logique du « sur mesure » 
mettant à la disposition des plus fragiles une gamme très ouverte 
d’accompagnements et une palette diversifiée de prestations. 

Chaque institution, à son niveau (Etat, département, commune et CCAS), doit 
apprendre à travailler de façon contractuelle et en déléguant, en déconcentrant le 
plus possible aux échelons pertinents, dans une logique de proximité et de meilleur 
accompagnement vers leurs droits des publics précaires et/ou vulnérables. 

Par ailleurs la loi du 13 août 2004, après la décentralisation en décembre 2003 du 
RMI vers les départements, consacre la collectivité départementale comme acteur 
central de l’action sociale et médico-sociale et marque la place réduite des autres 
collectivités, les communes essentiellement, ainsi que le recul de l’Etat. 

Le système découpe le champ du social : un régulateur unique, le Département et 
des opérateurs, les établissements et les services avec leurs gestionnaires. 

Le CASVP, comme tous les Centres communaux d’action sociale (CCAS) de France, 
est depuis 1995 un établissement public administratif jouissant de l’autonomie 
administrative et financière. Ayant une personnalité juridique distincte de la 
commune, les délibérations de son Conseil d’administration ne sont pas soumises à 
l’avis du Conseil municipal (sauf pour les emprunts et l’affectation des locaux). Il 
gère près de 6000 agents et un budget de 500 000 000 €. 

Il doit respecter l’ensemble des textes applicables aux CCAS, sous réserve des 
dispositions qui fixent les règles d’organisation spécifiques à Paris et l’existence de 
sections d’arrondissement dotées d’un comité de gestion et d’une commission 
permanente. 
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Le CASVP est un opérateur puissant, reconnu pour sa réactivité (il l’a montré lors de 
la canicule de l’été 2003), ses capacités de gestion et comme distributeur de 
prestations à un grand nombre de Parisiens. A ce titre, il est apprécié tant par les 
usagers que par la majorité des élus. 

Mais un audit doit relever les dysfonctionnements et analyser les risques. Le rapport 
met donc prioritairement l’accent sur les éléments problématiques constatés dans 
les services du CASVP au cours de l’étude. 

Les descriptions plus détaillées des activités, de l’organisation et du fonctionnement 
de cet organisme sont présentées dans les annexes. 

Le rapport provisoire a été adressé au CASVP et à la DASES le 7 novembre 2007. La 
directrice générale du CASVP a fait connaître ses observations le 7 décembre et celle 
de la DASES le 18 décembre 2007. Ces réponses sont présentées en fin de rapport 
sous le titre « Procédure contradictoire ». 

Le corps du rapport est structuré en trois parties : 

1- Missions et activités 
2- Organisation et fonctionnement 
3- Propositions d’amélioration et de modernisation. 
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1. MISSIONS ET ACTIVITES DU CASVP 

Les missions du CASVP sont définies dans le Code de l’Action Sociale et des Familles 
(CASF) qui regroupe les différents textes légaux et réglementaires qui s’appliquent 
aux conseils communaux d’action sociale. Le CASVP est soumis au respect de ces 
textes même si, comme pour Marseille et Lyon, quelques règles d’organisation et de 
fonctionnement, fixées par un décret de 1995 intégré dans le code, diffèrent. 

Ce code distingue des missions obligatoires et des activités facultatives. Le CASVP est 
obligé de mener à bien les missions décrites ci-dessous, en revanche, son conseil 
d’administration a toute latitude pour choisir, parmi les activités possibles, celles qui 
lui semblent le mieux répondre à la demande sociale des habitants. 

1.1. Les missions obligatoires du CASVP ne sont que partiellement 

remplies 

Le premier risque pour tout organisme est de ne pas réaliser les objectifs pour 
lesquels il a été créé. Les auditeurs ont donc examiné si le CASVP remplissait bien 
toutes les obligations que la loi lui impose. 

Selon le CASF : « Le CCAS anime une action générale de prévention et de 
développement social dans la commune en liaison étroite avec les institutions 
publiques et privées » (art. L 123.5). 

Dans ce cadre, il doit : 

- établir les dossiers de demande d’aide sociale légale et transmettre les demandes 
dont l’instruction incombe à une autre autorité. 

« L’établissement du dossier et sa transmission constituent une obligation, 
indépendamment de l’appréciation du bien fondé de la demande ». 

« A l’occasion de toute demande d’aide sociale déposée par une personne 
résidant dans la commune, y ayant élu domicile ou réputée y résider, ou se 
trouvant dans une des situations définies à l’article L 111.3 (SDF, réfugiés), les 
CAS procèdent aux enquêtes sociales en vue d’établir ou de compléter le dossier 
d’admission à l’aide sociale » (R 123-5) ; 

- constituer et tenir à jour un fichier des personnes bénéficiaires d’une prestation 
légale d’aide sociale, résidant sur le territoire de la commune ; 

- procéder annuellement à une analyse des besoins sociaux de l’ensemble de la 
population et notamment de ceux des familles, des jeunes, des personnes âgées, 
des personnes handicapées et des personnes en difficulté. Cette analyse fait 
l’objet d’un rapport présenté au conseil d’administration (R123.1). 
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1.1.1. Les besoins sociaux de la population ne sont pas réellement 

  connus 

L’analyse des besoins sociaux de la population parisienne n’est pas menée. 
La Chambre régionale des comptes (CRC), dans son rapport d’observations définitives 
daté du 16 octobre 2006 a pointé cette illégalité. Le CASVP considère qu’il « dispose 
d’un outil pour déterminer le poids social global de chaque arrondissement fondé 

sur le nombre de bénéficiaires de l’Allocation Ville de Paris (AVP), l’Allocation 

Adulte Handicapé (AAH), l’Allocation Parent isolé (API), le Revenu Minimum 

d’Insertion (RMI), le nombre de demandeurs d’emploi ». Il précise « Cet indicateur 
est utilisé pour la répartition des enveloppes des principales allocations sociales ». 
A ce titre, cet outil est utile puisqu’il permet de connaître l’offre d’allocations 
diverses et de prévoir les montants budgétaires nécessaires mais il ne constitue pas 
un indicateur des demandes émergentes des usagers.  

Le CASVP dispose aussi « de nombreuses sources d’information : 

- par le biais des indicateurs INSEE, DGI, des études APUR, 

- par le biais de l’étude du CREDOC qui comporte un volet étude des besoins, 

- par le plan départemental d’insertion, 

- par les schémas départementaux (Personnes âgées pour la période 2006-2011 et 

aussi Personnes handicapées pour la période 2006-2010 adopté en mai 2006), 

- par les observatoires mis en place par la Ville de Paris (participation permanente 

du CASVP qui contribue de façon notoire au travail fourni par l’observatoire des 

Familles et aux études sur les populations démunies), 

- par le biais du fond statistique de la DASS via la MIPES et la documentation 

FNARS, 

- par les remontées régulières des services de terrain qui comportent leurs 

constats quant aux besoins des usagers. » 

Sur ce dernier point, les auditeurs remarquent que les remontées de renseignements 
des sections d’arrondissement ne font pas l’objet d’une information formalisée au 
Conseil d’administration et que les causes de refus, d’une prestation par exemple, ne 
sont pas comptabilisées alors qu’elles peuvent constituer une source de 
renseignements intéressants puisque le CASVP est la seule institution sociale, 
susceptible d’accueillir toutes les catégories de la population, qui couvre l’ensemble 
du territoire parisien. 

Les sous-directions du CASVP participent à différentes coordinations et groupes de 
travail tant en interne à la Ville de Paris qu’avec l’Etat et les partenaires associatifs. 
Les auditeurs approuvent l’observation suivante émanant du CASVP : « Il est de 
bonne gestion de mutualiser ces données avec les partenaires. Une juxtaposition de 

données partielles dans les différents organismes ou une multiplication des analyses 

sur une même problématique par manque de concertation et par défaut de 

mutualisation des données seraient inefficaces ». 
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Pour autant, la nécessité d’une connaissance générale plus fine des besoins sociaux a 
été ressentie tant par des administrateurs du CASVP que par des élus et a amené le 
groupe « Les Verts » à demander, dans un vœu lors du Conseil de Paris des 12 et 
13 février 2007, la création d’un observatoire des besoins sociaux de la population 
parisienne. Il semble que la vision globale et concertée de ces besoins reste au 
niveau des services et ne parvienne pas, ou alors de manière fragmentée, aux élus. 

Les auditeurs estiment qu’une des missions prioritaires du CASVP aurait dû être de 
constituer cet observatoire en regroupant et en analysant toutes les données 
actuellement éparses. La DASES travaille à la création d’un tel organisme car elle 
considère : « du fait que le collectivité parisienne cumule le statut de commune et 

de département sur son territoire : à ce titre certaines dispositions « de droit 

commun » doivent être adaptées à ce contexte (cf. l’analyse des besoins sociaux doit 

être envisagée dans le cadre d’un travail conjoint CASVP/DASES ; fichier des 

bénéficiaires de l’aide légale ...) ». 

Cela ne devrait pas exonérer le CASVP de la rédaction d’un rapport annuel 

destiné aux membres du Conseil d’administration. 

Le non respect de cette obligation entraîne plusieurs conséquences regrettables. 

Sur la base du rapport d’analyse des besoins sociaux remis au Conseil 
d’administration, le CASVP devrait mettre en œuvre une action sociale générale et 
des actions spécifiques adaptées à la situation. A défaut, ses objectifs ne sont pas 
définis de manière précise. Le plus souvent, il répond à des sollicitations d’élus ou 
réagit aux modifications légales sans avoir de voie tracée. Assez passif dans ce 
domaine, il poursuit sur sa lancée des actions déjà engagées et développe peu 
d’actions innovantes. 

Par ailleurs, l’absence d’analyse des besoins ne permet pas une véritable évaluation 
des actions. Sans objectif, il est impossible d’établir des indicateurs de résultat. Par 
exemple, on ne sait pas si une allocation est peu utilisée parce qu’elle n’est pas 
connue des usagers ou parce qu’elle ne correspond pas, ou plus, à un besoin réel. 

Enfin, le risque est grand également que des franges de population soient évincées 
du bénéfice des prestations du CASVP parce que leurs demandes ne sont pas prises en 
compte, volontairement ou non. 

Une action de prévention nécessaire peut aussi être négligée puisque la situation 
sociale n’est pas connue. Le CASVP n’est pas non plus présent au niveau du 
développement social des quartiers. Les équipes DSU sur le terrain ont des contacts 
avec les services sociaux polyvalents de secteur mais, au niveau central, le CASVP et 
la Délégation pour la politique de la Ville et l’intégration (DPVI) ne se rencontrent 
pas. Pourtant les phénomènes d’exclusion se concentrent dans les quartiers 
prioritaires de la Politique de la Ville qui regroupent 17% de la population parisienne. 
Il serait donc important qu’une coopération se mette en place. De même, une 
information mutuelle avec la DPP qui dispose d’un « Groupe SDF » sur le terrain 
serait utile. 
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Le CASVP ne tient pas de fichier des personnes bénéficiaires d’une prestation 

d’aide sociale légale. Mais il a accès au traitement informatisé « PARISIS » de la 
DASES ce qui permet d’éviter toute redondance tant en matière de saisie des 
données que de conformité des dossiers constitués. Il n’existe pas non plus de fichier 
nominatif des personnes recevant au moins une prestation facultative. Le système 
informatique du CASVP (PIAF) enregistre les informations par type d’allocation versée 
et non par allocataire. De ce fait, le nombre exact de personnes touchées par les 
mesures d’action sociale du CASVP n’est pas connu, beaucoup d’allocataires 
percevant plusieurs prestations. Au niveau des arrondissements, des recherches 
manuelles pourraient être faites mais elles occasionneraient un surcroît de travail 
d’au moins 24 heures, chaque fois que nécessaire, et elles ne sont jamais menées. 
Les directeurs de sections reconnaissent que les doubles inscriptions dans deux 
arrondissements différents sont possibles. Dés lors, le montant total versé à chaque 
allocataire n’est pas connu et la portée économique et sociale des sommes 
importantes (près de 150 M€) consacrées par la Ville aux « aides facultatives » du 
CASVP n’est pas évaluée. 

Le CASVP conteste ce point, arguant du fait que « chaque agent instructeur de 
prestation saisit dans PIAF des données individualisées des demandeurs qui sont 

classées dans un répertoire permettant grâce à plusieurs critères (nom, prénom, 

date de naissance…) d’identifier avec fiabilité les bénéficiaires et d’éviter les 

doublons entre arrondissements ». Effectivement, si une requête informatique est 
faite, au niveau central, sur une personne précise, elle restituera toutes les 
prestations dont celle-ci bénéficie mais ce type de démarche n’est mené 
qu’occasionnellement. Il serait utile qu’elle soit systématique pour tous les 
allocataires et que les sections y aient accès car actuellement un agent instruisant 
une demande de  prestation ne peut pas savoir immédiatement si le demandeur n’est 
pas inscrit dans un autre arrondissement ni quel type d’autres prestations 
« facultatives » il reçoit déjà. 

Le Centre d’action sociale observe aussi : « Ainsi le nombre de personnes touchées 

par les mesures d’action sociale du CASVP est connu qu’ils perçoivent une ou 

plusieurs allocations ; on en déduit le montant moyen versé par allocataire. On 

dénombre au 20/06/2007, 

- 51.261 familles bénéficiaires d’allocations municipales 

- 137.263 personnes retraitées bénéficiaires d’allocations municipales 

- 16.871 personnes handicapées bénéficiaires d’allocations municipales 

- 21.693 personnes en difficulté bénéficiaires d’allocations municipales. » 

En fait, il s’agit de toutes les personnes recevant au moins une prestation, mais le 
CASVP n’est pas en mesure, compte tenu de son outil informatique, de différencier 
qui ne reçoit qu’une seule prestation de qui en perçoit deux, trois, quatre ou plus. 
Or, la portée économique d’une prestation donnée sur la situation sociale d’une 
personne âgée, par exemple, n’est pas la même selon qu’il s’agit de la Carte 
Emeraude qui constitue le plus grand nombre des allocations versées, ou de l’AVP, 
prestation en espèces qui permet d’améliorer le niveau de ressources. 
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D’ailleurs le CASVP le reconnaît : « Les modalités d’évaluation des allocations sont 

en constante évolution et sont certes perfectibles mais répondent actuellement, eu 

égard aux moyens disponibles, aux besoins exprimés ». 

1.1.2. L’accès à l’aide sociale légale auprès du CASVP est limité 

Le CASVP participe à l’établissement des dossiers d’aide sociale légale, mais cette 

activité ne semble pas constituer une priorité pour ses services. Les directeurs de section 

n’en parlent pas spontanément dans les entretiens sur le contenu de leur travail, 

constatant quand on les interroge que cette tâche ne pèse pas très lourd car la plupart du 

temps les demandeurs de prestations facultatives ont déjà fait valoir auprès d’autres 

services leurs droits à l’aide sociale légale. Sur le plan quantitatif, moins de 6000 

dossiers sont préparés par an dans les vingt sections. Or, selon la CRC, la prise en 

charge des frais d’établissement de ces dossiers est fixée, depuis 1995, sur la base d’un 

nombre forfaitaire de 110.000 dossiers traités, facturés 38,11€ l’unité au Département. 

La DASES indique : « Il est clair que l’aide légale représente de facto un volume 

d’activité moindre que les aides facultatives (environ 6000 demandes/an d’aide légale 

par an et autant de dossiers APA). Par contre ces demandes transitent 

systématiquement par le CASVP qui joue donc pleinement son rôle ; donc l’enjeu pour 

la DASES est plutôt celui de la spécialisation de certains agents du CASVP et/ou du 

développement de leur formation, sachant que ces dossiers sont juridiquement 

complexes. S’agissant des aspects financiers, le CASVP ne facture pas à la DASES 

l’instruction des demandes d’aide sociale, sachant que ce paiement est facultatif au 

terme des dispositions du CASF et du décret du 6 mai 1995 relatif aux centre 

communaux et intercommunaux d'action sociale, (cf. article 25 décret – art R.123-25 du 

CASF) : "Les recettes d'exploitation et de fonctionnement du centre d'action sociale 

peuvent comprendre notamment : « Les remboursements des frais liés à l'établissement 

des dossiers de demandes d'aide sociale légale." )Par contre la constitution des 

dossiers d’APA fait l’objet d’un remboursement au terme de la convention signée le 

18 janvier 2002 entre le département de Paris et le CAS-VP (article 8 de la 

convention). Ce coût, initialement fixé à 49,71 € par dossier, est réévalué 

périodiquement en fonction de l'évolution de la valeur du point d'indice de 

rémunération des agents de la fonction publique fixé par décret." En 2005, le 

remboursement des frais de gestion des dossiers d’APA au CASVP s’est élevé à  

270 000 €. La question de l’adéquation de cette rémunération unitaire au temps de 

travail réellement consacré par les agents du CASVP mériterait d’être réexaminée 

dans le cadre de la mise en place du système informatique SALSA». 

Sur le plan qualitatif, les dossiers d’aide sociale légale, hors APA, constitués par le 
CASVP concernent essentiellement : 

- les maisons de retraite (2000), 
- l’aide ménagère à domicile (1000), 
- l’allocation compensatrice pour personnes handicapées (1100) 
- les foyers d’hébergement (600). 

Les services de cet établissement public préparent donc majoritairement les dossiers 
pour les seuls usagers qu’il convient de solvabiliser à son bénéfice. 



R.O.C. – Audit du CASVP -mars 2008- 

 

Inspection Générale de la Ville de Paris                                                                                           10/69 

S’y ajoutent environ 6000 dossiers d’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA), par 
an sur un total de 7950 demandes en 2006. La création de cette allocation a 
déterminé de nouvelles formes de collaboration entre la DASES et le CASVP : celui-ci 
ne se contente pas d’établir le dossier administratif de demande et de l’envoyer au 
service compétent, il l’instruit sur le fond, ce qui a nécessité la création et la 
formation d’équipes spécifiques dans les sections. Le CASVP précise : « Depuis la 
mise en œuvre de l’APA (2002) le total des demandes déposées cumulées est de 

53.559 (chiffres juillet 2007) ». 

Les 60 000 dossiers parisiens d’Aide Médicale d’Etat (AME) destinée à certains 
étrangers (résidant en France de manière ininterrompue depuis plus de trois mois, 
sans remplir de condition de régularité de séjour et dont les ressources ne dépassent 
pas un certain plafond) n’ont pas été établis par le CASVP. A ce propos, il répond : 
« Avant la réforme de la CMU et de l’AME en 1999, la gestion de l’aide médicale 

départementale souffrait selon le rapport Boulard « d’une trop forte hétérogénéité 

dans son contenu d’un département à l’autre, créant des situations d’inégalité 

inadmissibles » Aujourd’hui, le service instructeur (dans la majorité des cas) et 

toujours décideur est la CPAM : le fait de disperser cette décision vis-à-vis de l’AME 

dans les 36000 communes ne pourrait qu’être contre productif en termes de 

cohérence et de contrôle ». Il semble qu’il y ait, dans cette observation, confusion 
entre l’établissement d’un dossier et son instruction qui permet la décision 
d’attribuer ou non l’allocation. Effectivement, avant la réforme, la CMU et l’AME 
étaient de la compétence des départements qui les géraient de manière différente 
sur le territoire français : l’Etat a donc reconcentré l’instruction des demandes et les 
décisions d’attribution sur les caisses primaires d’assurance maladie. Mais il a gardé 
la règle selon laquelle les dossiers pouvaient être déposés au centre communal 
d’action sociale, l’objectif étant de multiplier les lieux où un dossier peut être retiré 
et rempli avec l’aide d’agents compétents afin de faciliter l’accès aux droits des 
dizaines de milliers de demandeurs et de désengorger les guichets de la sécurité 
sociale qui peuvent alors se concentrer sur l’instruction technique de dossiers 
convenablement constitués. Il n’est pas fait grief au CASVP par l’Inspection de ne pas 
avoir participé à la constitution de ces dossiers, c’est un simple constat de fait.  

De même, après la création de la prestation de compensation des handicaps en 2005, 
l’adjointe chargée des personnes handicapées a demandé au CASVP de s’en saisir ; il 
lui a été répondu que les imprimés seraient mis à disposition dans les sections mais 
qu’il n’était pas question que les agents aident les usagers à les remplir. Le CASVP 
confirme indirectement ce point en précisant : « Les dossiers de demande de PCH 

sont mis à disposition des usagers dans les sections et aucune collaboration avec la 

Maison Départementale des Personnes Handicapées n’a été refusée ». Certes, mais 
l’établissement des dossiers (et non l’instruction) par des agents des sections aiderait 
les personnes handicapées et soulagerait les services spécialisés. 

L’établissement et l’instruction des dossiers de RMI est réalisée principalement par 
les Permanences sociales d’accueil (PSA) pour les personnes sans domicile fixe et les 
(Centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour leurs résidents), les 
sections traitant les dossiers des personnes domiciliées. Le CASVP est un des 
organismes nommément désignés par la loi pour recevoir et instruire les demandes 
d’allocation. En 2006, environ 9000 demandes ont été instruites par ses services. 
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Il semble que des pans entiers de la population ne prennent pas naturellement le 
chemin des sections du CASVP pour faire leurs demandes d’aide sociale légale et 
préfèrent s’adresser à d’autres institutions. 

En outre, l’élection de domicile qui devrait pouvoir être faite dans toutes les 

sections n’est réalisée que dans les services spécifiques aux SDF, les 

Permanences Sociales d’Accueil (PSA). Selon l’article L264-1, pour prétendre au 
service des prestations légales, réglementaires ou conventionnelles, à l’exception de 
l’AME, les personnes sans domicile stable doivent élire domicile soit auprès d’un 
CCAS, soit auprès d’un organisme agréé à cet effet. Le CCAS est tenu de remettre 
une attestation à l’intéressé ou de motiver son refus éventuel. Le CASVP signale que 
« 3500 personnes ou foyers sont domiciliés dans les PSA dont les services sociaux 

suivent, orientent et ouvrent les droits des personnes sans domicile fixe ». L’audit 
sur ces permanences mené par le cabinet VALOR (février 2003) a montré qu’elles 
rencontraient beaucoup de difficultés à accomplir leur tâche et a entraîné une 
réforme trop récente pour en évaluer tous les effets. Il ne serait pas inutile d’ouvrir 
la possibilité d’élire domicile dans toutes les sections, surtout quand on sait qu’un 
mois après la perte de son domicile une personne, ou une famille, est considérée 
comme SDF et envoyée à la PSA compétente. 

Enfin, les sections d’arrondissement ne procèdent pas aux enquêtes sociales à 
l’occasion de toute demande, comme elles le devraient. Les postes d’enquêteurs ont 
été supprimés en 2001 et les agents des sections n’ont pas le temps de se rendre au 
domicile des usagers. Le simple examen des documents fournis par le demandeur 
tient lieu d’enquête. Les services instructeurs quelquefois et les services d’aide 
ménagère à domicile vont sur place évaluer la situation avant d’accorder une aide. 
A cette occasion, ils ont parfois constaté que la situation financière de l’usager était 
plus confortable que ce qu’il avait déclaré. A ce propos, le CASVP répond : « Ainsi 
que le précise la circulaire du 26 décembre 2000 « l’orientation majeure du 

Gouvernement dans le domaine des simplifications administratives repose sur le pari 

de la confiance entre administration et usagers, afin de rompre avec la perception 

d’une administration complexe et suspicieuse se caractérisant notamment par la 

responsabilité incombant à l’usager de prouver sa bonne foi et par le poids excessif 

des formalités fondées sur la prévention de la fraude et imposées à nos 

concitoyens ». Cette philosophie nouvelle consiste à faire a priori confiance aux 

déclarations des usagers, en ne leur imposant que des justifications légères, tout en 

donnant la possibilité à l’administration de procéder à des vérifications en cas de 

doute sérieux, et, bien entendu de sanctionner sans défaillance les fraudes qu’elle 

aura détectées, car la responsabilité doit être la contrepartie de la confiance ». 
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Les auditeurs partagent l’avis du CASVP sur l’intérêt des simplifications 
administratives mais rappellent que procéder à une enquête sociale, à l’occasion de 
toute demande d’aide sociale, est une obligation. Il ne s’agit pas d’une enquête à 
caractère policier et elle peut s’effectuer sans complexités administratives 
supplémentaires. Son intérêt ne se limite pas à prévenir une fraude éventuelle : elle 
sert avant tout les intérêts des usagers en permettant de mieux connaître leur 
situation, et donc leurs vrais besoins, et de donner aux services sociaux, s’ils sont 
sollicités, le maximum d’informations ce qui facilite leur travail de prise en charge 
des personnes qui le nécessitent. 

La DASES observe : « On constate en revanche que le CAS ne dispose plus de 
visiteurs-enquêteurs dans le cadre de la constitution des dossiers d'aide sociale 

légale, et ne se rend plus que très rarement au domicile des demandeurs d'aide 

sociale légale ». 

1.2. Mais le CASVP a développé de multiples activités à caractère 

facultatif 

Selon le CASF, les centres communaux d’action sociale peuvent : 
- créer et gérer en services non personnalisés des établissements et des services 

sociaux et médico-sociaux (art. L 312-1) ; 
- intervenir sous forme de prestations, en espèces et en nature, remboursables ou 

non remboursables (L 123-5, R 123-2) ; 
- le cas échéant, exercer les compétences que le département a confiées à la 

commune dans les conditions prévues à l’article L 121-6, c’est-à-dire : « Par 
convention passée avec le département, une commune peut exercer directement 
les compétences qui, dans le domaine de l’action sociale, sont attribuées au 
département ». Dans ce cas, les services départementaux correspondants sont 
mis à la disposition de la commune ; 

- mettre en œuvre des moyens ou des structures de concertation et de 
coordination. 

Le CASVP utilise presque toutes ces possibilités. Il est gestionnaire d’établissements, 
d’équipements et de services et il distribue des prestations en espèces et en nature. 

1.2.1. Il gère une multitude d’équipements, d’établissements et 

  de services 

Au fil du temps, le CASVP s’est vu attribuer ou a créé des activités qu’il gère 
directement. 

1.2.1.1. Les établissements 

- Les Résidences-Santé, labellisées EHPAD (établissements médicalisés 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes) sont les héritières des 
anciens hospices de l’Assistance publique. Au nombre de 14, dont 6 situées hors 
de Paris, elles offrent 2226 lits au total dont 48 % à Paris et 52 % en banlieue et 
province, leur taille allant de 90 places (Julie Siegfried dans le 14ème 
arrondissement à 366 places à Cachan). Elles ont toutes fait l’objet d’une 
convention tripartite (Etat, Département, CASVP) pour leur financement : 
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le Président du Conseil Général en fixe les tarifs, le Département prend en 
charge, au titre de l’aide sociale, tout ou partie des frais d’hébergement et les 
frais de dépendance au titre de l’APA tandis que l’Etat finance les forfaits Soins. 
Elles emploient 1915 agents. 

- Les résidences–services ou « foyers logements » sont composées de studios et de 
services attenants. Ces 23 établissements dont 4 situés hors Paris, offrent  
1634 places avec 461 en section de cure médicale. 420 personnes y travaillent. 
Elles sont habilitées à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale et leurs tarifs 
sont fixés par le président du Conseil général. 

- Les résidences–appartements : Au nombre de 101, dont 10% appartiennent au 
CAS et 90% aux bailleurs sociaux (RIVP, OPAC,…), elles totalisent  
4184 logements. Il s’agit de logements, sans structure médicale. Le CASVP a 
signé une convention avec chaque bailleur, par établissement, mais aucune 
convention cadre globale n’existe pour l’ensemble des établissements ce que 
souhaiterait l’adjointe au Maire chargée des personnes âgées. 80 gardiens y sont 
employés. 

L’annexe II présente ces différents types d’établissements. 

- Cinq Centres d’hébergement et de réinsertion (CHRS), issus du Centre Nicolas 
Flamel, asile de nuit créé en 1887, sont destinés à accueillir des personnes et 
des familles « qui connaissent de graves difficultés, notamment économiques, 
familiales, de logement, de santé ou d’insertion, en vue de les aider à accéder 
ou à recouvrer leur autonomie personnelle et sociale. » (art.L312-1 du CASF). Ils 
sont financés par l’Etat qui en fixe les tarifs. Ils offrent 680 places au total. La 
taille des établissements diffère, allant de 31 places au CHRS Pixérécourt  
à 207 places au CHRS Pauline Roland, destiné aux femmes. Quatre centres sont 
conventionnés, le conventionnement du cinquième demandant des délais 
supplémentaires en raison des évolutions importantes qui affectent son 
fonctionnement et les dispositifs qui y sont attachés. 

- Trois Centres d’hébergement d’urgence (CHU) offrent un hébergement de nuit 
(Baudricourt, George Sand) et 24 heures sur 24 (Crimée). Ils sont financés par 
l’Etat dans le cadre du programme « Lutte en faveur de la prévention de 
l’exclusion et de l’insertion des personnes vulnérables ». Chacun dispose d’une 
direction commune avec un CHRS. 

- Le centre « Les Baudemons » offre 19 lits d’urgence dans le cadre d’une 
convention conclue avec le SAMU social. 

Ensemble, ces trois derniers types d’établissements comptent 387 agents. 

- Les « hôtels sociaux » sont un dispositif spécifique et expérimental : il consiste 
en « droits de réservations » sur des hôtels sociaux, gérés par la filiale de la RIVP 
(« Le Richemont »). Il s’agit d’une passerelle vers le logement social ou le 
logement ordinaire. Des conventions ont été passées avec deux hôtels (rue 
Fontaine 9ème et rue Paul Albert 18ème). La capacité d’accueil est limitée : entre 
100 et 200 places. Un projet de reconversion en Résidence sociale est en cours 
pour un troisième hôtel social. 
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1.2.1.2. Les équipements et les services 

- 49 restaurants « Emeraude » proposent, en général, des repas  de qualité 
(exemple du restaurant « l’Oasis » dans le 11ème). 12 d’entre eux sont rattachés à 
des résidences appartements, 23 à des résidences services. 14 sont indépendants 
et emploient 81 agents. Au total, 240 personnes y sont affectées. 

- 82 « clubs » (45 rattachés à des résidences appartements et 13 à des résidences 
services, 10 à des restaurants, 14 étant autonomes) sont inégalement répartis 
dans Paris. Les clubs autonomes comptent 25 agents. Au total, 126 personnes y 
travaillent. 

- Les Espaces Solidarité Insertion (ESI) 

Il existe 14 ESI sur Paris, dont 2 gérés par le CASVP (dix agents) et 12 gérés par 
les associations (les opérateurs les plus importants étant Emmaüs et l’Armée du 
Salut). Il s’agit de centres d’accueil de jour, pour personnes SDF : l’accueil est 
sans condition et destiné à des personnes en situation difficile. L’objectif est de 
restaurer le lien social pour un public précarisé, en lui fournissant un strict 
minimum : propreté et chaleur, mais sans restauration. 
Des prestations de santé y sont également offertes : infirmières, pédicures. Les 
deux ESI gérés par le CASVP sont cofinancés par l’Etat et le Département pour 
leur fonctionnement, la RATP prenant en charge l’investissement, selon les 
termes de la convention tripartite signée en 1996 et renouvelée régulièrement 
depuis.  

- Le « restaurant social Baudricourt » rattaché au CHU, offre une restauration 
assise (800 repas par jour). 

- Le service d’aide à domicile (SAD) 

Il s’agit d’aides ménagères (environ 400) qui se rendent au domicile de 
personnes âgées ou handicapées pour y effectuer des tâches de ménage, 
d’entretien courant du logement, faire les courses,… Le problème est que le 
CASVP propose une prestation à un prix peu attractif. En matière de soutien à 
domicile, la CNAV se désengageant, le CASVP n’est plus concurrentiel et ne 
représente que 10 % du marché parisien. 

- Le service de portage de repas à domicile est assuré par deux sociétés privées. 

- 7 Points Paris Emeraude (PPE) sur les 15 existant à Paris ont été confiés au 
CASVP. Inscrits dans le dispositif CLIC (Centres locaux d’information et de 
coordination gérontologique) depuis 2004, ils assurent l’accueil, l’orientation, la 
prise en charge des personnes âgées. Des labels de 3 niveaux d’intervention leur 
ont été accordés : 2 de niveau 1 (accueil et orientation seulement), 3 de niveau 
2 (prise en charge de toutes les situations), et 2 de niveau 3 (mobilisation des 
partenaires). Ce dispositif est piloté et financé par le Département. 
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- Les Permanences Sociales d’Accueil (PSA) sont une création purement 
parisienne. Il s’agit de services destinés à prendre en charge les personnes sans 
domicile fixe installées à Paris depuis au moins un mois. Elles se sont mises en 
place progressivement de 1979 à 1991. Ce processus a abouti à la création de  
4 PSA : Belleville pour les jeunes hommes de 18 à 27 ans ; Gambetta et Mazas 
recevant les hommes âgés de 28 ans et plus ; les femmes seules, les familles 
monoparentales et les couples accompagnés ou non d’enfants étant reçus à la 
permanence Chemin Vert. Un audit organisationnel des PSA a été mené 
d’octobre 2002 à février 2003 par un cabinet privé et a conclu à la nécessité de 
réformes. 
Depuis 2007, le découpage a changé et 3 PSA se partagent l’accueil des 
personnes sans domicile fixe : Bastille, issue du regroupement de Gambetta et 
Mazas, reçoit les hommes seuls de plus de 25 ans, Belleville, les jeunes hommes 
et femmes âgés de 25 ans au plus, Chemin Vert restant inchangée pour le 
moment. Depuis 2000, le Département finance une part des dépenses de 
fonctionnement correspondant à l’accueil et à la prise en charge des SDF 
allocataires du RMI. Ces services comptent plus de 100 agents.  

- Les Cellules d’Appui pour l’Insertion (CAPI) 

Depuis 1993, le Département a confié au CASVP le soin d’accueillir et d’assurer 
le suivi « d’allocataires parisiens du RMI, sans enfant mineur à charge, sans 
problème de santé susceptible d’empêcher une insertion dans les deux ans et qui 
ne seront pas à la retraite dans l’année qui suit leur prise en charge ». Une 
convention, renouvelée en novembre 2006, précise ce que doivent faire ces 
cellules et prévoit que le Département prend en charge intégralement leurs frais 
de fonctionnement. Il existe actuellement 3 CAPI, couvrant tout Paris, qui 
emploient 79 agents. De son côté, la DASES a créé et développé des Espaces 
Insertion (EI) qui reçoivent les demandeurs d’allocation du RMI, instruisent leurs 
dossiers, travaillent sur leur projet afin de favoriser leur insertion sociale et 
professionnelle dans les plus brefs délais et qui offrent une palette de services. 
Au nombre de 7, ils seront bientôt 9 et concerneront 12 arrondissements 
parisiens. 

- Le dispositif « Cœur de Paris »  consiste en distributions de repas froids auxquels 
s’ajoutent des distributions de soupe chaude et de produits frais (fruits et 
laitage) (environ 1000 par jour) dans la rue, au Père Lachaise. Vingt personnes y 
travaillent. 

- Le service social départemental polyvalent de secteur 

Il s’agit du service social départemental (SSDP), composé de travailleurs sociaux, 
qui dans chaque arrondissement assure l’accueil et le suivi social des personnes 
en difficultés. La DASES a confié la gestion de certains de ces services au CASVP. 
La réorganisation de la polyvalence sur Paris depuis trois ans a abouti à une 
nouvelle répartition des compétences entre les deux directions :  
- le CAS a une compétence intégrale sur les 7, 8, 9, 10, 11, 16, 17èmes ; 
- la compétence est  partagée sur les 12, 18, 19, 20èmes ; 
- la DASES a une compétence intégrale sur les 1, 2, 3, 4, 5, 6, 13, 14, 15èmes ; 
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Le CASVP agit là par délégation du Département en vertu de conventions 
anciennes, modifiées plusieurs fois par avenant. Il en sera question de manière 
plus approfondie en seconde partie. 

1.2.2. Il distribue des prestations, en nature et en espèces 

Pour mettre en œuvre, sur la base du rapport d’analyse des besoins sociaux de la 
population, une action sociale générale et des actions spécifiques, les CCAS ont la 
faculté (pas l’obligation) d’attribuer, dans les conditions qu’ils déterminent eux-
mêmes, des prestations sociales ou d’ouvrir l’accès à des équipements ou à des 
services, à la population de la commune.  

Ces prestations se distinguent de l’aide sociale légale dans laquelle la collectivité 
publique compétente (le Département ou l’Etat) a l’obligation d’attribuer à ses 
habitants, du seul fait qu’ils sont dans le besoin, des prestations définies par la loi. 

1.2.2.1. En vertu du « Règlement municipal des aides facultatives » 

A Paris, un « Règlement municipal des prestations d’aide sociale facultative » a été 
élaboré en 1992 et a peu évolué depuis. Le CASVP note dans ses observations les 
modifications apportées à ce règlement depuis 2002. Il y a eu une grande réforme 
des allocations destinées aux familles et des aménagements partiels mais pas de 
réflexion d’ensemble et la structuration du « règlement municipal » est restée 
sensiblement la même. 

La manière dont ce règlement a été adopté n’est pas conforme à la loi. En effet, 
il est voté par le Conseil de Paris en formation de Conseil municipal. Or, au niveau de 
la commune, la création de prestations facultatives, en espèces ou en nature, 
remboursables ou non, est une prérogative du centre communal d’action sociale. On 
entend par « prestations facultatives » des prestations que le CCAS peut créer et 
distribuer, sans qu’aucun texte ne l’y oblige, pour répondre à un besoin social 
constaté et non pris en compte par le département, l’Etat ou un organisme de 
Sécurité sociale. A titre d’illustration, des CCAS (La Rochelle, Laval) ont adapté leurs 
aides facultatives pour prendre en compte les travailleurs pauvres, surendettés, dont 
ils avaient constaté que la situation économique et sociale se dégradait beaucoup. 

Ces prestations sont un outil de mise en œuvre de l’action sociale définie par le 
conseil d’administration. Le vote par le conseil municipal méconnaît donc le 
caractère autonome de l’établissement public administratif qu’est le CASVP. 

En outre, le règlement amène le conseil municipal à interférer dans l’organisation et 
le fonctionnement du CASVP puisqu’il prévoit nommément qui décide de l’attribution 
de telle ou telle prestation (cf. tableau « décideurs » en annexe III). 

Enfin, cette pratique aboutit à ce que le CASVP soit exonéré de toute responsabilité 
dans la croissance de ces dépenses comme l’illustrent certains commentaires dans 
l’analyse financière menée par le Cabinet Mazars. Dans le paragraphe sur les « autres 
charges de gestion courante » qui retrace les crédits engagés pour les « aides 
facultatives », il est écrit : « Aucune marge de manœuvre ne peut être dégagée de 
ce poste de dépenses (le montant des prestations versées dans le cadre du 
Règlement municipal est un choix de gestion de la Ville de Paris, et non 
du CAS-VP) ». 
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Le CASVP objecte : « Il est constamment admis par la jurisprudence relative au 

champ de compétence des CCAS que la commune peut créer des aides facultatives 

tandis que le CCAS intervient comme gestionnaire » et donne en exemple l’arrêt du 
Conseil d’Etat du 29 juin 2001 : « En l’espèce, le CCAS de la Commune de MONS-EN-

BAROEUL verse une allocation soumise à condition de ressources et de domiciliation 

décidée par le Conseil municipal ». D’autres exemples contraires pourraient être 
cités et les cas de création d’allocations facultatives par le conseil d’administration 
d’un conseil communal d’action sociale sont majoritaires sur le territoire français. 

Il n’est évidemment pas question d’interdire à une commune de créer une aide 
facultative mais lorsque, comme à Paris, toutes les allocations sont décidées par le 
conseil municipal, la marge de manoeuvre de l’établissement public qu’est le CASVP 
est très réduite. Ces allocations pourraient tout aussi bien être gérées par un service 
municipal. 

Ce règlement est composé de 5 titres et compte 33 prestations, en nature et en 
espèces, définies de manière très détaillée. A titre de comparaison, les CCAS de Lyon 
et Marseille ont créé moins d’une dizaine de prestations facultatives. 

Les prestations sont présentées par catégories de publics visés : personnes âgées, 
personnes handicapées, familles et parisiens en difficulté. Cette division est peu 
opérationnelle et ne correspond plus à la réalité de la population. Ces deux faits 
induisent mécaniquement une gestion lourde par la multiplication des guichets et des 
dossiers. 

Le plus grand nombre de prestations est destiné aux personnes âgées (18), puis aux 
personnes handicapées (16), les familles pouvant demander 14 prestations et les 
« parisiens en difficulté », 4 seulement (cf. tableau « publics visés » en annexe IV).  

L’impact financier de ces mesures sur le budget municipal diffère beaucoup d’une 
prestation à l’autre. Selon les chiffres 2006 fournis par le CASVP, la Carte Emeraude, 
avec 127.782 bénéficiaires dont 13.454 personnes handicapées, coûte à la Ville 
42.080.207€ soit près de 29% du montant total des allocations versées alors qu’il est 
impossible de savoir si les personnes âgées s’en servent régulièrement. L’Allocation 
Ville de Paris (complément de ressources) est versée à 19.603 personnes dont 3796 
handicapées pour un montant total de 26.451.526€. Vient ensuite l’allocation Paris 
Logement Familles avec 21.691 foyers bénéficiaires et un coût total de 25.895.295€. 
Les allocations exceptionnelles destinées aux parisiens en difficulté profitent 
davantage aux personnes domiciliées (6.918.119€ versés à 24.121 bénéficiaires) 
qu’aux SDF (909.105€ versés à 11.112 personnes). Certaines prestations sont très peu 
utilisées : l’Allocation pour chute brutale de ressources (ACBR) ne compte 
que 793 bénéficiaires, deux d’entre elles n’atteignent pas la centaine d’allocataires 
(Allocation pour l’accompagnement d’un parent malade : 98 et Prise en charge de la 
taxe de raccordement téléphonique : 59). On peut dès lors s’interroger sur l’impact 
social de certaines de ces prestations. 
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L’Allocation Ville de Paris est versée une première fois pour une période d’un an puis 
par périodes de 2 ans, ce qui complique le calcul du nombre de nouveaux 
bénéficiaires ainsi que les contrôles. Il serait souhaitable que sa durée d’attribution 
soit alignée sur celles des autres prestations qui ne dépassent jamais un an. 

Il est à noter qu’en dehors de la récupération éventuelle de l’obligation alimentaire 
prévue par la loi, aucune allocation en espèces remboursable n’a été créée. Les 
auditeurs prennent acte de l’observation du CASVP : « Dans cette logique, un 

dispositif intitulé « prêt d’honneur au profit des Parisiens en difficulté » avait été 

mis en place en 1985. Il s’agissait soit d’avance sur prestations au profit de 

demandeurs en attente de ressources dues, soit de prêt amortissable en faveur de 

demandeurs devant assumer des charges exceptionnelles ou une baisse passagère de 

ressources. L’application de ce dispositif rapidement abandonné a révélé, de l’avis 

même du Trésorier du Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris, toutes les 

difficultés d’un recouvrement efficace et le risque très élevé d’impayés lorsque 

l’aide est allouée à une catégorie de personnes dont la solvabilité leur interdit 

l’accès aux prêts bancaires en raison de l’insuffisance chronique de leurs ressources 

(ce qui était le plus souvent le cas). Toutes les analyses effectuées ultérieurement 

ont conclu au caractère peu pertinent de la création de ce type d’instruments ». 
Les auditeurs constatent simplement que le CCAS de la ville de Lille distribue des 
prêts sans intérêt. 

En revanche, certaines prestations en nature prévoient une participation financière 
du bénéficiaire. 

La plupart des prestations sont attribuées sous conditions de ressources, à 
l’exception de : 

- Avantages aux titulaires de la carte ONAC, 
- Accès aux restaurants Emeraude, 
- Loisirs, 
- Carte Paris à domicile et tous les services qui y sont associés (coiffure, pédicurie, 

téléalarme,…), 
- Aide ménagère à domicile, 
- Paris Pass Familles, 
- Allocation de soutien aux parents d’enfants handicapés, 
- Allocation pour naissance ou adoption multiple. 

Le calcul des ressources à prendre en compte est souvent complexe. Selon les 
prestations, il n’est pas effectué sur les mêmes bases, tantôt l’imposition, tantôt les 
revenus mensuels. Le CASVP fait remarquer : « L’un des objectifs des différentes 
réformes qui ont été opérées depuis le début de la mandature a été précisément 

d’harmoniser et de simplifier les modes de prise en compte des ressources pour la 

dévolution des principales allocations. On relève 3 principales catégories : 

- les prestations non soumises à condition de ressource (Paris Pass Famille, 

Allocation Naissance Multiple…) 

- les prestations délivrées sur la base de l’imposition (Cartes de transport….) 
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- les prestations délivrées sur la base des revenus déclarés avec des seuils 

homogènes : 

� 1.300 € familles monoparentales 

� 2.000 € familles 2 enfants 

� 3 000 €, 5000 € et 7000 € familles 3 enfants. » 

Il y a eu effectivement un effort de simplification pour les prestations destinées aux 
familles dans le cadre des réformes engagées dans ce domaine. Une démarche 
similaire pourrait être envisagée pour les autres allocations. 

La condition principale d’accès aux prestations est d’avoir un domicile à Paris et d’y 
résider de manière effective, à titre principal. La durée minimale de 3 ans exigée 
par le règlement est appréciée dans les 5 ans précédant la demande. 

A cet égard, les conditions d’attribution de trois prestations en nature, l’accès à 
l’hébergement dans un établissement pour personnes âgées, les repas pris dans les 
restaurants Emeraude et l’aide ménagère à domicile sont illégales. En effet, ces 
prestations font partie de l’aide sociale légale. Elles n’ont donc aucunement leur 
place dans un « règlement municipal  d’aides facultatives », mais surtout elles ne 
peuvent fixer des conditions d’accès plus contraignantes que la loi qui prévoit une 
condition de résidence (et non de domicile au sens du code civil) et qui stipule que le 
domicile de secours s’acquiert par 3 mois de résidence habituelle dans le 
département. 

Le CASVP écrit : « Il y a manifestement confusion entre le service rendu au titre des 

3 prestations (Accès à l’hébergement dans un établissement pour personnes âgées, 

repas pris dans les Restaurants Emeraude, aide ménagère) et la prise en charge 

financière totale ou partielle de la participation du bénéficiaire de la prestation. Le 

Code de l’Action Sociale et des Familles auquel le rapport fait référence prévoit 

expressément la possibilité pour les CCAS de créer et gérer en services non 

personnalisés, des établissements et des services sociaux et médico-sociaux. 

A ce titre figurent l’accès à l’hébergement dans un établissement pour personnes 

âgées, les services d’aide ménagère et la restauration pour personnes âgées, ce que 

font de très nombreux CCAS. Tout autre est la prise en charge financière effectuée 

par l’aide sociale légale départementale versée au profit de tout parisien qui 

remplit les conditions prévues, pour lui faciliter l’accès à ces services qu’ils soient 

rendus par le CASVP ou par tout autre organisme. Il n’y a aucune confusion entre les 

compétences du Département (organisme financeur) et celles du CASVP (organisme 

prestataire de services). L’habilitation à l’aide sociale est d’ailleurs variable selon 

les types de prestations :… ». Le CASVP présente ensuite les différentes habilitations 
dont bénéficient ses établissements d’hébergement pour personnes âgées (cf. 
Procédure contradictoire). 

Les auditeurs ne partagent pas ce point de vue. Le rôle du département ne se réduit 
pas à celui d’un simple financeur. La loi du 13 août 2004 a renforcé ses pouvoirs en 
l’instituant « chef de file » et, selon l’article L 121-1 du CASF, il « définit et met en 
œuvre la politique d’action sociale ». Dès la première décentralisation de 1982, 
l’Etat lui a confié les compétences d’aide sociale relative à l’enfance, aux personnes 
âgées et aux personnes handicapées. 
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En vertu de l’article L.131.2 du CASF, le président du conseil général : 

- attribue les prestations d’aide sociale à l’enfance ; 
- attribue les aides financières et en nature aux personnes âgées ; 
- attribue les mêmes aides accordées, en application de l’article L.241.1, 

aux personnes handicapées ; 
- fixe le montant de la participation aux frais de séjour des personnes âgées ; 
- assure l’exécution administrative et financière des décisions d’admission. 

Pour ce faire, le conseil général doit établir un règlement départemental d’aide 
sociale [RDAS] (Art.L.121.3 du CASF) qui définit les règles selon lesquelles sont 
accordées les prestations relevant du département. Il doit alors respecter les 
conditions générales d’admission à l’aide sociale fixées par la loi (résidence en 
France, absence de ressources suffisantes) et il peut retenir des conditions et des 
montants plus favorables que ceux fixés par la législation nationale mais en aucun 
cas il ne peut décider de règles moins favorables. Il lui est aussi loisible de créer des 
prestations facultatives complémentaires. Le département des Bouches du Rhône a 
ainsi inscrit, entre autres, la téléassistance pour les personnes âgées dans son RDAS. 

La loi fixe les formes de l’aide sociale qui comprend : 

- l’aide ménagère à domicile, dont le président du conseil général fixe la nature et 
la durée ainsi que la participation des bénéficiaires au coût de fonctionnement de 
ces services (à cet égard, il n’est pas légal que le conseil municipal fixe la 
participation financière du bénéficiaire de l’aide ménagère dans le règlement 
municipal des aides facultatives), 

- une participation aux frais de repas servis dans les foyers restaurants, fixée par le 
président du Conseil général en fonction du prix de revient des repas ; 

- le placement familial, ces trois premiers types de prestations étant aussi ouverts 
aux personnes handicapées, 

- le placement en établissement, 
- l’allocation personnalisée d’autonomie aux personnes âgées, 
- la prestation de compensation des handicaps, 
- le revenu minimum d’insertion. 

D’autres formes d’aide sociale légale sont prises en charge par l’Etat (CHRS, AME). 

Dans ce cadre, le conseil municipal n’a aucune compétence légale. Si elle veut créer 
des prestations facultatives (mais on a vu supra qu’il vaudrait mieux que ce soit le 
CASVP qui le fasse), la commune doit le faire dans des domaines qui ne ressortissent 
pas légalement à la compétence du département. C’est le cas, par exemple, avec la 
carte Paris A Domicile et toutes les prestations qui y sont associées (téléalarme, 
pédicurie, coiffure à domicile,…). Et seul le maire, dans certaines conditions 
limitées, (Art. L.131.3 du CASF), peut prononcer l’admission en urgence d’une 
personne âgée dans un établissement ou au bénéfice des services d’aide ménagère. 
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Ainsi, les conditions d’attribution de l’aide ménagère, de l’accès aux restaurants 
Emeraude et de l’hébergement en établissement ne peuvent être décidées par le 
conseil municipal comme c’est le cas dans l’actuel « Règlement municipal des 
prestations d’aide sociale facultative ». Elles doivent être définies dans le Règlement 
départemental d’aide sociale et délibérées en Conseil de Paris siégeant en formation 
de conseil général. 

On voit ici la confusion qui existe entre les compétences du Département et celles de 
la Commune. 

Il ne faut pas confondre le droit à l’aide sociale, en nature ou en espèces, qui est un 
droit personnel et l’habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale.  

- Le droit à l’aide sociale garantit à toute personne âgée ou handicapée résidant en 
France que, même avec des ressources financières insuffisantes, elle bénéficiera, 
au minimum, de services d’aide ménagère et qu’elle aura la possibilité de 
prendre des repas à des prix modérés afin de lui permettre de rester à son 
domicile. Il donne aussi l’assurance aux personnes âgées que, si elles ne peuvent 
plus être utilement aidées à domicile, elles pourront être hébergées dans un 
établissement. 

Il paraît important de rappeler qu’à partir du moment où une personne 

remplit les conditions fixées par le Code de l’Action sociale et des Familles 

pour bénéficier d’une prestation d’aide sociale, en nature ou en espèces, elle 

y a droit légalement et personne ne peut lui en limiter l’accès.  

Afin de rendre ce droit effectif, le service d’action sociale du département verse 
une participation, partielle ou totale, à la personne (Allocation représentative de 
services ménagers) ou au prestataire de service que le bénéficiaire choisit 
librement. 

- L’habilitation à recevoir des bénéficiaires à l’aide sociale n’est pas un droit (elle 
peut d’ailleurs être retirée), c’est une autorisation donnée par l’autorité 
compétente (président du Conseil général, préfet ou les deux conjointement 
selon les cas) aux établissements sociaux et médico-sociaux afin de leur garantir, 
lorsqu’ils reçoivent des personnes ayant des ressources très faibles, que les coûts 
d’hébergement et d’entretien ou de soins seront pris en charge par la 
collectivité. En contrepartie de cette garantie, l’autorité qui a donné 
l’autorisation fixe les tarifs des prestations fournies par ces établissements et 
contrôle leur activité, notamment en termes de qualité, dans l’intérêt des 
usagers. 

Par ailleurs, dans sa réponse, il semble que le CASVP mélange son rôle de 
gestionnaire d’établissements et services sociaux et médico-sociaux et son activité 
de distributeur d’allocations dites « facultatives ». 

Dans le premier cas, il est effectivement un prestataire de services. Il doit organiser 
et faire fonctionner ses établissements et ses services de manière à offrir des 
prestations de qualité au meilleur coût. Ces prestations (hébergement, services 
ménagers, repas…) sont proposées et vendues aux usagers qui doivent les payer. 
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Certains, ayant des moyens financiers suffisants, versent intégralement leur 
participation aux frais, d’autres, ne pouvant faire face à la dépense, ont besoin de se 
faire aider par le Département (Aide sociale légale, APA). Cette aide est 
normalement versée à la personne, mais par commodité, les services d’action sociale 
la payent directement au prestataire de service concerné, à condition bien sûr qu’il 
soit habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale. En tant que gestionnaire 
d’établissements et de services habilités, le CASVP établit les prix de revient de ses 
prestations qui serviront de base au Département pour fixer les tarifs des 
établissements et services, ces tarifs étant opposables aux usagers. Mais, alors qu’un 
prestataire de service privé peut fixer librement ses prix et choisir sa clientèle en 
fixant des conditions d’accès restrictives (niveau de ressources, appartenance à une 
entreprise, lieu de résidence, etc….), le CASVP perdrait son caractère de service 
public s’il le faisait. (A cet égard, le « Règlement général des EHPAD » est 
juridiquement discutable). 

Dans la seconde situation, le CASVP est un service administratif à qui la commune a 
confié le soin de verser des allocations ou d’organiser des services, dans le cadre de 
l’action sociale facultative. Il applique un règlement voté par le conseil municipal 
qui, à tort, y a inclus des prestations d’aide sociale légale. En revanche, quand il 
s’agit de prestations réellement facultatives, la commune ou de préférence le CCAS,  
a tout à fait le droit de fixer des règles d’accès plus ou moins restrictives et d’exiger 
une durée de résidence, dans le souci de réserver ses aides à certaines catégories de 
la population qui ont un besoin social particulier. 

Ces précisions étant apportées, les auditeurs estiment préférable que le CASVP 
établisse son propre règlement.  

Il ne devrait contenir que des prestations d’action sociale facultatives, fixées par le 
Conseil d’administration en tenant compte des orientations de la municipalité, qui 
viendraient compléter le dispositif d’aide sociale légale. 

Il mériterait d’être réformé et simplifié dans le sens préconisé par le Secrétaire 
général dans sa note du 14 octobre 2004 (cf. annexe V) : réduction du nombre de 
prestations, logique d’objectifs prioritaires appuyés sur un système de quotient 
familial, accompagner les trajectoires de vie des individus. 

 Il est indispensable que la nouvelle rédaction du règlement « communal » (et 
non « municipal ») des prestations facultatives soit menée en étroite 

concertation avec la DASES afin de l’expurger des aides sociales légales, évitant 

les doublons et lui donnant ainsi le caractère de subsidiarité qu’il aurait toujours 

dû avoir. 
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1.2.2.2. En vertu d’une convention passée avec le département 

Par délibération du 12 avril 1992, le Conseil de Paris, siégeant en formation de 
Conseil général, a autorisé son président à signer une convention avec la Ville de 
Paris afin de lui confier l’exercice de sa compétence en matière d’aides financières 
d’aide sociale à l’enfance (ASE), à l’exception de celles attribuées au titre : 

- du Fonds d’aide aux jeunes en difficultés (FAJ), 
- des familles adoptantes, 
- des jeunes mères ou des femmes enceintes, 
- des dots de mariage,  
- des futures assistantes maternelles, 
- des actions éducatives en milieu ouvert, 
- des mesures d’aide d’urgence permettant d’éviter le placement de l’enfant. 

Le même jour, siégeant en formation de Conseil municipal, le Conseil de Paris a 
confié au Bureau d’aide sociale (l’ancêtre du CASVP) la compétence que le 
Département venait de lui transférer. Cette dernière délibération a abouti à une 
convention datée du 12 juin 1992, renouvelée depuis par tacite reconduction sans 
jamais avoir été actualisée. Par ce texte, la commune confie au BAS la gestion des 
allocations exceptionnelles et des allocations temporaires de l’ASE prévues aux 
articles 191 et 192 du Règlement départemental d’aide sociale approuvé le 24 février 
1992. 

Les allocations exceptionnelles sont « attribuées par le directeur de section 
d’arrondissement » qui « en rend compte lors de la prochaine réunion du comité 
d’arrondissement de l’aide sociale à l’enfance ». 

Les allocations temporaires sont attribuées par le même directeur, mais « après avis 
du comité » précédemment cité. 

Le BAS s’engageait à adresser mensuellement à la Commune de Paris le relevé 
intégral : 

- des sommes versées par ses régies, 
- de l’ensemble des décisions prises et de leurs bénéficiaires, la commune devant 

certifier ces pièces justificatives afin de permettre le remboursement, par le 
Département, des dépenses engagées. 

Actuellement, le BAS adresse semestriellement à la DASES un compte rendu 
d’activité faisant apparaître, par type d’allocation, le nombre de bénéficiaires, leur 
répartition par arrondissement et le montant des aides versées. 

Ces dispositions ont été prises dans un but purement pratique, la DASES ne disposant 
pas de régies dans ses services d’aide sociale à l’enfance. 
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Outre le fait qu’il faudrait actualiser cette convention parce que le Règlement 
départemental d’aide sociale a subi plusieurs modifications depuis 15 ans, ce texte 
ne paraît pas conforme à l’esprit des lois et règlements qui régissent l’aide sociale à 
l’enfance même s’il « paraît juridiquement valide » comme l’a indiqué le directeur 
des affaires juridiques de la Ville dans une note, en date du 13 décembre 2002 
adressée au CASVP. Les auditeurs n’ont d’ailleurs pas contesté la légalité formelle 
des conventions. 

Tout d’abord, l’article L 131.1 du CASF dispose : « les demandes d’admission au 
bénéfice de l’aide sociale, à l’exception de celles concernant l’aide sociale à 
l’enfance, sont déposées au centre communal d’action sociale ». Cela signifie que le 
législateur entendait ne confier cette aide spécifique qu’à des services sociaux et 
non à des sections à vocation administrative. 

Par ailleurs, l’aide à domicile attribuée au titre de l’aide sociale à l’enfance 
constitue un tout et séparer les aides financières des actions éducatives n’a pas de 
sens. Certes, le directeur de section prend l’avis des travailleurs sociaux chargés du 
dossier, mais au final la décision lui revient. Dans une section dont les montants de 
l’ASE « hôtelière » avaient fortement baissé, il a été expliqué aux auditeurs que 
c’était grâce à un contrôle plus rigoureux car « les travailleurs sociaux la donnaient à 
n’importe qui ». 

Enfin, il y a eu, au fil des années, dévoiement des aides financières de l’ASE 
puisqu’elles ont été majoritairement utilisées pour payer des nuitées d’hôtel alors 
que leur objectif prioritaire est d’aider au maintien à domicile de l’enfant. Les 
auditeurs ont conscience, comme le fait observer la DASES, que : « le fait que ces 
allocations soient massivement utilisées pour payer des prestations hôtelières tient 

moins au fait qu’elles soient gérées par le CAS, qu’à l’insuffisance d’offre de 

logements et d’hébergement collectif pour famille avec enfants ». 

Par ailleurs, la DASES ne dispose pas de régies dans les arrondissements, en créer 
serait, selon elle, « coûteux en emplois et parfois impossible compte tenu de la 

configuration des locaux de nombre de SSPD ». 

Les auditeurs estiment que, s’il y a urgence, par exemple relogement d’une mère de 
famille dans un hôtel après une séparation, le directeur de section peut donner une 
aide exceptionnelle prévue dans le règlement municipal puis se faire rembourser si le 
Bureau d’Aide sociale à l’enfance (BASE) de la DASES reconnaît le bien fondé de sa 
demande et si les services sociaux spécialisés attestent que l’allocation versée entre 
bien dans la démarche éducative engagée. 

S’il n’y a pas d’urgence, les services sociaux instruisent la demande, décident ou non 
de l’attribution d’une aide financière et la régie du BASE verse l’allocation. 
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En conclusion de cette première partie, si la multitude d’activités du CASVP n’est 
pas critiquable en soi et si la majorité d’entre elles ont une utilité indéniable, il 
convient de se demander si elles doivent toutes être menées par cet établissement 
public et de s’interroger sur la façon dont elles doivent être mises en œuvre. 

En outre, on a vu que le CASVP négligeait certaines de ses missions obligatoires. 

Il doit les assumer au plus vite. Les possibilités d’action qui sont laissées aux 
centres communaux d’action sociale ne le sont que pour leur permettre d’atteindre 
les objectifs fixés par leur conseil d’administration sur la base du rapport annuel 
analysant  les besoins sociaux de la population. Ce n’est pas le cas à Paris. Les 
actions menées par le CASVP découlent d’un héritage historique (hébergement des 
personnes âgées, CHRS), de volontés politiques de s’investir ponctuellement dans un 
champ donné (SDF, urgence sociale), de réformes législatives ou plus prosaïquement 
de contraintes matérielles (CAPI, SSDP), notamment parce qu’il est plus facile de 
créer des emplois au sein d’un établissement public que d’afficher des 
augmentations de postes dans le budget municipal ou départemental. 

Jusqu’à une époque récente, le CASVP a été considéré comme le seul outil de la 
politique sociale de la Ville de Paris, entendue au sens de commune et département, 
la DASES ayant, à tort, l’image d’une direction de simple gestion financière sans 
action de terrain. Cela entraîne trop souvent une confusion dans les compétences et 
les responsabilités de chacune des parties prenantes, département, commune et 
CASVP. Enfin, certains services ont été créés pour répondre à un problème immédiat 
sans véritable réflexion sur leur légalité, leur utilité et sans recherche de cohérence 
avec l’existant. 

En fait, le CASVP agit plus comme une direction départementale des affaires 

sociales (une DASES bis) qui se serait spécialisée dans les activités destinées aux 

personnes âgées, que comme un véritable centre communal d’action sociale. 

La multiplicité et la diversité des activités développées par le CASVP entraînent de 
fait plusieurs conséquences : 

- la complexité d’une gestion de structures régies par des textes législatifs et 
réglementaires disparates, financées de manières différentes par plusieurs 
autorités publiques ; 

- la dispersion des sites d’activité ; 
- la nécessité de disposer d’un grand nombre de professions, de métiers très variés 

et, quand il s’agit de fonctionnaires, l’existence de nombreux corps et grades 
dans deux fonctions publiques différentes, celle des agents des collectivités 
territoriales (Titre III) et celle de la fonction publique hospitalière (Titre IV) ; 

- la difficulté à déterminer les objectifs prioritaires du CASVP, même si le nombre 
d’établissements, d’équipements, de services et de personnels qui y sont 
affectés montre une prépondérance des actions en direction des personnes 
âgées ; 

- la multiplication des risques de toutes natures. 
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Sur ce dernier point, les auditeurs ont listé les principaux risques encourus par le 
CASVP. Cet établissement mène à la fois des activités médicales et médico-sociales, 
d’hébergement, de restauration, d’entretien et de maintenance de bâtiments, 
d’accueil de populations souvent difficiles et vulnérables, d’animations diverses, de 
distribution d’aides et d’administration générale. 

Il cumule donc les risques inhérents à chacune de ces activités : 

- sanitaires d’abord, dans tous ses établissements d’hébergement et de 
restauration mais aussi dans des structures comme les Espaces Solidarité 
Insertion. Il peut s’agir, entre autres, de légionellose (des cas ont été signalés), 
d’intoxications alimentaires, d’épidémies ; 

- la maltraitance sur des personnes fragilisées, surtout les personnes âgées ou les 
jeunes désocialisés ; 

- les accidents, tant pour les usagers que pour le personnel ; 
- financiers, le risque d’éparpillement des ressources et corrélativement, de 

concurrence entre les différents secteurs pour la répartition de ces ressources 
forcément contraintes, mais aussi de ne pas pouvoir faire face à toutes ses 
obligations légales ; 

- juridiques, les contentieux augmentent et la responsabilité pénale du Maire, 
Président du Conseil d’administration, de la directrice générale et d’agents, 
peut être engagée dans de nombreux cas ; 

- les fraudes aux prestations, toutes les administrations sociales les ayant subies, il 
serait étonnant que le CASVP y échappe totalement ; 

- la démotivation du personnel si la charge de travail s’alourdit et que les 
conditions de travail se dégradent. 

La seconde partie du rapport analyse comment le CASVP s’est organisé et fonctionne 
pour mener à bien toutes ses activités et comment il prend en compte les risques qui 
en découlent. 
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2. ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 

L’organisation générale du CASVP est fixée par le code de l’action sociale et des 
familles (CASF), dans sa partie réglementaire, de l’article R 123-39 
à l’article R 123-61 mais l’organisation de ses services est libre et ne dépend que de 
la volonté du Conseil d’administration. Le fonctionnement qui en découle est donc 
de sa responsabilité. 

2.1. Au niveau central, l’autonomie du CASVP n’est pas assez affirmée 

Le CASVP est un établissement public administratif jouissant de la personnalité 
juridique et, théoriquement, d’une grande autonomie. 

Il est doté d’un conseil d’administration (CA) et d’une directrice générale. 

2.1.1. Le Conseil d’administration n’a pas le rôle qu’il devrait tenir 

Dans un établissement public, le Conseil d’administration est l’unique organe de 
décision. Par ses délibérations, il règle toutes les affaires du centre d’action sociale 
de la Ville de Paris et le Conseil municipal n’a pas à donner son avis a priori sur les 
décisions prises, ni à délibérer à la place du CA. 

Le Conseil d’administration a donc un rôle éminent à jouer. 

2.1.1.1. Sa composition 

A Paris, présidé par le Maire, il est composé de 15 membres élus par le conseil de 
Paris (majorité et opposition) et de 15 membres nommés par le Maire. L’article 
R.123-40 du CASF prévoit que cette dernière catégorie est choisie « parmi les 
personnes, non membres du conseil de Paris, participant à des actions de prévention, 
d’animation ou de développement social menées dans la ville de Paris » et que 
doivent y figurer au moins « un représentant des associations de la ville qui oeuvrent 
dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions », il y en a deux 
(Les Haltes des Amis de la Rue et l’association des chômeurs et précaires de Paris) ; 
« deux représentants des associations familiales désignés sur proposition de l’union 
départementale des associations familiales », c’est le cas avec l’association Familles 
de France et l’association familiale catholique ; « un représentant des associations 
de retraités et de personnes âgées de la ville », en fait, ils sont deux (Réseau 
gérontologique Nord et Comité départemental des retraités et des personnes âgées 
de Paris) ; ainsi qu’un « représentant de personnes handicapées », il s’agit de 
l’association des parents d’enfants inadaptés. S’y ajoutent sept organismes 
institutionnels (APHP, CRAM, CAF, CNAVTS,URIOPSS, Fédération des associations de 
soins et de services à domicile, Association pour la protection, l’amélioration, la 
conservation, la transformation et l’entretien des locaux d’habitation de Paris) et la 
Société amicale et d’études des administrateurs et administrateurs adjoints 
bénévoles du CASVP. 
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Enfin, siègent avec voix consultative, le DDASS de Paris, le Trésorier principal et trois 
directions (DASES, DF, DFPE). La lecture des procès-verbaux les plus récents depuis 
2004 fait apparaître que la DASES, direction de tutelle, est présente en moyenne une 
fois sur deux, le DDASS vient occasionnellement, la DF et la DFPE jamais, seul le 
Trésorier public étant assidu. 

Parmi les membres élus figurent cinq adjointes au Maire chargées des affaires 
sociales, des personnes âgées, des personnes handicapées, de la famille et de la 
lutte contre l’exclusion. 

Le grand nombre d’administrateurs rend le travail du conseil difficile. Les pouvoirs 
sont fréquents et on constate des absences injustifiées. A cet égard, l’article  
R.123-14 qui indique que « les membres du conseil d’administration qui se sont 
abstenus sans motif légitime de siéger au cours de trois séances consécutives 
peuvent, après que le maire, président du conseil d’administration, les a mis en 
demeure de présenter leurs observations, être déclarés démissionnaires par le 
conseil municipal sur proposition du maire pour les membres élus ou par le maire 
pour les membres que celui-ci a nommés » n’est jamais appliqué alors que le 
pointage des listes de présence montre que certains administrateurs ont été absents 
trois fois de suite sans avoir donné de pouvoir. La plupart du temps, le conseil 
d’administration siège avec une vingtaine de membres sur 31. 

Il serait sans doute utile de réduire officiellement leur nombre et de limiter la 
représentation d’organismes institutionnels en la remplaçant par des associations de 
terrain, notamment celles qui oeuvrent dans les quartiers de la Politique de la Ville. 

2.1.1.2. Son fonctionnement 

Il faut reconnaître que, à quelques exceptions près, les séances ne sont pas toujours 
très intéressantes. 

L’ordre du jour est invariablement organisé de la même façon. Sont examinées, dans 
l’ordre, les affaires concernant les matières suivantes : 

- Budget, 
- Interventions sociales, 
- Parisiens retraités, 
- Solidarité et insertion 
- Personnel, 
- Travaux et patrimoine, 
- Finances, marchés, contentieux. 

On verra en partie 2.1.2 que cet ordre est calqué partiellement sur l’organigramme 
des services du CASVP. 

La Directrice générale prépare les délibérations les plus importantes avec les 
adjointes au Maire et leurs cabinets. L’adjointe au Maire chargée des affaires 
sociales qui est présidente de fait et celle chargée des personnes âgées, rapporteur 
du budget du CASVP, étudient généralement ensemble et donnent leur aval aux 
mémoires présentés au CA en support aux délibérations. 
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Ensuite, l’essentiel des discussions a lieu dans les deux commissions permanentes 
(15 membres chacune) qui, selon le règlement intérieur, traitent des sujets 
suivants : 

- Première commission : finances, budget, domaine, contentieux, dons et legs ; 
- Deuxième commission : organisation, travaux, services économiques, personnel. 

Il existe un déséquilibre entre les deux, la 2ème commission évoquant les « questions 
sociales » et donc l’activité concrète du centre. Devant la difficulté de faire vivre 
deux commissions, la présidente les a fusionnées un moment puis est revenue à la 
séparation car il était impossible de travailler efficacement à plus de 15. 

Les projets de délibérations qui ont fait l’objet de longs débats lors des commissions 
sont votés sans revenir sur la teneur des discussions. Le problème est que, jusqu’à 
une époque récente, aucun compte-rendu des commissions n’était fait et que les 
administrateurs qui n’y assistaient pas perdaient une bonne partie de l’intérêt 
suscité par telle ou telle proposition. 

En vertu des textes, le conseil d’administration peut donner des délégations de 
pouvoirs à son président et à ses vice-présidents ( à l’exception des pouvoirs propres 
de la directrice générale), à charge pour celui qui a reçu délégation de « rendre 
compte, à chacune des réunions du CA, des décisions qu’il a prises en vertu de la 
délégation qu’il a reçue ». Cette possibilité n’a pas été utilisée et les trente 
membres du conseil délibèrent sur tout, aussi bien sur les grands projets que sur des 
mesures techniques qu’il était obligatoire de prendre de toutes façons. Le conseil 
ressemble alors à une chambre d’enregistrement, votant souvent sans poser de 
question. 

Il vaudrait mieux que des délégations de pouvoir très précises soient données aux 
vice-présidentes afin que le conseil soit déchargé des aspects purement 
administratifs et techniques et qu’il puisse se consacrer pleinement aux problèmes 
de fond. En effet, certaines élues se plaignent que les débats au CA ne reflètent pas 
vraiment l’activité du CASVP, que les sujets importants n’y soient pas traités.  

Or c’est bien au conseil d’administration de définir l’action générale et les actions 
spécifiques que le CASVP doit mettre en œuvre. Mais trop souvent les 
administrateurs ne disposent pas des données nécessaires à la prise de décision, 
faute, entre autres, de l’absence d’analyse des besoins sociaux. 

En réalité, les grandes réformes sont menées à l’initiative des adjointes au Maire du 
secteur social comme la politique familiale, le schéma gérontologique et celui pour 
les personnes handicapées et fréquemment après une étude commandée à un cabinet 
privé ou à l’Inspection générale (EATM, PSA, aides facultatives,..), les services du 
CASVP effectuant les simulations financières et travaillant sur les aspects juridiques 
et organisationnels. Des membres du CA se sont émus de ne pas avoir été assez 
associés en amont aux réflexions et d’être « mis devant le fait accompli ». De fait, le 
conseil n’apparaît pas comme moteur des actions nouvelles confiées au CASVP. 
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La difficulté vient du fait que le CASVP est traité de manière ambiguë, tantôt comme 
une direction de la Ville, tantôt comme une entité indépendante, selon les besoins. 
Quand il s’agit de créer une nouvelle structure, souvent expérimentale au début, il 
est plus facile de confier ce soin au CASVP qui en tant qu’établissement public peut 
recruter rapidement des vacataires ou des contractuels et qui est plus réactif ; 
quand les élus veulent voir mise en œuvre une politique déjà décidée par l’exécutif, 
ils agissent comme s’ils avaient affaire à des services administratifs municipaux ou 
départementaux, à une formalité près, le passage devant le conseil d’administration. 

Cette difficulté se double d’un problème juridique. Les adjointes au Maire 
présentent des projets qui ressortissent à la compétence du Département ou de la 
Commune de Paris, ou encore des deux mêlés, sans que les responsabilités 
réciproques de ces deux collectivités territoriales soient bien distinguées ce qui ne 
simplifie pas la mise en œuvre. A Paris, commune et département couvrent le même 
territoire mais n’ont pas les mêmes attributions : une clarification dans ce domaine 
paraît indispensable. 

2.1.2. Les services administratifs centraux ont beaucoup de points 

  communs avec les directions de la Ville 

Le CASVP est le plus souvent considéré comme une quasi-direction de la Ville. 

La directrice générale participe aux comités de direction et à tous les grands projets 
comme « Paris 2015 » et le CASVP apparaît dans le « Rapport d’activités des 
services » élaboré par le Secrétariat général de la Ville de Paris comme dans 
l’organigramme de présentation des directions de la Ville de Paris. 

2.1.2.1. L’organisation des services pourrait être améliorée 

L’organisation actuelle de la direction centrale du CASVP découle d’une réforme 
intervenue en 1998. Elle a peu évolué depuis, à l’exception de la transformation d’un 
service (SSI) en sous direction. 

Auparavant, les services centraux se composaient :  

- d’un niveau directorial : le Directeur Général est aidé d’un DG adjoint, la 
fonction informatique est légère (un chargé de mission), un service central des 
admissions existe, dépendant du chef de cabinet du DG. 

- d’un service des actions sociales, 
- d’un service des affaires immobilières et juridiques, 
- de services financiers, 
- d’un service de la logistique et des achats. 
- d’un service du personnel, 
- d’un service des travaux et de l’équipement. 
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Par arrêtés des 27 juillet et 27 octobre 1998, le Président du Conseil d’administration 
(Maire de Paris) a fixé la nouvelle organisation des services centraux du CASVP. Ces 
arrêtés précisent la mission et l’organisation interne de nouvelles structures :  

- de la sous direction des interventions sociales (SDIS),  
- d’une sous direction des services aux parisiens retraités (SDSPR),  
- du service de la solidarité et de l’insertion (SSI), transformé récemment en sous 

direction de la solidarité et de la lutte contre l’exclusion (SDSLE),  
- de la sous direction des ressources (SDR), 
- du service organisation et informatique (SOI), 
- d’un service d’inspection. 

Ce dernier service  a été créé en fin d’année 2000 après avoir été présenté ainsi au 
comité technique paritaire de l’établissement : « (…) il apparaît nécessaire, compte 
tenu de la taille du Centre d’action sociale et du nombre de ses agents, de créer un 
service d’inspection. Cette mission avait été assurée, à une époque récente, par le 
Service des affaires immobilières et juridiques. Le service d’inspection est 
directement rattaché au Directeur général. Sous son autorité et dans le cadre des 
missions qu’il lui confie, le service d’inspection a une compétence générale à l’égard 
des établissements et services du Centre d’action sociale de la Ville de Paris. Il 
assure à ce titre toutes missions, études, enquêtes, inspections et contrôles qui lui 
sont demandées par le Directeur Général. Le service d’inspection est placé sous 
l’autorité d’un administrateur ». Ne comptant qu’une seule personne depuis sa 
création, ce service ne peut pas être efficace. Il conviendrait de le renforcer. 

Une comparaison des deux organigrammes est présentée en annexe VI. 

Cette évolution a eu pour corollaires : 

- La structure centrale s’est hiérarchiquement « musclée » depuis la réforme de 
1998, puisque cette dernière remplace de simples services fonctionnels par 
des sous directions. 

- Le niveau « proche » du directeur général est allégé (pas d’adjoint). 
- Le service organisation et informatique est plus imposant que le précédent 

« chargé de mission informatique » auprès du Directeur général. 
- Le service des travaux et de l’équipement réapparaît comme bureau des travaux 

au sein de la sous direction ressources. 
- Le service des affaires immobilières et juridiques disparaît en tant que tel. 

Mais ces changements destinés à pourvoir le CASVP en cadres A supplémentaires ne 
sont pas adaptés à la réalité de son activité. A l’heure actuelle encore, le taux 
d’encadrement du CASVP (3,27 % de cadres A sur l’ensemble du personnel) est faible 
comparé à celui des directions de la Ville (12,15 %). 
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Les compétences des services découlent de celles de la directrice générale. Elle 
participe au conseil d’administration et selon les termes de l’article R.123-45, elle : 

1- prépare et soumet au conseil d’administration les budgets et les comptes ainsi 
que le rapport annuel ; 

2- prépare et exécute les délibérations du conseil d’administration ; 
3- assure le secrétariat et la tenue du registre des délibérations du conseil 

d’administration ; 
4- a autorité sur les services du centre et en assure la conduite générale ; 
5- exerce les fonctions d’ordonnateur et passe les marchés ; 
6- administre le patrimoine du centre. 

Le Maire, Président du Conseil d’administration lui a par ailleurs donné délégation de 
signature dans de nombreux domaines (cf. Procédure contradictoire). 

Il s’agit essentiellement de fonctions administratives et financières. Elles sont 
exercées par la sous direction des ressources qui regroupe, à l’exception de 
l’informatique, tous les moyens de gestion : ressources humaines, finances, travaux, 
logistique et achats. Forte de ses 337 agents (327,2 ETP), elle est la sous direction la 
plus importante et la plus influente du Centre. Elle illustre son fort centralisme. 
Cette sous direction, malgré (ou à cause de) l’existence, dans les autres sous 
directions, de sections ressources humaines, travaux, finances, est au bord de la 
rupture en termes de charge de travail. 

Le CASVP précise que l’effectif de la SDR se répartit ainsi : « 249 relèvent des 
services centraux, 88 des services déconcentrés (médecine du contrôle et du travail : 

14 ; bureau d’études techniques : 11 ; régies ouvrières (CTI, ADPE) : 83) ». 

Viennent ensuite les trois sous directions dites « opérationnelles » qui ont la 
dénomination d’un mode d’action, les « interventions sociales » (SDIS) ; d’une 
catégorie d’usagers, les « personnes retraitées » (SDSPR) et d’un objectif, 
« solidarité et lutte contre l’exclusion » (SDSLE), objectif qui devrait être celui de 
tous les services du CASVP puisque sa raison d’être est bien de lutter contre 
l’exclusion quelle que soit son origine, âge, handicap, difficultés financières ou 
sociales. S’y ajoute le SOI (voir l’organigramme actuel du CASVP en annexe VII). 

Il existe un déséquilibre entre ces sous directions, tant en termes de nombre 
d’agents qu’en termes de pouvoir. 



R.O.C. – Audit du CASVP -mars 2008- 

 

Inspection Générale de la Ville de Paris                                                                                           33/69 

La sous direction des personnes retraitées compte 56 agents (55,2ETP), celle des 
interventions sociales, 58 (57,6 ETP) et la sous direction de la solidarité et de la lutte 
contre l’exclusion, 13 (12,6 ETP) seulement. 

La SDIS a autorité hiérarchique sur les 20 sections d’arrondissement et sur tous les 
établissements et services dont elles s’occupent (résidences services, résidences 
appartements, CLIC, restaurants, clubs Emeraude), la SDSPR ayant une autorité 
fonctionnelle sur ces mêmes établissements. Chargée du « règlement municipal des 
aides facultatives », la SDIS a compétence sur les droits de tous les usagers du 
CASVP : personnes âgées, personnes handicapées, familles, personnes en difficultés 
domiciliées. Comme elle pilote également la « Mission sociale » qui coordonne les 
services sociaux départementaux polyvalents dont le CASVP a la charge, elle jouit 
d’un grand pouvoir. Après la sous direction des ressources, c’est la seconde grande 
sous direction du CASVP mais la diversité de ses compétences nuit à ses capacités de 
pilotage et de contrôle. Ainsi, cette sous-direction reçoit de toutes les sections 
d’arrondissement les tableaux des allocations « facultatives » attribuées et les 
agrège mais elle n’effectue pas de contrôle de cohérence de ces attributions avec les 
données socio-économiques. 

La SDPR concentre son activité sur les EHPAD et les actions d’animation et de soutien 
à domicile qui théoriquement concernent les personnes âgées et les personnes 
handicapées. Elle est assez équilibrée et a pu mener à bien des réformes importantes 
dans son secteur. Cependant, le service chargé de piloter le soutien à domicile est 
sous dimensionné et ne contrôle rien : les informations ne remontent pas des 
sections. 

Enfin, la SDSLE regroupe tous les exclus, SDF, certains RMIstes, les jeunes, les 
hommes, les femmes et les familles les plus en difficultés en pilotant les CHRS et 
CHU, les PSA, les CAPI et les ESI. A l’image des personnes dont elle s’occupe, elle 
dispose de peu de ressources et a connu beaucoup de périodes d’instabilité. Son 
champ d’action s’est réduit avec les transferts justifiés du secrétariat du FSL et du 
Fonds d’aide aux jeunes à la DASES ainsi que celui des EATM (Etablissements 
d’accueil des travailleurs migrants) à des associations. Les structures qu’elle pilote 
sont hétéroclites et leur rattachement au CASVP fait question. Il est indispensable 
que les CAPI soient placées sous l’autorité de la DASES afin que le dispositif du RMI, 
de compétence départementale, trouve sa cohérence. Les Permanences sociales 
d’accueil (PSA) ont fait l’objet d’une étude mais leur rattachement à la SDLE ne 
paraît pas rationnel. Ces structures font office, pour les SDF, à la fois de service 
social et de section puisqu’elles distribuent des allocations exceptionnelles. Leur 
rapprochement avec ces deux services est indispensable. 

En termes d’équité, l’existence de ces permanences est discutable: les SDF sont 
traités à part, sans grande chance de rejoindre les circuits de droit commun de l’aide 
sociale ce qui ne favorise pas leur insertion. Enfin, la sous-direction n’a pas la taille 
critique pour piloter des dispositifs complexes. 
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Cette organisation pose plusieurs problèmes : 

- Le risque de conflits de compétence entre les trois sous directions 
opérationnelles est manifeste ; la sous direction des ressources possède souvent  
les moyens d’influer sur la décision finale, prise par la directrice générale ; 

- L’inégalité de traitement entre catégories d’usagers est flagrante : les personnes 
âgées font l’objet de l’attention de 2 sous directions, les personnes handicapées 
dont la situation est rattachée à celle des « anciens » n’ont pas une place 
importante, les familles n’apparaissent que dans un service. Quant aux 
personnes exclues, elles sont placées à l’écart ; 

- Les services sociaux départementaux polyvalents ne dépendent que d’une sous 
direction alors que leur activité devrait irriguer tous les services. 

Elle pourrait fonctionner à peu près si les sous directeurs et leurs bureaux 
communiquaient efficacement. Or, la directrice générale déplore, comme les 
auditeurs, qu’ils « ne se parlent pas assez ». On verra dans la suite du rapport que 
les conséquences sur les sections et les établissements sont importantes. 

Les auditeurs estiment qu’une autre organisation s’impose. 

Le CASVP est, on l’a vu en première partie, majoritairement un gestionnaire. Il 
convient donc de mieux répartir les tâches de gestion et de renforcer les services qui 
en sont chargés. Il importe également de prévoir des services de conception, de 
pilotage et de contrôle des actions qui seraient libérés des actes de gestion. Ils 
pourraient alors mieux se consacrer à l’animation et au travail en réseau avec les 
nombreux partenaires, ce qui n’est pas le cas actuellement. 

Une proposition d’organisation du CASVP est faite en partie 3. 

Mais cette réforme ne se comprend que si le CASVP fait en parallèle un gros effort de 
déconcentration et de décentralisation. 

2.1.2.2. Le fonctionnement reste très centralisé malgré quelques efforts 

 de déconcentration 

Les principaux services centraux du CASVP sont présentés en annexe VIII. Les 
auditeurs se sont attachés plus particulièrement à la gestion des domaines d’activité 
transversaux : ressources humaines, achats/marchés, patrimoine et ont mis l’accent 
sur la gestion des établissements sociaux et médico-sociaux que la loi de 2002 a 
largement modifiée. 
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2.1.2.2.1. La gestion des ressources humaines et des achats/marchés 

 mériterait d’être plus déconcentrée. 

La gestion des ressources humaines est menée par le service des ressources 
humaines de la Sous direction des ressources. 

Compte tenu des activités du CASVP, elle est très complexe. 

D’abord, les agents dépendent de deux fonctions publiques : 5363 titulaires relèvent 
du Titre III (Fonction publique territoriale), 326 du Titre IV (Fonction publique 
hospitalière). Dans chacune de ces fonctions publiques, on trouve du personnel 
administratif, social, hospitalier, ouvrier ainsi que d’accueil et insertion réparti en 
différents corps et grades. A titre d’illustration, les statuts particuliers du CASVP 
(Titre III) comptent 18 corps, appartenant aux catégories A, B ou C, chacun 
comportant de 1 à 3 grades. La première conséquence en gestion est la 
multiplication des CAP. En 2005, le service a dû en organiser 160 pour les agents du 
titre III et 23 pour ceux du Titre IV. La charge est très lourde et la présidence de ces 
instances est problématique. Les syndicats se plaignent que les élus n’y siègent pas 
souvent et, de fait, les présidences ont été réparties entre cadres administratifs : 
seules les CAP disciplinaires sont présidées par deux élues. 

Comme il paraît difficile, juridiquement, de réduire le nombre des CAP, la seule 
solution serait de mobiliser davantage les élus du Conseil d’administration et de 
regrouper les CAP d’un même grade et d’un même corps par thème (détachement et 
intégration par exemple). 

Autre conséquence dommageable, le nombre de textes législatifs et réglementaires 
qu’il faut maîtriser et appliquer accroît les risques de contentieux avec les agents. 
Ce risque est connu et le service a constaté qu’il augmentait, mais le personnel 
manque pour le traiter rapidement et au mieux des intérêts de l’établissement et 
des personnels. 

Enfin, le CASVP doit remplir toutes les fonctions d’un employeur : recrutement, 
paye, gestion du temps de travail, formation… 

Etablissement public, il ne peut recruter des agents titulaires que par concours, 
externes et internes. En 2005, 26 concours ont été organisés dans le cadre du titre III 
et 7, pour le titre IV. Il faut en moyenne 4 mois au service pour organiser un 
concours du titre III et le recensement des besoins est fait deux fois par an. Pour le 
Titre IV, la procédure est plus longue car les vacances de postes doivent être 
publiées sur Minitel (les DDASS doivent être les seules administrations en France à 
encore utiliser ce procédé) pendant un mois, puis il faut attendre l’accord de la 
DDASS de Paris pendant environ 2 mois, publier ensuite l’avis de concours aux 
Journaux officiels, les opérations d’organisation du concours prenant enfin de 1 à 2 
mois supplémentaires. En matière de recrutement, le CASVP connaît des tensions sur 
quelques professions : médecins, cadres de santé et infirmières du fait de la 
concurrence de l’APHP qui offre des carrières plus intéressantes,  ainsi que pour les 
cuisiniers, alors que la situation s’arrange dans le recrutement des aides soignants. 
Pour y remédier, le SRH recourt, mais de manière modérée, aux contractuels et mise 
beaucoup sur la formation professionnelle, les concours internes et la VAE (validation 
des acquis de l’expérience). 
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Dans la gestion quotidienne, plusieurs problèmes apparaissent. 

Le premier est la dégradation sociale des agents, il y a beaucoup de familles 
monoparentales ; les problèmes financiers et de logement, devant lesquels le service 
est démuni, sont nombreux et s’accompagnent de conséquences psychologiques 
parfois graves.  

Le second, souvent lié au premier, est de savoir comment gérer l’inaptitude des 
agents. Il est difficile de trouver des postes aménagés pour des agents hospitaliers. 
Le Comité médical, consulté avant la reprise de fonction, déclare la plupart du 
temps l’agent apte à reprendre son service mais avec une restriction « ne peut plus 
travailler auprès de personnes âgées dépendantes » ce qui est irréalisable quand on 
sait que cette activité est prépondérante au CASVP. 

Si l’on tient compte de l’âge moyen des agents du CASVP, 43 ans et deux mois, les 
plus de 40 ans représentant 63, 96% du personnel, et des conditions de travail 
rendues plus difficiles par la pénurie de personnel dans certains secteurs, cette 
situation ne peut que s’aggraver d’autant plus que de nombreuses femmes, ayant la 
charge de la famille avec des enfants jeunes adultes et des petits enfants, ne 
peuvent pas partir en retraite faute de moyens financiers suffisants alors même 
qu’elles remplissent les conditions. Or les femmes représentent 75,20% des effectifs 
du CASVP. 

La dégradation de la situation des agents est préjudiciable à la limitation des risques 
de maltraitance des usagers vulnérables mais aussi entre agents. La maltraitance est 
traitée dans des formations mais il faut encore travailler sur ce thème et tenter 
d’aboutir à un pacte de bientraitance en améliorant la condition des agents. Le 
CASVP développe une action sociale en leur faveur, elle devrait être amplifiée, avec 
l’aide des syndicats. 

Pour ses missions, le SRH de la SDR s’appuie beaucoup sur la direction des ressources 
humaines de la Ville de Paris et calque son organisation et son fonctionnement sur la 
sienne : unités de gestion déconcentrée dans les services, adoption d’un Protocole 
d’accord ARTT semblable en grande partie à celui de la Ville, mise en place de RH 
21, de CHRONOGESTOR, modifications pour rapprocher les statuts des agents du 
CASVP de ceux de la DASES, élaboration d’un Répertoire des métiers. Les relations 
avec la DRH sont régulières auxquelles s’ajoutent des réunions thématiques comme 
par exemple sur la réforme des catégories C. 

S’il est compréhensible que le CASVP s’inspire de ce que fait la Ville en matière de 
ressources humaines pour éviter de trop grandes disparités entre ses agents et ceux 
de la collectivité parisienne, il n’en reste pas moins qu’un établissement public 
devrait avoir sa propre politique de gestion des ressources humaines, adaptée à ses 
activités spécifiques et qu’il n’est pas toujours intéressant de caler sa position sur 
une autre direction. Ainsi, à titre d’illustration, le passage aux 35 heures a eu des 
effets négatifs sur le coût horaire des aides ménagères et a rendu le CASVP peu 
compétitif dans ce domaine. Il aurait sans doute fallu négocier différemment pour un 
certain nombre de métiers spécifiques. 
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La gestion des « Achats/Marchés » est décrite de manière détaillée dans  
l’annexe IX. 

Là encore, le CASVP s’est largement inspiré des politiques décidées par la Ville de 
Paris en matière d’achats à la seule différence qu’il a élaboré sa propre 
nomenclature. Il est dommage qu’il n’ait pas profité des réformes du Code des 
marchés publics et de son statut d’établissement public autonome pour mettre en 
place une politique d’achat plus innovante et dynamique. Lors d’une communication 
au CA, le 30 mars 2004, la directrice générale a fait approuver le dispositif juridique 
et organisationnel mis en place. Ce dispositif a été expliqué aux services par une 
note datée du même jour. Malgré un effort signalé en information et en formation 
des agents, les besoins en renseignements précis sont forts, surtout dans les gros 
services acheteurs (ST, SLHA).  

Les achats stratégiques ont été définis : alimentation, sécurité, informatique et 
médicaments, mais ils ne sont pas pilotés par une véritable « doctrine d’achat ». Le 
souci est d’avoir une bonne gestion des marchés pour maîtriser le budget mais il 
n’existe pas de politique d’achat au sens plein du terme. La préoccupation 
budgétaire a conduit, par exemple, à réduire les grammages dans les marchés de 
restauration pour les établissements hébergeant des personnes âgées. Certes, la 
norme a été respectée mais quand on sait l’importance que prennent les repas dans 
la vie d’une personne âgée, ce n’était peut-être pas sur ce poste qu’il fallait 
économiser. Le CASVP précise : « Si les grammages ont été diminués dans les EHPAD 

et les restaurants Emeraude, cela ne signifie pas de manière homothétique une 

diminution des portions dans les assiettes. En effet, dans le cadre d’une 

déconcentration bien comprise, ce sont les établissements qui d’une part, font les 

commandes et d’autre part, préparent les repas. Si les grammages déterminés 

nationalement n’apparaissent pas satisfaisants, la déconcentration des commandes  

permet d’augmenter le nombre de repas et la préparation en régie permet de 

pallier les carences. Il faut signaler qu’aucune famille, ni aucun prescripteur ne 

s’est plaint d’une diminution des grammages. Au contraire, à l’occasion d’échanges 

en CVS, les personnes âgées ont trouvé que les quantités étaient trop importantes ». 

Les auditeurs prennent acte de cette explication mais constatent qu’elle ne 
correspond pas aux dires des responsables d’établissements. 

De même, les plateaux repas des jeunes accueillis au CHU George Sand sont réduits à 
la portion congrue. Le CASVP reconnaît qu’il y a eu un problème avec le prestataire 
mais que le problème est maintenant résolu. Les marchés d’entretien, considérés 
comme non stratégiques, sont trop souvent attribués au moins disant au risque de 
voir des services ne brillant pas par la propreté. Les risques sanitaires et de 
contentieux en sont aggravés (dans les EHPAD, les familles se plaignent surtout du 
secteur hôtelier). 
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L’organisation des achats est centralisée en l’absence de délégation et de répartition 
des responsabilités. Lors de sa séance du 30 mars 2004, le CA a approuvé le mémoire 
présenté par la directrice générale qui définit le CASVP comme « un niveau de besoin 
unique dans le domaine des fournitures et services » et qui conclut qu’il ne peut y 
avoir qu’une PRM, la directrice générale. Si la directrice est effectivement désignée 
comme ordonnateur par les textes qui régissent le CASVP, elle pourrait néanmoins 
déléguer dans ce domaine. Le code des marchés publics a connu des réformes en 
2004 et 2006 inspirées des règles communautaires européennes. Désormais, il 
appartient à chaque « pouvoir adjudicateur » d’indiquer, au regard de sa politique 
d’achat, à quel niveau les différents besoins qui sont les siens doivent être 
appréciés. Des délégations de pouvoir ou de signature pourraient être envisagées. Il 
faut aussi noter que les établissements publics sociaux ou médico-sociaux bénéficient 
d’un régime dérogatoire. Dans ce cadre, il est indispensable que le CASVP réfléchisse 
et élabore une politique d’achat plus déconcentrée. Les achats centralisés 
permettent souvent des économies d’échelle mais, dans des cas particuliers, ils 
peuvent s’avérer inadaptés. Le CASVP développe dans sa lettre d’observations les 
arguments en faveur de la centralisation des achats (cf. Procédure contradictoire) : 
« Ce choix apparaît juridiquement fondé et va de pair avec un achat 

économiquement performant ». Les auditeurs pensent néanmoins que, sans aller à 
une déconcentration des achats au niveau de chaque établissement, il serait possible 
de considérer que d’une part, l’ensemble des EHPAD, d’autre part, les cinq CHRS, 
compte tenu de leurs spécificités et de leur statut d’établissements sociaux et 
médico-sociaux, constituent chacun un niveau pertinent d’évaluation des besoins. Le 
fait qu’ils disposent d’un budget annexe plaide aussi dans ce sens. 

Une réforme de grande envergure semble d’autant plus nécessaire que les services 
de la SDR sont surchargés par les marchés centralisés : ils en passent 100 formalisés 
et 50 MAPA par an. 

2.1.2.2.2. La gestion du patrimoine et le cas particulier des EHPAD et 

des CHRS 

La gestion du patrimoine du CASVP est compliquée parce que la dévolution des biens 
de l’APHP n’est pas terminée et que l’établissement public gère des bâtiments ayant 
des situations juridiques diverses dont il est soit propriétaire, soit locataire. Il a ainsi 
dépensé 20.291.700€ en 2006 en locations immobilières dont 3M€ pour son siège 
central qui est aujourd’hui inadapté à ses besoins. Les établissements sociaux et 
médico-sociaux sont en outre dispersés géographiquement dans Paris, en banlieue et 
en province, et leur état général laissait à désirer en 2001. De plus, la plupart 
n’étaient pas aux normes de sécurité incendie ni aux normes de confort exigées pour 
des établissements sociaux ou médico-sociaux. 

Le CASVP a donc dû prévoir d’importants travaux et doit faire face à des besoins de 
maintenance et d’entretien accrus. Il a élaboré un Plan pluriannuel d’Investissement 
Sommaire (PPIS). 
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La gestion des établissements et des services sociaux et médico-sociaux est partagée 
et, en partie, déconcentrée. Les EHPAD et les CHRS restent gérés au niveau central, 
les autres le sont par les sections. Cependant, la SDR centralise les travaux de tous 
les bâtiments, les sections n’étant chargées que de la maintenance et de l’entretien 
régulier. Ce partage n’est pas toujours bien compris et les conflits de compétence 
sont fréquents, entraînant parfois des retards préjudiciables. 

Concernant les résidences services, leur bâti rend difficiles les travaux 
d’humanisation et de conformité (exemple d’une résidence de 80 studios où les 
normes de sécurité sont lourdes, et où il ne sera en fait envisageable que la 
réalisation de 40 studios, car la répercussion sur le prix de journée serait trop lourde 
et passerait de 580 € à 1 580 €/mois pour un 20 m²). Devant un tel coût, même pour 
une simple mise aux normes, la programmation de tels travaux est abandonnée. 
La question se pose de leur devenir devant l’augmentation du degré de dépendance 
de certains résidents. Le constat est fait que la majorité d’entre elles ne peuvent pas 
être transformées en EHPAD. Le CASVP fait observer : « Le devenir des résidences-
services est encadré par l’impossibilité d’adapter les bâtiments à la norme ERP 

type J à un coût d’exploitation raisonnable, et par la disparition du financement du 

personnel soignant par le forfait de section de cure médicale ; le projet du CASVP 

est de créer un Service de Soins Infirmiers à domicile qui assurera aux résidents des 

prestations comparables à celles qui leur étaient proposées jusqu’à présent, 

financées également par l’assurance maladie ; pour respecter une circulaire du 15 

mai 2007, l’état moyen de dépendance devra être maintenu sous un seuil mesuré 

annuellement ». 

Les résidences appartements posent le problème de l’absence d’une convention 
unique avec les bailleurs qui permettrait de redéfinir les responsabilités de chacun 
car il n’est pas normal que le CASVP, là où il n’est pas propriétaire, assume une 
partie de l’entretien lourd et la charge du gardiennage. S’il en était déchargé, il 
pourrait mieux se consacrer à l’accompagnement et au suivi des résidents. Le CASVP 
précise : « Les conventions de location des résidences appartements entre le CASVP 

et leurs bailleurs sont particulières à chaque foyer, comme le prévoit la 

réglementation HLM qui a permis leur financement ; elles reprennent néanmoins les 

termes d’une convention cadre et sont donc assez comparables d’un bailleur à 

l’autre ; enfin, elles ont pour la plupart été renégociées à partir de 2005 afin de 

confier aux sociétés propriétaires la maintenance de certains équipements lourds 

(ascenseurs) mais aussi de les rapprocher du droit commun ». 

Pour ces deux types d’établissements, l’admission est décidée au niveau central. 
Depuis plusieurs années, les élues demandent qu’une commission d’admission 

soit créée. Cela paraît indispensable. 

Le cas des EHPAD et des CHRS est particulier. La CASVP a été obligé, par la loi, de 
créer des budgets annexes pour ces deux catégories d’établissements. 
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Les EHPAD 

Recevant les personnes âgées les plus dépendantes mais ne nécessitant pas 
théoriquement des soins constants (celles-ci sont orientées vers l’AP-HP), elles sont 
en nombre insuffisant face à une demande croissante. Ces établissements ont fait 
l’objet de nombreuses améliorations depuis 2002 : mise aux normes et modernisation 
progressives, application de la loi de 2002, avec projet d’établissement, contrat de 
séjour et conseil de la vie sociale (CVS). Mais ils se heurtent à un problème de 
recrutement d’aides soignants et d’infirmiers qui rendent difficiles les conditions de 
travail des agents. 

Comme beaucoup de lieux d’hébergement de personnes vulnérables, ils sont 
confrontés aux risques sanitaires et au risque de maltraitance. Ce dernier risque est 
pris en compte grâce à des formations régulières, mais surtout les plaintes 
éventuelles des résidents et de leurs familles par le biais du CVS permettront 
d’améliorer encore la situation. De plus, ils s’ouvrent sur l’extérieur, soit vers des 
hôpitaux voisins qui assurent des permanences ou les urgences (Plan bleu), soit à des 
associations qui apportent soutien ou animation et même à des écoles, pour 
développer les activités intergénérationnelles.  

La Direction départementale des affaires sanitaires et sociales estime que 
d’importants progrès ont été faits depuis 2003 dans ces établissements. D’ailleurs, le 
journal « Le Parisien », le 23 mai 2006 a classé dix des EHPAD gérés par le CASVP 
dans les meilleures « maisons de retraite » parmi les 50 retenues à Paris et dans les 
départements de la petite couronne ainsi qu’une parmi les 50 de la grande couronne. 

Mais elle considère que le CASVP ne laisse pas assez de responsabilités aux directeurs 
d’établissements.  

Les admissions sont décidées au niveau central, même si l’établissement complète le 
dossier préparé par la section d’arrondissement compétente. Le CASVP précise : 
« la priorisation des admissions est préparée au niveau central par la SDSPR ; 

l’admission est toujours prononcée sous réserve de l’avis, notamment médical, de 

l’EHPAD quant à la possibilité de celui-ci d’assurer une prise en charge adaptée aux 

besoins de la personne candidate ». 

La centralisation de la gestion des ressources humaines provoque une lenteur des 
remplacements. Les effectifs étant déjà réduits, une absence non remplacée 
entraîne une dégradation du service rendu aux résidents. Le CASVP observe : « Si les 
postes vacants sont ouverts aux concours (procédure longue), les EHPAD bénéficient 

d’un protocole de remplacement, par contrats, des absences longues depuis 2001 et 

de l’existence d’une équipe mobile d’intervention depuis 2003. L’appel à l’intérim 

est par ailleurs autorisé dans la limite des crédits disponibles ». 

Les délais de réalisation des investissements prévus sont trop longs : un cas cité fait 
état de 7 ans d’attente pour des peintures. 
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En conséquence, les agents sont sceptiques quant à la mise en oeuvre du projet 
d’établissement. Pour le rendre crédible, il faudrait des réalisations visibles 
rapidement. Par ailleurs, le manque d’effectifs est très mal ressenti : « La première 
des maltraitances est de ne pas avoir de personnel ». 

Les directeurs d’EHPAD constatent pourtant un début de déconcentration. Certains 
bénéficient de la gestion déléguée des dépenses de fonctionnement de petit montant 
et la gestion du risque de légionellose a été confiée aux établissements. En outre, les 
réunions mensuelles avec la directrice générale sont intéressantes.  

Il n’en reste pas moins que les directeurs ont beaucoup de responsabilités qu’ils 
n’ont pas les moyens d’assumer. Ils déplorent une insuffisante coordination entre les 
services centraux, un manque d’informations au niveau juridique et de formation en 
matière de sécurité incendie. 

Ils regrettent que les plaintes soient transmises directement au siège du CASVP et 
qu’ils n’en aient connaissance que bien plus tard. A noter, les familles des résidents 
se plaignent généralement de l’hygiène des chambres parfois négligée au profit de 
l’hygiène corporelle des résidents, les personnes âgées se plaignent plus souvent de 
la restauration. 

La DASES et la direction des services vétérinaires (DSV) font des contrôles réguliers. 
L’intervention de cette dernière a parfois permis d’accélérer les travaux. 

Face aux nombreux risques qu’ils ont identifiés, risques sanitaires, risque incendie et 
surtout risque d’agressions de résidents de plus en plus nombreux atteints de 
troubles psychiatriques, les directeurs se sentent plutôt démunis. 

Les auditeurs estiment que le mouvement de déconcentration amorcé doit être 
poursuivi et amplifié afin que les directeurs maîtrisent tous les paramètres de la 
gestion de leur établissement. 

Les CHRS 

La loi du 29 juillet 1998 a placé les CHRS dans le cadre de la lutte contre l’exclusion 
et la précarité. Leur objectif est de faire accéder les personnes qu’ils prennent en 
charge à l’autonomie sociale. 

Ressortissant à la compétence de l’Etat, le Préfet ( DDASS) leur accorde une dotation 
globale de fonctionnement, fixe la tarification des prestations fournies par ces 
centres ainsi que la participation financière des personnes accueillies à leur frais 
d’hébergement et d’entretien. Il décide aussi de l’admission à l’aide sociale légale 
sur demande de l’intéressé. 

Pour la DDASS, le CASVP est un opérateur important à Paris car il gère le tiers 
des 15 CHRS existant dans la ville, les autres dépendant d’associations privées. 
Le CASVP fait observer qu’il gère de ce fait le quart des places d’hébergement et 

d’insertion dans Paris. Elle s’inquiète donc de leur gestion qu’elle estime trop 
centralisée. 
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Malgré l’élaboration d’un budget annexe spécifique, les directeurs de CHRS n’ont pas 
une grande autonomie. La gestion des ressources humaines leur échappe et ce fait a 
de lourdes conséquences sur le fonctionnement des centres. N’ayant aucune maîtrise 
du calendrier des concours, ils se trouvent souvent devant des vacances de postes 
très préjudiciables au suivi social des personnes hébergées. Les agents des CHRS 
appartiennent à la fonction publique hospitalière et sont peu nombreux au CASVP : 
les concours pour un petit nombre de postes ne sont pas prioritaires et 4 personnes 
seulement gèrent ces corps au niveau central. En même temps, le SRH mène une 
politique de réduction des recrutements de contractuels ce qui a des répercussions 
préjudiciables sur l’accomplissement des missions délicates de ces établissements. 
Un problème particulier se pose pour le corps des adjoints d’accueil et d’insertion : 
la refonte du statut a conduit à l’organisation de concours et les nouveaux lauréats 
ont pris la place d’agents contractuels souvent employés depuis longtemps ce qui 
s’est traduirait par une perte de compétences, notamment au plan sécurité, et de 
savoir-faire dans la prise en charge du public. 

Le CASVP considère : «  L’allégation selon laquelle il y aurait perte de compétences 

des Adjoints d’accueil et d’insertion est contestable : 

- il y a eu une évolution du rôle des AAI : la fonction de surveillance qui subsiste 

bien entendu a tendance à s’effacer devant une fonction plus socio-éducative. 

- De ce point de vue, le fait que les effectifs se renouvellent et que les nouveaux 

personnels soient formés sur de nouvelles bases est plutôt positif. Etant observé 

que les AAI anciens ont développé de gros efforts pour s’adapter à leurs 

nouvelles fonctions, ce qui est tout à fait remarquable. 

Il y a donc eu un gain de compétences par rapport à ce qu’on attend désormais 

des agents, et non une perte (qui serait due au départ en retraite des agents les 

plus anciens) ». 

Le pilotage de la masse salariale qui est nécessaire aux directeurs pour répondre aux 
exigences des procédures budgétaires instituées par l’Etat ne leur appartient pas et 
le SRH ne les aide pas.  

En matière disciplinaire, ils n’ont qu’un très faible pouvoir, seul le « blâme » leur a 
été délégué, et les sanctions plus lourdes tardent à être prises par le niveau central. 

Comme pour les EHPAD, tous les investissements, sauf les petits travaux d’entretien, 
sont gérés par le siège du CASVP. Les directeurs ne peuvent pas avoir une vision 
stratégique pour l’établissement. Leurs priorités, liées aux risques identifiés, 
incendie, sécurité générale, hygiène, ne sont pas toujours prises en compte. 

Pourtant les directeurs de CHRS, diplômés de l’Ecole Nationale de la Santé Publique 
(ENSP) endossent de lourdes responsabilités quand ils prennent leur poste, surtout 
avec l’aggravation des problèmes (polytoxicomanie, psychiatriques) présentés par les 
personnes accueillies. Face à cela, ils subissent une double autorité, celle du CASVP 
et celle de la DDASS. Leur nomination est faite par deux arrêtés, ils sont notés par la 
directrice générale du CASVP et par le DDASS et ils doivent convaincre ces deux 
instances pour obtenir les moyens nécessaires au bon fonctionnement de leur 
établissement. Pris par des tâches administratives, la part la plus importante de leur 
mission, la réinsertion des résidents, en pâtit. 
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Un rapport de l’IGAS de janvier 2005 a fait apparaître une sous-évaluation des 
dotations globales accordées par l’Etat aux CHRS ces dernières années : un rebasage 
de ces financements est prévu. Le CASVP précise : « Il a été demandé, mais n’a pas 

été obtenu ». Ce manque de moyens est aggravé pour les CHRS gérés par le CASVP 
car celui-ci prélève d’office 9% sur leur budget pour « quote-part des services fournis 
par l’administration centrale ». Sur le budget 2006, la somme était de 1.101.640 € 
sur un budget global des cinq CHRS de 13.426.790 €. Le CASVP observe : « Frais de 
gestion : le taux de 9% découle de deux audits réalisés par des personnes extérieures 

au CASVP dont un cabinet spécialisé. La DDASS n’a effectué aucun commentaire 

suite au dernier audit, le taux de 9% n’a en l’occurrence pas été contesté ». Les 
auditeurs ne partagent pas ce point de vue. 

D’une part, la DDASS dans un courrier daté du 16 février 2006 (cf. annexe X) 
présente une analyse, tant sur le plan juridique que financier, de la pertinence et du 
contenu de la demande d’inscription, dans les dotations globales de financement des 
5 CHRS, de 9% de frais généraux d’administration centrale. Il y est d’abord précisé 
que : « En l’état actuel de la réglementation, les centres communaux d’action 
sociale (CCAS) ne sont pas soumis à la procédure d’autorisation et de fixation des 
frais de siège sociaux. En effet, au plan comptable et budgétaire, les CCAS  ne 
peuvent avoir un siège isolé dans le cadre d’un budget annexe spécifique comme cela 
se pratique pour les associations ». La DDASS conteste donc l’inscription même de 
ces frais pour le CASVP. S’agissant du contenu et du montant des « frais de gestion 
d’administration centrale », l’Etat estime que l’évaluation des coûts de gestion 
centrale imputables au CHRS « ne saurait s’appuyer sur les simples coûts de la 
structure centrale mais doit refléter le coût des services rendus par cette structure à 
l’établissement concerné ». Il considère que : « Les CHRS du CASVP ne sont pas sous 
dotés en personnel d’encadrement, administratif et de gestion (soit 42,25 ETP sur les 
5 CHRS) et ce constat nous amène à nous interroger sur le contenu de la prestation 
du CASVP en même temps que sur la possibilité d’un fonctionnement différent où les 
ressources humaines propres aux CHRS seraient mieux exploitées qu’à l’heure 
actuelle ». La DDASS trouve le ratio des frais de gestion demandés surestimé, surtout 
quand le taux de frais de siège moyen pour la région Ile de France est de 1,90. 
D’autre part, lors des entretiens avec les auditeurs, les représentants de la DDASS 
ont exprimé leur mécontentement parce que le CASVP ne remplit pas le tableau 
prévu par l’arrêté du 22 octobre 2003 (joint à la note du DDASS) et que le document 
qu’il a envoyé, intitulé « Etude portant sur le mode de calcul des frais de siège 
facturés aux EHPAD et aux CHRS », établi par un cabinet privé en septembre 2006, 
ne répond pas à sa demande. 

Les directeurs trouvent que le siège ne leur rend pas tant de services et que la part 
de tâches qu’ils assument a tendance à augmenter. Le CASVP indique : « Les 
négociations des budgets auprès de la DDASS sont entièrement pilotées par la SDSLE 

centrale qui fournit un travail considérable à cet égard. On ne peut dire que les 

Directeurs ploient sous cette tâche ». Les budgets sont pourtant bien préparés par 
chaque directeur et représentent un travail important. Il serait peut être judicieux 
qu’ils soient négociés par ceux qui les ont établis. 

De plus, ce prélèvement de 9% est opéré sur les dépenses de structure dont certaines 
lignes sont à 0€ dès le début de l’exercice budgétaire, ce qui crée des difficultés. 
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L’Etat refuse de payer les lourdeurs de gestion du CASVP. 

Il juge nécessaire qu’une plus grande autonomie soit laissée aux directeurs, comme 
cela se pratique dans les associations. Les représentants de l’Etat craignent qu’en 
l’absence de véritables délégations de pouvoir aux directeurs, le recrutement de 
jeunes diplômés de l’ENSP soit très difficile quand les actuels titulaires de ces postes 
partiront à la retraite. Sur ce point, le CASVP fait remarquer : « Le CAS-VP en a 
recruté 4 en 3 ans, qui sont Directeurs Adjoints. Le CAS-VP n’a rencontré aucun 

problème de recrutement, les établissements parisiens étant très prisés par les 

jeunes Directeurs qui sortent de l’école de Rennes ». Les auditeurs n’ont fait que 
retracer les propos tenus par les représentants de la DDASS. 

Comme le suggérait le rapport de l’Inspection générale de la Ville de mars 2003 sur 
le conflit social au sein du CHRS La Poterne des Peupliers, le regroupement des CHRS 
dans un établissement public départemental sous tutelle DASES serait souhaitable 
Le CASVP indique : «  La création d’un établissement public a fait l’objet d’une 

étude en 2006 ; Elle aurait sans doute des avantages en terme d’autonomisation des 

établissements, mais aussi quelques inconvénients majeurs dont le plus important 

est l’absence de fonds propres pour financer les investissements, accessoirement les 

établissements auraient des charges supplémentaires qui devraient être répercutées 

sur la DGF (loyers, personnels en plus- une cellule de synthèse devant 

vraisemblablement être créée pour harmoniser les modes de fonctionnement et les 

demandes budgétaires). La création même de l’établissement aurait un coût 

financier non négligeable pour le CAS-VP (il faudrait notamment solder les écritures 

d’amortissement) ». 

La DASES pour sa part estime : «  le coût de passage en EP ne doit pas être sous-
estimé (cf. paiement de la taxe sur les salaires). La DASES qui a déjà à charge  

17 établissements départementaux dans le champ de l’ASE, n’est pas demandeuse 

d’assumer le « contrôle » d’un tel établissement public qui ne relève pas des 

compétences départementales ; le contenu de ce contrôle est d’autant plus mal 

cerné que la tutelle et le financement reviennent à l’Etat ». 

Enfin, il importe de noter que les cadres de la DDASS rencontrés pensent le conflit au 
sein du CHRS La Poterne des Peupliers, calmé aujourd’hui, a été traité trop 
tardivement et de manière pas assez efficace : le risque qu’un nouveau conflit 
apparaisse serait latent. 

Au niveau central, le CASVP, malgré tout, avance, mais c’est au prix d’efforts de 
volonté disproportionnés, d’une surcharge de travail des cadres, tous disant être 
empêtrés dans les tâches administratives et ne pas avoir le temps de réfléchir. Les 
fonctions prioritaires d’une direction centrale que sont la conception et le pilotage 
en pâtissent. Plus grave, les services centraux envoient des ordres mais n’ont pas 
toujours le temps de vérifier qu’ils sont bien compris, d’aller contrôler qu’ils sont 
suivis et l’évaluation n’est pas menée. Le sentiment de quelques élues et surtout des 
représentants de la DDASS est que cet établissement public fonctionne de manière 
trop bureaucratique. 
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2.2. Au niveau de l’arrondissement 

« Dans chacun des arrondissements de Paris, une section  du centre d’action sociale 
assure le fonctionnement de l’aide sociale facultative, sous l’autorité du conseil 
d’administration,  et participe à celui de l’aide sociale légale. » L’article R 123-49 du 
CASF définit ainsi l’organisation locale du CASVP. Mais toutes les conséquences de ce 
texte n’ont pas été tirées dans l’organisation et le fonctionnement quotidien des 
sections. 

Chaque section est composée : 
- d’un comité de gestion, 
- d’une commission permanente 
et de services placés sous l’autorité d’un directeur nommé par le Maire de Paris sur 
proposition du directeur général du centre. 

La répartition des rôles est claire : au niveau central, l’analyse des besoins sociaux et 
la définition d’actions sociales destinées à y répondre ; au niveau local, le 
fonctionnement de l’aide sociale facultative. Les textes donnent donc bien une 
compétence à l’échelon décentralisé qu’est la section. Le CASVP conteste cette 
lecture du texte dans ses observations. Les auditeurs estiment qu’il y a 
décentralisation pour une attribution précise, le fonctionnement de l’aide sociale 
facultative (non pour la gestion des établissements) grâce au comité de gestion 
présidé par le Maire d’arrondissement, dans lequel le directeur de section n’a que 
voix consultative. 

2.2.1. Le comité de gestion et la commission permanente ont peu de 

  pouvoirs 

Présidé par le Maire d’arrondissement, le Comité de gestion est composé d’élus, 
membres du conseil d’arrondissement et d’administrateurs bénévoles nommés pour 
quatre ans par le conseil d’administration du CASVP, sur proposition du Maire de 
Paris. 

Il doit se réunir au moins une fois par trimestre. Dans les faits, ces comités se 
réunissent une ou deux fois par an et leurs pratiques diffèrent beaucoup d’un 
arrondissement à l’autre. Alors qu’ils devraient avoir un rôle important, ils sont 
négligés par le conseil d’administration. Aucune règle de fonctionnement ne leur a 
été fixée et ils ont peu de pouvoir. 

Il faudrait leur donner une information précise sur l’aide sociale facultative qu’ils 
sont censés gérer et leur donner les moyens de mener à bien leur mission. 

Chaque comité de gestion doit désigner en son sein une commission permanente qui 
siège au moins une fois par semaine. 

Par délégation qu’ils peuvent recevoir du CA, le comité de gestion, la commission 
permanente et le directeur de section attribuent les prestations d’aide sociale 
facultative, en espèces ou en nature. Lors de sa séance du 11 juillet 2001, le CA a de 
manière très formelle donné « délégation, dans chaque arrondissement, au comité 
de gestion, à la commission permanente, au directeur de section et au responsable 
d’un service pour attribuer les prestations d’aide sociale facultative, en espèces ou 
en nature, prévues par la réglementation en vigueur et par le règlement municipal ».  



R.O.C. – Audit du CASVP -mars 2008- 

 

Inspection Générale de la Ville de Paris                                                                                           46/69 

Cette délibération n’a pas eu d’effets concrets, notamment parce que le règlement 
municipal fige les situations en désignant qui attribue telle prestation, et c’est le 
plus souvent le directeur de la section. Par ailleurs, aucune précision n’a été 
apportée sur le contenu réel de cette délégation. 

S’ils avaient l’occasion de jouer un rôle plus actif, les élus pourraient redynamiser 
les comités de gestion. 

Quant aux commissions permanentes, elles sont de simples chambres 
d’enregistrement pour la majorité des aides, les services ayant tout préparé. Pour 
les aides exceptionnelles, les commissions ont un réel pouvoir de décision détenu 
dans les faits par les administrateurs bénévoles, les élus étant souvent absents. Les 
différences d’appréciation des situations des demandeurs sont fréquentes et chaque 
commission est plus ou moins économe, ce qui entraîne des inégalités entre les 
usagers d’arrondissements différents. Or ces commissions pourraient avoir une 
activité plus diversifiée et préparer réellement le travail des comités de gestion. 

Il est à noter que certains maires d’arrondissement abondent, sur leurs fonds 
propres, les enveloppes de crédits destinés aux allocations exceptionnelles. 

2.2.2. Les services des sections d’arrondissement 

Dépendant hiérarchiquement de la sous direction des interventions sociales, les 
sections sont la vitrine du CASVP. Un audit approfondi, de juillet 2005, a été mené 
par l’Inspection générale sur la section du 18ème arrondissement : il décrit bien 
l’activité de ces services. 

2.2.2.1. L’organisation et le fonctionnement des services 

Théoriquement toutes les sections sont organisées de la même façon. Dans les faits, 
chaque directeur les organise comme il veut, soit en polyvalence totale des agents 
(6ème), soit en fonction des divisions du règlement municipal (personnes âgées, 
familles, insertion). Les personnes handicapées sont tantôt rattachées aux personnes 
âgées, tantôt au service solidarité-insertion, le service d’aide à domicile est parfois 
placé à part, parfois intégré à celui des personnes âgées. L’annexe XI présente les 
organigrammes de 5 sections et montre cette diversité. Le CASVP précise : «  Un des 
axes de travail qui a été mené depuis plusieurs années consiste précisément dans 

l’harmonisation des structures et des pratiques des sections d’arrondissement avec 

le double souci d’un service toujours meilleur et homogène sur tout Paris, et 

d’optimiser les ressources humaines. L’organisation des sections est donc construite, 

en ce qui concerne la délivrance des prestations, autour de quatre grands services, 

le service PR-PH et le soutien à domicile, le service famille et le service solidarité. Il 

s’agit à chaque fois d’une cible de population spécifique, ce qui permet à l’usager, 

dans une logique de guichet unique, de pouvoir bénéficier, auprès d’un seul service, 

de l’ensemble des prestations auxquelles il a droit. 
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La seule exception à ce principe est le soutien à domicile qui constitue en général un 

service à part et n’est pas intégré au service PR-PH, en raison de la technicité 

particulière des prestations offertes comme du logiciel d’instruction ; toutefois les 

populations suivies par ce service sont, majoritairement, différentes de celles qui se 

rendent aux services PR-PH, les unes étant mobiles et les autres, ayant besoin d’un 

soutien à la vie quotidienne. La sémantique, sur laquelle une réflexion a été menée 

par l’ensemble des directeurs de section, a fait l’objet en parallèle d’une 

harmonisation qui se trouve dans la nouvelle signalétique qui sera, dans les 

prochaines semaines, en fin d’année, disponible sur l’ensemble des sections 

d’arrondissement ». 

Sont aussi rattachés aux sections : 

- le service social départemental polyvalent si le CASVP en est chargé, totalement 
ou partiellement, dans l’arrondissement ; 

- le PPE/CLIC (dans les sections des 1, 2, 3, 4, 7, 8, 9, 10, 11 et 17ème) ; 
- les établissements pour personnes âgées autres que les EHPAD (résidences 

services, résidences logements, restaurants, clubs). 

Les sections ont majoritairement une activité de distribution de prestations et de 
gestion d’établissements. 

Les services instructeurs des prestations d’aides facultatives trouvent le règlement 
municipal trop complexe, tant pour les usagers que pour les agents. Ils constatent 
que les usagers deviennent très exigeants, réclamant les aides comme un dû, ce qui 
est très mal vécu par les employés. Ils ont le sentiment de ne pas bien répondre à la 
demande sociale, aux usagers qui viennent notamment  pour des problèmes de 
chômage et de logement et, parallèlement, de recevoir « des profiteurs » qui 
connaissent bien le système et l’utilisent sans vergogne. Certains ont chiffré à 40% ce 
dernier type d’usagers. 

La fraude est peu reconnue comme risque réel, le cadre rigide du règlement 
municipal devant suffire à l’éviter. Les auditeurs pensent au contraire que ce 
règlement donne un sentiment fallacieux de sécurité qui nuit au contrôle interne qui 
n’est pas effectué. Le CASVP observe : « Contrairement à ce qui est avancé, 

l’instruction des prestations et leur délivrance sont soumises à un contrôle 

d’attribution sous la responsabilité du directeur de section. En règle générale, les 

chefs de service instructeurs remplissent ce rôle en amont de la décision prise par le 

directeur de section ». Les auditeurs ont constaté qu’effectivement un contrôle 
formel (existence des pièces justificatives) était réalisé mais il n’y a pas de 
vérification du caractère authentique de ces pièces (les agents n’ont pas été formés 
à cet exercice), ni de contrôle sur place de la véracité des déclarations des 
demandeurs. Il n’est pas question de mettre en place un contrôle tatillon sur tous les 
dossiers, mais des contrôles approfondis sur quelques dossiers choisis aléatoirement, 
à intervalles réguliers, seraient utiles. A l’heure actuelle, il est très facile de 
fabriquer de vrai-faux bulletins de paye, des quittances de loyer ou comme dans un 
cas cité lors des entretiens, d’oublier de présenter la feuille d’imposition à l’ISF, 
distincte de la déclaration d’impôts sur le revenu. 
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Il faut reconnaître que les sections se vivent comme de simples courroies de 
transmission entre le siège et les usagers et, envoyant régulièrement les statistiques 
sur les prestations en espèces à la SDIS, estiment que le niveau central peut tout 
contrôler. Ce qui n’est pas le cas en réalité. 

La gestion des établissements et des équipements représente une charge inégale 
selon les sections, la répartition géographique n’étant pas toujours rationnelle  
(cf. annexe XII). Une petite équipe, dans chaque section, effectue ce travail. 
Surchargés, les agents ont rarement le temps de se rendre sur place. Ils ignorent 
souvent ce qu’il se passe réellement dans les établissements. Dans les résidences 
services, le personnel peut faire connaître les problèmes, la fréquentation des 
restaurants et des clubs permet aussi d’avoir une idée de la qualité des services, 
mais dans les résidences appartements qui ne comptent qu’un gardien isolé, on ne 
sait pas vraiment comment vivent les personnes âgées (des cas de « squatters » 
profitant de la vulnérabilité des plus âgés existent). Les risques liés à la gestion de 
ces équipements, accidents, incendies, intoxication alimentaire sont connus des 
directeurs mais ils ne maîtrisent pas les moyens de les éviter. 

Le service d’aide à domicile mérite qu’on s’y attarde. Dans le cadre de la loi de 
2002, les services d’aide ménagère à domicile sont considérés comme « des services 
sociaux et médico-sociaux » à part entière. Ils doivent donc répondre à toutes les 
exigences de cette loi. Leur organisation et leur fonctionnement actuels dans les 
sections du CASVP ne le permettent pas : ils sont composés d’agents peu formés et 
peu encadrés (une conseillère en économie sociale et familiale par service). Le 
CASVP étant peu concurrentiel en termes de tarifs et la concurrence augmentant 
avec la loi de 2005 sur les services à la personne, une réflexion approfondie devrait 
être menée avec la DASES, responsable légalement de ces services, sur les réformes 
à mener. 

Les directeurs rencontrés, s’ils apprécient la liberté qui leur est laissée, se sentent 
insuffisamment soutenus par « Diderot », le siège du CASVP. Ils n’ont pas de fiche de 
poste, pas de véritables objectifs fixés : « On nous dit de faire au mieux », en dehors 
de la démarche-qualité (concernant l’accueil, les délais de traitement des dossiers), 
elle-même très quantifiée. Le CASVP estime que les directeurs de section ont 
plusieurs niveaux d’objectifs. Ce sont surtout des mesures d’organisation. 
Les auditeurs n’ont pas constaté qu’il existait réellement des objectifs sur le fond 
(par exemple, amélioration de la situation sociale, participation à la politique de la 
Ville, actions en direction des personnes handicapées,…). 

Il est à noter qu’ils n’ont pas été associés au redécoupage territorial des services 
sociaux. Le CASVP précise : « Celui-ci a été préparé, à la demande des élus, par un 

cabinet extérieur ». En revanche, ils ont participé à la rédaction du cahier des 
charges du SSDP. 
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Sans budget de fonctionnement propre, ils ne disposent que de dotations sur des 
lignes de crédit et ils subissent la trop grande centralisation : marchés imposés, 
gestion du personnel centralisée. A titre d’illustration, les directeurs n’ont pas été 
consultés pour les marchés de restauration et le résultat des affaires contentieuses 
gérées par le siège ne leur est transmis que des années après. Dépendant de 
plusieurs sous directions, ils estiment avoir trop d’interlocuteurs dans certains cas 
(demandes multiples d’informations déjà données) ou au contraire pas assez (sur le 
plan juridique notamment). 

Le CASVP indique : « Chaque section dispose dès le début de l’année civile d’un 
budget propre : il en est ainsi pour chacune des allocations qui fait l’objet d’une 

dotation spécifique et, durant l’année, d’un suivi des consommations mensuel ».  

Au plan local, les relations avec les Maires sont différentes d’un arrondissement à 
l’autre. Certains maires s’impliquent beaucoup dans l’action sociale, d’autres moins 
mais « l’interventionnisme électoraliste » est peu fréquent et globalement les 
relations entre les directeurs et les élus d’arrondissement sont cordiales. En 
définitive, les directeurs  ont selon leurs dires « le nez sur le guidon et pas le temps 
de réfléchir » et pensent que la direction centrale mène les réflexions nécessaires. 
Ils ne se sentent pas suffisamment associés aux réformes et n’ont pas de relations 
avec le Conseil d’Administration. La Ville « est loin, peu connue ». La réunion 
mensuelle avec la directrice générale ne répondant pas toujours à leurs attentes, ils 
ont pris l’habitude de se réunir entre eux avant pour poser les problèmes qui leur 
sont communs. Même si la directrice générale du CASVP estime que les sections sont 
associées au travail de conception et de réflexion pour améliorer le corpus de 
prestations, les auditeurs ont rapporté le sentiment de cinq directeurs qui mérite 
d’être pris en compte.  

2.2.2.2. Le service social départemental polyvalent 

Il a paru indispensable de consacrer une partie spécifique à ce sujet. 

Selon l’article L 123-1 du CASF, le Département est responsable et assure le 
financement des services suivants : 

«  1° Le service départemental d’action sociale prévu à l’article L 123-2 ; 
    2° Le service d’aide sociale à l’enfance prévu par le titre II du livre II ; 
    3° Le service de protection maternelle et infantile mentionné à l’article L. 2112-1 
        du code de la santé publique. 

Le département organise ces services sur une base territoriale ». 

Le service public départemental d’action sociale a pour mission générale d’aider les 
personnes en difficulté à retrouver ou à développer leur autonomie de vie  
(art. L 123-2 du CASF). 

On l’a vu en première partie, le département peut déléguer certains de ses services, 
par convention, à la commune qui a la possibilité de confier l’exercice des 
compétences déléguées au centre communal d’action sociale. Dans ce cas, les 
services départementaux correspondants sont mis à la disposition de la commune. 
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A Paris, la situation a été gérée de manière particulière. 

Le Bureau d’aide sociale disposait de services sociaux dans les sections 
d’arrondissement. Ils s’occupaient principalement des personnes âgées, des familles 
et des isolés sinistrés ou évacués et réalisaient les rapports sociaux exigés pour 
certaines prestations du « règlement municipal d’aides sociales facultatives ». 

Parallèlement, la DASES avait des services sociaux dans certains arrondissements, 
ayant délégué quelques services à la CRAMIF et à la CAF. Au milieu des années 90, 
ces deux organismes de protection sociale se sont désengagés et la DASES, ne 
disposant pas de travailleurs sociaux en nombre suffisant, a décidé de confier, par 
convention de « délégation de gestion », une partie des services sociaux 
départementaux au CASVP. On remarquera qu’il ne s’agit pas d’une délégation de 
compétences comme le prévoit l’article L 121-6 du CASF. 

En novembre et décembre 1994, le Président du Conseil de Paris siégeant en 
formation de Conseil général, et le Président du Conseil d’administration du Bureau 
d’aide sociale de la Ville de Paris ont signé des «  conventions de gestion du service 
social polyvalent » pour les 7ème, 8ème, 9ème et 10ème arrondissements. A cet égard, en 
toute rigueur juridique, il aurait fallu que le département délègue d’abord sa 
compétence à la commune qui aurait ensuite confié ces services au BAS. 

Dans ces textes, le département de Paris délègue au BAS la gestion des activités de 
coordination et du service social polyvalent : 

« Au titre de la coordination, le BAS assure les fonctions suivantes : 

1. Information et coordination des services sociaux publics, semi-publics et privés 
de l’arrondissement. 

2. Organisation et animation ou participation à diverses instances partenariales. 
3. Tenue du fichier de coordination. 

Au titre de l’activité du service social polyvalent, il est chargé d’exercer les 
attributions relatives à : 

1. L’action sociale générale : 
- information des personnes isolées et des familles sur les droits et devoirs prévus 

par la législation sociale, ainsi que sur les moyens offerts par la collectivité 
parisienne et les divers organismes d’action sociale ; 

- intervention pour apporter toutes formes d’aides aux personnes en difficulté ;  
- participation aux études, enquêtes, travaux permettant de déceler les besoins 

sociaux notamment dans la perspective d’une action préventive, de rechercher 
et proposer des solutions ; 

- participation à l’évaluation des situations dans le cadre des affaires signalées et 
la transmission des enquêtes demandées par les services concernés ; 

- participation à la formation des futurs travailleurs sociaux ; 
- participation à des tâches diverses et imprévues émanant de situations 

exceptionnelles et nouvelles pour lesquelles la compétence du service social 
s’avère nécessaire. 
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2. L’action sociale relative à la protection médico-sociale de la maternité, de 
l’enfance et de l’adolescence (à l’exclusion de la protection judiciaire) : 

- Actions menées en application de la législation relative à la PMI et à la 
protection de l’enfance ; 

- Participation aux missions dévolues à la « cellule enfants maltraités » de la 
DASES ; 

- Evaluation des situations des familles sollicitant le bénéfice de l’aide sociale à 
l’enfance. 

3. L’action sociale en faveur des plus démunis : 

- Intervention générale en faveur des plus démunis ; 
- Elaboration, dans le cas du RMI, des contrats d’insertion avec les bénéficiaires 

ainsi que l’accompagnement social de ces derniers et l’utilisation des moyens 
mis en œuvre par le plan départemental d’insertion et tous dispositifs 
d’insertion existants ; 

- Participation, dans le cadre du plan départemental en faveur du logement des 
plus démunis, à l’évaluation des situations ainsi que l’accompagnement social. 

4. L’action sociale contre les maladies à retentissement social. 

Cette liste des attributions confiées au BAS pose question. 

En effet, les 3 premiers paragraphes du 1 - L’action sociale générale, reprennent une 
partie des attributions normales d’un bureau d’aide sociale (CCAS aujourd’hui). 

Par ailleurs, si le service social polyvalent doit mener une intervention générale en 
faveur des plus démunis et s’occuper des bénéficiaires du RMI, on peut se demander 
à quoi servent les PSA, créées entre 1979 et 1991, ainsi que les CAPI mises en place 
en 1993. 

En termes d’organisation, dans chacun des quatre arrondissements, un « délégué de 
coordination » est nommé par la DASES, sur proposition du directeur du BAS. Cette 
formule juridique est originale : le représentant d’une collectivité territoriale, le 
département en l’occurrence, nomme un agent d’un établissement public communal 
sur lequel il n’a aucune autorité hiérarchique. La légalité de cet acte est plus que 
douteuse. 

Ce délégué est à la fois responsable de la coordination et du service social 
polyvalent. « Il applique les procédures et les décisions du Département de Paris qui 
lui sont transmises par la DASES, sous couvert du directeur du BAS et du directeur de 
la section d’arrondissement ». Il reste sous l’autorité hiérarchique du directeur de 
section. Avec l’accord de ce dernier, il doit mobiliser « les moyens humains et 
matériels de la section afin de remplir ses fonctions ». Il est responsable, pour 
l’arrondissement, du fichier de coordination (COORDIN) de la DASES. La situation de 
cet agent est particulièrement inconfortable. 

On voit aussi que, contrairement à ce que prévoit le CASF, ce n’est pas le 
département qui met à disposition du BAS les personnels correspondant aux fonctions 
du service social mais le BAS qui prend dans son personnel existant les moyens 
humains nécessaires. 
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En contrepartie, le département s’engage à financer : 

- mobilier, équipements ; 
- dépenses de personnel ; 
- frais de gestion évalués à 4,5% de la masse salariale ; 
- travaux d’entretien. 

Il est à noter que le nombre d’agents censés s’occuper du service social n’est pas 
spécifié et qu’on ne sait pas à quoi correspondent exactement les 4,5% de frais de 
gestion.  

Ces quatre conventions sont encore en vigueur sans avoir subi de modification, à 
l’exception de celle concernant le 10ème arrondissement qui a connu deux avenants, 
le premier, en 1996, pour que le département prenne en charge les loyers et autres 
charges suite au déménagement du service social dans de nouveaux locaux, le 
second, en 1997, ajoutant à la charge du département « les dépenses 
d’aménagement des locaux et d’entretien ». 

En 1996, des conventions rigoureusement identiques ont été signées pour le 11ème et 
le 16ème arrondissement. 

Puis en août 1996 pour le 20ème et en décembre 1997 pour le 18ème, sont apparues des 
conventions organisant la polyvalence partagée.  

Dans la « convention de gestion du service social polyvalent sur une partie du 
20ème arrondissement », le département délègue au CASVP, sur une zone 
géographique correspondant à 15 secteurs sociaux, les attributions du service social 
polyvalent en reprenant exactement les mêmes termes que ceux des conventions 
précédentes. 

Mais il y a une innovation, l’article 2 prévoit que le CASVP « délègue au Département 
de Paris, la gestion de ses missions spécifiques sur la zone déterminée du 20ème 
arrondissement correspondant à 36 secteurs sociaux : 

- réception des familles et des isolés, dès lors que ces derniers sont des sinistrés 
ou évacués pour péril  

- recherches d’hôtels et d’hébergements 
- rédaction des rapports sociaux en vue d’attribution d’aides financières (aide 

sociale à l’enfance et/ou aides facultatives) 
- missions relevant du Règlement Municipal des Prestations d’Aide Sociale 

Facultative donnant lieu à un rapport social, et notamment : 
� l’allocation pour chute brutale de ressources 
� l’aide au logement des familles nombreuses exceptionnelle 
� l’allocation financière exceptionnelle 

Le Directeur de section délègue la prédécision des aides financières de l’Aide Sociale 
à l’Enfance à l’encadrement social de la DASES. » 
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Outre la bizarrerie juridique d’un établissement public administratif déléguant des 
missions à une collectivité territoriale, le comble de l’absurdité bureaucratique est 
atteint avec le dernier point : le directeur de section, fonctionnaire purement 
administratif, délègue à des travailleurs sociaux de la DASES la prédécision des aides 
financières de l’ASE alors qu’il tire cette compétence d’une délégation du 
département à la commune qui elle-même l’a déléguée au BAS en 1992. Le dispositif 
est bien compliqué pour redonner aux services sociaux de la DASES des compétences 
qu’ils avaient déjà. 

La consultation de l’ensemble du fichier de coordination est placée sous la 
responsabilité du directeur de section et réservée à « une ou plusieurs secrétaires ». 

Dans cette convention, le Département ne prend en charge que les frais relatifs à un 
micro-ordinateur et à l’installation d’une ligne téléphonique reliant « le fichier de 
coordination du 20ème arrondissement de la DASES et la 20ème section du CASVP ». 

La convention de gestion concernant le 18ème arrondissement est semblable à celle du 
20ème, à l’exception du troisième point de l’article 2 qui précise : « L’encadrement 
social de la DASES émet, à l’intention du Directeur de section, un avis sur les 
demandes d’aide financière au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance établies par les 
travailleurs sociaux de la DASES ». 

Ces deux conventions ont connu deux avenants en 2003 et 2005. 

En 2003, trois modifications sont apportées au texte initial : 
- les demandes d’aide financière au titre de l’ASE établies par les travailleurs 

sociaux de la DASES font l’objet d’un avis explicite de l’encadrement social de la 
DASES à l’intention du directeur de section ; 

- un ou plusieurs agents placés sous la responsabilité du délégué à la coordination 
aura ou auront la possibilité de consulter localement et en temps réel une partie 
des données du logiciel PIAF (application du CASVP pour les aides facultatives) ; 

- les matériels informatiques, les frais de maintenance afférents, les coûts de 
communication informatiques ainsi que, le cas échéant, les coûts de formation 
seront à la charge de l’administration où le matériel est implanté, quel que soit 
le gestionnaire de l’application. 

En 2005, l’avenant précise simplement que le directeur de section informera la 
DASES, via le responsable du service social départemental polyvalent de 
l’arrondissement, du nom et de la qualification des agents appelés à consulter 
COORDIN, fichier de la DASES. 

Entre temps, en février 2001, deux nouvelles conventions ont été signées pour le 
12ème et le 19ème arrondissements. Elles sont identiques. L’article 1 est encore un 
« copier/coller » du texte de 1994 avec l’ajout d’une phrase : « Le CASVP et le 
Département se feront part des difficultés relatives à l’application des circulaires 
actuellement en vigueur et s’engagent à y remédier dans toute la mesure du 
possible. A l’avenir, les circulaires intéressant les deux parties et portant sur un 
domaine visé par la présente convention devront faire l’objet d’une concertation 
préalable avant diffusion ». 
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L’article 2 intègre la modification sur « l’avis explicite de l’encadrement social de la 
DASES » pour les aides financières de l’ASE ; les articles 3 et 4 organisent les 
consultations réciproques de COORDIN et PIAF. Les nouveaux postes créés sont 
financés par chaque signataire sur sa zone de compétence. Enfin, un comité de 
pilotage local est institué. 

En février 2005, a été signée la convention du 17ème arrondissement. Il est à noter 
que les visas de ce texte ne font pas référence aux lois de 2002 et 2004 qui changent 
pourtant le paysage de l’action sociale en France, mais mentionnent le Cahier des 
charges du service social départemental polyvalent élaboré en juillet 2004 par la 
DASES et le CASVP. Confiant l’intégralité du service social de l’arrondissement au 
CASVP, cette convention reprend en partie les termes de la convention-type de 1996 
(16ème arrt.) pour les missions et ceux de la convention du 10ème pour les dépenses 
mais elle est plus précise sur le nombre de postes budgétaires pris en compte. Seule 
évolution, les frais de gestion (article 3) sont évalués à 4,5% des dépenses de 
fonctionnement et non plus de la masse salariale seule, ce qui en augmente le coût 
pour la DASES. 

Toutes ces conventions montrent les difficultés rencontrées par le service social 
départemental polyvalent : 

- confusion des compétences et donc des responsabilités de chacun, 
- manque de communication, 
- inégalité dans la consultation des fichiers informatiques. Dans les 

arrondissements à polyvalence partagée la DASES a accès à PIAF mais elle ne l’a 
pas dans ceux où elle a une compétence sociale exclusive alors que le CASVP 
accède à COORDIN dans les deux cas, 

- situations ambiguës des adjointes sociales aux directeurs de section et des 
travailleurs sociaux du CASVP qui sont soumis à une double autorité, fonctionnelle 
de la part de la DASES, hiérarchique et organisationnelle du directeur de section. 

- coûts difficiles à contrôler pour la DASES, 
- complexité du système pour les usagers, surtout en cas de partage de 

l’arrondissement, et risque d’inéquité, le CASVP et la DASES n’ayant pas toujours 
la même conception du service social. 

Pour mémoire, la DASES exerce la mission de SSDP en totalité sur les 1er, 2ème, 3ème, 
4ème, 5ème, 6ème, 13ème, 14ème et 15ème arrondissements et sur une fraction des 12ème, 
18ème, 19ème et 20ème arrondissements. Le CASVP exerce la même mission en totalité 
sur les 7ème, 8ème, 9ème, 10ème, 11ème, 16ème et 17ème arrondissements et sur la fraction 
complémentaire des 12ème, 18ème, 19ème et 20ème. La carte de cette répartition est 
présentée ici.  
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Elaboré, en concertation, par la DASES et le CASVP, le « Cahier des charges du 
service social départemental polyvalent » de juillet 2004 tente de pallier une partie 
de ces difficultés en édictant un code de bonne conduite commun à tous les services 
sociaux, quelle que soit leur autorité hiérarchique. Ce Cahier des charges définit le 
périmètre, les missions, le public du service social départemental polyvalent ainsi 
que les ressources humaines, les fonctions d’encadrement, la sectorisation et 
l’organisation des relations avec les usagers. 

Mais il s’appuie sur des conventions obsolètes qu’il convient de modifier. Selon la 
DASES, le fonctionnement des SSDP est satisfaisant : « Le pilotage unifié des services 
est réel, les SSDP gérés par le CASVP ont élaboré tout comme ceux gérés par la 

DASES le projet social d’accueil prévu dans le cahier des charges, le CASVP a modifié 

la fiche de poste de ses CESF pour l’aligner sur celle de la DASES et a réorganisé en 

conséquence les équipes, les postes d’ASE principales ayant des fonctions 

d’encadrantes d’équipes sont progressivement transformés en poste de CSE ». 

La présentation des effectifs de travailleurs sociaux du CASVP affectés aux SSDP est 
faite en annexe XIII. 

En faisant appliquer le Cahier des charges du Service social départemental polyvalent 
par les services sociaux du CASVP, le Département de Paris fait une délégation de 
compétence et non une simple délégation de gestion. Il doit donc le faire dans les 
formes légales, c'est-à-dire par délégation de compétence à la Commune qui ensuite 
la confiera au CASVP. Dans les conventions de délégation de compétence qui seront 
rédigées, le Département précisera les conditions dans lesquelles il veut que cette 
compétence transférée soit exercée : le contenu du Cahier des charges répond 
presque totalement à cette exigence, à l’exception de la partie 5 relative à 
l’encadrement. Il n’est pas logique que le responsable de Service social 
départemental ainsi que tous les travailleurs sociaux du service soient placés sous 
l’autorité fonctionnelle de la Sous-Direction de l’insertion et de la solidarité de la 
DASES et sous l’autorité organisationnelle, donc hiérarchique, du Directeur de 
section quand l’arrondissement est confié au CASVP. Dans les arrondissements 
partagés, le responsable de Service social départemental appartient à la DASES mais 
une partie des travailleurs sociaux qu’il encadre dépendent hiérarchiquement du 
Directeur de section. Le Service social départemental doit être un service nettement 
identifié, doté d’un chef à compétence sociale (conseiller socio-éducatif), dépendant 
de la DASES.  

Il serait plus rationnel de confier le service social départemental à la seule 

autorité de la DASES. D’abord parce que le CASF indique que ce service est 
« territorialisé » mais n’exige pas qu’il le soit sur la base des arrondissements comme 
il le fait pour les sections du CASVP. Le département pourrait organiser son service 
social de manière plus économique en regroupant des arrondissements de petite 
taille ou dont les caractéristiques socio-économiques et démographiques montrent 
que les personnes en risque d’exclusion ne sont pas nombreuses. Cela lui permettrait 
aussi de concentrer ses forces sur les arrondissements les plus en difficultés et tout 
particulièrement sur les quartiers de la Politique de la Ville. 
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Il y aurait ainsi une unité d’organisation, de fonctionnement et de gestion du service 
social départemental, ce qui simplifiera la coordination et la communication entre 
services, activités toutes deux très chronophages. La situation bancale des adjoints 
sociaux des directeurs de section serait réglée. Les usagers y gagneraient en équité, 
en efficacité des services et en lisibilité générale du dispositif. 

La DASES fait remarquer : « Cela étant, ainsi qu’en témoigne l’exemple des SSDP, la 

cohérence de l’intervention peut être obtenue sans transfert des services, dans le cadre 

d’une gestion par délégation, à certaines conditions :  

- que l’opérateur se positionne effectivement comme opérateur gérant par 

délégation un service, face à un donneur d’ordre   

- qu’il y ait une définition claire des missions confiées, un pilotage commun et un 

même cadre d’intervention pour tous les services, qu’ils gèrent par délégation 

ou en « régie », afin de mettre en oeuvre la même politique et de rendre le même 

service à l’usager. (cf charte des services sociaux polyvalents ; association des 

services sociaux gérés par le CAS à tous les échanges et travaux pilotés par la 

DASES dans le champ du SSDP).  

A ce titre le transfert à la DASES des services sociaux du CASVP ne semble pas 

indispensable et urgent pour gérer de façon cohérente le SSDP dans la mesure où les 

conditions ci-dessus sont actuellement respectées et où le pilotage du SSDP est 

désormais assumé sans ambiguïté par la DASES.  Après la phase de réorganisation qui 

a eu lieu ces dernières années, il semble plus pertinent de stabiliser les services et 

consacrer l’énergie collective à travailler sur le contenu du service rendu à l’usager, le 

mode de travail des services sociaux sur leur territoire d’intervention et la maîtrise par 

leurs agents des dispositifs d’intervention sociale de plus en plus nombreux et 

complexes qu’ils doivent mettre en oeuvre.  

Le transfert poserait par contre de lourdes difficultés matérielles à la DASES 

(cf. locaux) ; il conduirait à des équipes de grande taille (plus de 120 agents dans les 

gros arrondissements) difficiles à piloter. 

Par contre, il convient de travailler sur une répartition équilibrée des moyens en 

personnels des différents services, et en ayant plus de visibilité sur les moyens dont 

dispose le CASVP sur des missions de travail social spécialisé (cf. travailleurs sociaux 

rattachés aux services d’aide à domicile).  

Par ailleurs, si la collectivité parisienne s’orientait un jour vers la création de 

véritables circonscriptions d’action sociale intégrant l’ensemble des services sociaux, 

polyvalents et spécialisés sur un arrondissement, le  principe et les modalités de la 

délégation devraient être alors réétudiés » 

Les auditeurs ne mésestiment pas la complexité d’un tel transfert mais ils 
considèrent qu’il est, à terme, indispensable et qu’il convient de rechercher les 
solutions aux problèmes posés au cours de la prochaine mandature. 
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En conclusion de cette seconde partie, plusieurs constats peuvent être faits. 

Le pouvoir de décision des actions à mener que devrait avoir le Conseil 
d’administration du CASVP est réduit au profit de la Directrice générale et, dans une 
certaine mesure, du Conseil de Paris. 

Le centralisme reste fort au CASVP malgré un début de déconcentration. L’idée 
sous-jacente, largement fausse, est qu’en gérant tout, on contrôle tout et on limite 
les risques. 

Les sous-directions se sont dotées de multiples tableaux de bord, mais outre que 
certains ne sont pas pertinents (cf. Etude Mazars qui qualifie ainsi les tableaux de la 
SDSLE), ils servent à constater des activités, des consommations de crédits mais ils 
ne permettent pas d’anticiper ni d’évaluer qualitativement. Les tableaux de bord 
mensuels que la SDSPR reçoit des établissements qu’elle gère sont complets et très 
intéressants : ils mériteraient d’être davantage exploités (cf. annexe XIV).  

Chaque sous-direction travaille dans son domaine : il n’y a pas de croisement des 
informations reçues par chacune. Seule la directrice générale, si elle avait le temps 
de tout lire, pourrait avoir une vision globale de l’activité du CASVP. 

En fait, le faible nombre de cadres (la proportion de cadres A au CASVP est de  
1 à 4 par rapport aux directions de la Ville) empêche tout véritable contrôle et a 
fortiori des évaluations sérieuses. La surcharge de travail qu’ils subissent induit des 
comportements parfois autoritaires. N’ayant pas le temps d’expliquer, de former, ils 
envoient des consignes écrites et exigent qu’elles soient appliquées sans discussion. 
Il y a là un problème de management qui mériterait d’être étudié. L’absence de 
réelle déconcentration peut être vécue comme une marque de défiance ou de mépris 
par les services locaux. 

On constate un déséquilibre dans le fonctionnement de cet établissement public : 
- d’un côté, la direction générale qui dispose de tous les moyens et qui prend 

toutes les décisions importantes ; 
- de l’autre, les services « déconcentrés » et les établissements aux prises avec la 

réalité, en contact permanent avec les usagers, qui n’ont pas le pouvoir de 
décider pour régler les problèmes. Ils supportent les risques au quotidien mais 
sont désarmés pour y faire face. Cette situation n’est pas saine. 

La plupart du temps les problèmes sont réglés grâce au dévouement des équipes. 

Au plan local, il est frappant de constater que chaque service fonctionne de 

manière isolée par rapport à d’autres services du CASVP : les sections n’ont pas de 
contacts avec les PSA ou les CHRS, les EHPAD ne connaissent pas les ESI ou les CAPI 
et ainsi de suite. La division des services par catégorie de publics nuit à la 
compréhension mutuelle et à d’éventuelles coopérations. Les liens avec des services 
déconcentrés ou décentralisés de la Ville sont aussi très distendus. Pourtant une 
coopération entre les sections et les caisses des écoles, par exemple, pourrait 
s’avérer utile pour comparer les demandes de justificatifs de revenus. Cette 
situation est paradoxale car en parallèle chaque service noue des relations avec de 
nombreux partenaires extérieurs à la Ville mais uniquement dans son domaine 
d’activité. 
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On peut dire que le CASVP est un établissement hors normes par sa taille et la 
multiplicité de ses activités et qu’il ne présente pas les caractéristiques habituelles 
d’un centre communal d’action sociale. C’est d’abord un établissement de gestion et 
non un animateur d’actions sociales. Il est d’ailleurs bien géré au plan budgétaire. 
Comme l’a exprimé une élue : « C’est une maison bien tenue ». 

Tant que le CASVP disposait de beaucoup de moyens, les défauts de son organisation 
et de son fonctionnement pouvaient ne pas apparaître, mais d’une part, l’audit 
financier a montré qu’il n’a plus de marge de manœuvre dans ce domaine, d’autre 
part, l’augmentation des dépenses d’aide légale du département impose des choix et 
la recherche de complémentarités pour rendre le meilleur service aux usagers au 
meilleur coût. 

Il convient donc d’envisager une réforme en profondeur de cet établissement public. 

Les propositions faites en partie 3 supposent un changement de culture : le CASVP ne 
doit plus penser tout faire mais réfléchir à comment faire faire (en interne et en 
externe). Il faut mieux répartir les compétences pour moderniser l’action sociale et 
médico-sociale à Paris et engager un processus de déconcentration et de 
décentralisation. 
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3. PROPOSITIONS D’AMELIORATION ET DE MODERNISATION 

Les auditeurs présentent leurs propositions non par ordre d’importance mais en 
fonction de leur faisabilité à court, moyen ou long terme.  

3.1. A court terme : 

1- Redynamiser le Conseil d’administration en modifiant sa composition et son 

organisation : diminuer le nombre de ses membres, nommer des représentants 
d’associations de terrain, utiliser les délégations de compétences au Président et aux 
Vices-Présidents, revoir le règlement intérieur. L’occasion en est offerte puisqu’ il 
est obligatoire, après des élections municipales, de recomposer le conseil 
d’administration du CASVP. Dans le règlement intérieur, il serait intéressant de 
prévoir l’organisation de rencontres régulières avec les présidents des comités de 
gestion. Les directeurs d’EHPAD et de sections pourraient être convoqués une fois 
par an pour présenter leurs activités et leurs projets. Il importe que les membres du 
CA reçoivent le maximum d’informations sur la vie du CASVP : plaintes, refus 
d’allocation ou d’admission en établissement d’hébergement entre autres. 

2- Demander au CASVP de remplir toutes ses missions légales. Le nouveau conseil 
d’administration pourra demander à la directrice générale : 

- de faire établir par ses services le rapport annuel d’analyse des besoins sociaux 
de l’ensemble de la population et de le lui présenter (même si l’Observatoire des 
besoins sociaux est créé par la DASES, les informations que le CASVP peut 
recueillir à travers l’activité de ses sections sont indispensables) ; 

- de donner des instructions aux sections d’arrondissement afin qu’elles établissent 
les dossiers de demande de toutes les formes de prestations d’aide sociale légale 
qu’elle soit départementale ou d’Etat, pour toutes les personnes qui répondent 
aux conditions du Code de l’action sociale et des familles, en portant une 
attention particulière aux personnes handicapées, aux SDF, aux étrangers, aux 
populations les plus en difficulté, et qu’elles procèdent aux élections de 
domicile ; 

- de rappeler à ces sections qu’elles doivent procéder à une enquête sociale pour 
établir ou compléter les dossiers de demande d’aide sociale. 

3- Préparer une délibération pour le Conseil de Paris siégeant en formation de 
Conseil municipal afin de modifier le « Règlement municipal des prestations d’aide 
sociale facultative » en retirant la condition de domicile à Paris d’une durée de 3 ans 
pour l’hébergement des personnes âgées en établissement, l’aide ménagère à 
domicile et l’accès aux restaurants Emeraude.  

4- Mettre en place une procédure permettant, à intervalles réguliers (le CA 
décidera de la fréquence), des contrôles approfondis sur des dossiers, choisis 

aléatoirement,  de prestations facultatives; 

5- Comptabiliser les refus d’attribution des prestations dites « facultatives » et 
en enregistrer les causes. 
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6- Engager, au niveau central, une collaboration avec la Délégation à la Politique 

de la Ville et de l’Intégration (DPVI) afin d’étudier et d’harmoniser l’action sociale 
menée dans les quartiers ainsi qu’avec la Direction de la Prévention et de la 
Protection dont un groupe d’inspecteurs de sécurité est en contact permanent avec 
les personnes sans domicile fixe installées sur tout le territoire parisien. 

3.2. A moyen terme :  

7- Donner véritablement au CASVP l’autonomie d’un établissement public 

administratif. Le CASVP est un opérateur de la politique d’action sociale de la 
commune, mais il ne se confond pas avec cette collectivité territoriale. Le conseil 
municipal  détermine ses orientations de politique générale pour la Ville. Le conseil 
général, dans ses domaines de compétences, définit sa politique d’action sociale 
notamment à travers les différents schémas départementaux. Dans ce cadre, le 
conseil d’administration doit décider des actions sociales générales et spécialisées 
qu’il entend mettre en œuvre, en fonction des besoins recensés et des moyens dont 
il dispose, dans un souci de cohérence et de complémentarité avec ce qui est fait par 
d’autres opérateurs publics et privés. Le conseil municipal, au vu des objectifs et des 
programmes d’actions présentés par le CASVP, s’il les approuve, décide des 
financements qu’il y consacrera. En contre partie de cette autonomie, le CASVP doit 
rendre compte de son activité au Département et à la Commune de Paris afin de 
permettre le contrôle et l’évaluation des résultats. Il convient que les relations entre 
le Conseil de Paris et le Conseil d’administration du CASVP soient normalisées comme 
avec les autres établissements publics que la Ville a sous tutelle. 

8- Redéfinir précisément les objectifs et les activités du CASVP. 

Il appartient au conseil d’administration de fixer des objectifs clairs et des critères 
d’évaluation précis, tant quantitatifs que qualitatifs.  

Actuellement, cet établissement est doté d’objectifs de gestion. Il manque 
d’objectifs « politiques » opérationnels. Il est indispensable que le CA définisse des 
priorités comme, par exemple, favoriser le maintien à domicile des personnes 
dépendantes, lutter contre la pauvreté en assurant un « reste à vivre » suffisant aux 
plus démunis, participer à l’intégration des personnes immigrées, privilégier les 
projets sociaux territoriaux des quartiers de la Politique de la Ville, … la liste 
pourrait être infinie. Il importe que le CA fasse des choix.  

Il faut ensuite décliner ces objectifs dans des programmes d’actions, assortis 
d’indicateurs de résultats, que les services du CASVP seront chargés de mettre en 
œuvre. A partir de ces programmes, la Directrice générale devra organiser les 
activités de ses services. 

Le CASVP a déjà de nombreuses activités dans lesquelles il est possible de trier. 

Certaines sont des missions obligatoires, la proposition N° 2 tend à les faire remplir 
totalement. 

D’autres doivent être poursuivies : gestion des établissements d’hébergement  pour 
personnes âgées, gestion des restaurants Emeraude et des Clubs, PPE/CLIC. 
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Quelques unes devraient logiquement être transférées à la DASES. 

Plusieurs autres doivent faire l’objet d’une analyse critique en se demandant si elles 
correspondent bien à la volonté des élus, si elles ne sont pas redondantes et si le 
CASVP est le mieux placé pour les exercer : services d’aide à domicile, gestion des 
CHRS et des CHU, Cœur de Paris, PSA, ESI, portage de repas à domicile.  

Enfin, le CASVP applique un « Règlement municipal des prestations d’aides sociales 
facultatives » qui est traité dans la proposition N°9. 

Aux activités gardées, il faudra ajouter celles engendrées par les objectifs 
prioritaires. Pour toutes, il importera de préciser les modalités d’exécution et de 
contrôle, tant interne qu’externe. 

9- Elaborer un « Règlement communal des prestations facultatives » en 
remplacement de l’actuel « Règlement municipal des aides facultatives ». Il convient 
que le nouveau texte ne contienne plus de prestations d’aide sociale légale ni 
d’illégalités.  

La préparation de sa rédaction sera l’occasion pour le conseil d’administration d’une 
réflexion sur la place accordée aux prestations en nature qui pourraient être 
développées, sur l’intérêt de telle ou telle prestation en espèces et sur l’éventualité 
d’en créer qui soient remboursables. Grâce aux retours d’information des sections 
d’arrondissement sur les refus d’attribution de prestations motivés par la condition 
générale « d’une durée de 3 ans de domicile et de résidence effective et à titre 
principal à Pais », il sera possible d’étudier le coût que représenterait la suppression 
de cette clause. Il serait préférable de diminuer le nombre d’allocations, de ne pas 
les distinguer par catégories de public visé, de bien séparer les prestations en nature 
des allocations en espèces, de simplifier et d’harmoniser les modes d’appréciation 
des ressources.  

Enfin, après délégation précise du CA, il sera l’occasion de redéfinir les attributions 
respectives du comité de gestion, de la commission permanente et du directeur, 
dans le respect des textes réglementaires. 

Ce règlement sera délibéré en CA (et surtout pas voté par le Conseil de Paris 
siégeant en formation de conseil municipal) et pourra faire, s’il le souhaite, l’objet 
d’une communication du Maire, Président du conseil d’administration du CASVP, en 
Conseil de Paris. 

Ce travail devra être mené avec la DASES qui parallèlement pourra rénover le 
règlement départemental d’aide sociale. 
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10- Décentraliser l’attribution des prestations facultatives, en nature et en 
espèces, au niveau de l’arrondissement. 

Le code de l’action sociale et des familles le permet : il suffit que le CA délibère en 
ce sens en déléguant aux comités de gestion et à leurs émanations, les commissions 
permanentes, le soin d’appliquer le Règlement communal des prestations 
facultatives. Cela nécessitera une information claire et précise à donner aux élus 
d’arrondissement, à l’occasion d’un séminaire organisé spécialement, comprenant la 
présentation du Règlement et les modalités des comptes rendus au CA que devront 
faire régulièrement les comités de gestion. Tout devra être formalisé dans des 
conventions avec les maires d’arrondissement, présidents de ces comités. Ce sera 
aussi l’occasion de mieux définir le rôle des administrateurs bénévoles. 
Conformément aux textes réglementaires, les directeurs de section gardent leur 
faculté d’intervenir en urgence. 

Il n’est pas interdit de réfléchir et de solliciter une réforme du décret de mai 1995 
pour donner une base réglementaire à la gestion décentralisée de services d’action 
sociale de proximité (clubs autonomes par exemple). 

11- Redonner à la DASES toutes les compétences départementales en matière 

d’action sociale. Dans un premier temps, il convient de remettre à plat tout le 
dispositif. Certains services de compétence départementale (FAJ, FSL) qui avaient 
été confiés au CASVP ont déjà été rendus à la DASES. Il s’agit de poursuivre en 
recherchant, pour chaque service, chaque activité, quel est l’opérateur le plus 
pertinent dans un triple souci de cohérence des actions, de lisibilité globale et de 
réduction des coûts. 

- Dans ce cadre, les CAPI, qui font maintenant double emploi avec les Espaces 
Insertion dans 12 arrondissements, doivent logiquement être placées sous 
l’autorité de la DASES qui décidera de leur avenir. A propos des CAPI, la DASES 

observe : « il paraîtrait effectivement logique qu’à terme les CAPI puissent être 

transférées à la DASES. Cela exigera au préalable de régler certains problèmes 

(cf. locaux) ».  

- Les conditions d’accès aux prestations d’aide sociale légale : services ménagers à 
domicile, placement familial, accès aux foyers-restaurants des personnes âgées 
et des personnes handicapées et accès aux établissements d’hébergement des 
personnes âgées doivent être fixées par le Département. 

- Le Président du Conseil général arrêtera les tarifs de l’aide ménagère et la 
participation des usagers des foyers-restaurants. 

- Les aides financières de l’ASE ne seront plus attribuées par les directeurs de 
section ; 
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- Le Service social départemental polyvalent a connu depuis 2004 d’importantes 
réformes qui nécessitent une stabilisation. Néanmoins, il faut annuler les 
conventions de gestion passées entre la DASES et le CASVP et les remplacer par 
des conventions de délégation de compétence. A terme, le SSDP doit être placé 
sous l’autorité de la seule DASES. Le personnel du CASVP aura un droit d’option 
entre le statut DASES et le statut du CASVP. Le problème des locaux devra être 
réglé. Dans un premier temps, la compétence partagée doit être supprimée : 
chaque arrondissement devrait être confié soit à la DASES, soit au CASVP, en 
attendant que la DASES crée un nouveau service d’action sociale sur d’autres 
bases territoriales. Dans ce cadre, le SSDP devrait recevoir les SDF comme toutes 
les autres personnes en difficulté : les missions des PSA devront être réétudiées. 

- 12- Clarifier les relations financières entre le CASVP et la DASES 

Le financement, en fonctionnement et en investissement, des activités du CASVP est 
complexe car composé de multiples sources comme le montre le rapport Mazars : 
commune, département, Etat, usagers et divers partenaires publics et privés  
(organismes de sécurité sociale, RATP,…). Il est difficilement compréhensible du fait 
que le CASVP agit à la fois comme service administratif, prestataire de services, par 
délégation du Département, à titre obligatoire ou facultatif. En outre, en tant 
qu’établissement communal, il reçoit du budget municipal une subvention de 
fonctionnement et des subventions d’équilibre pour des activités déficitaires. Comme 
il y a parfois confusion entre  les compétences départementales et municipales, la 
commune prend en charge des dépenses qui devraient revenir au Département ou à 
l’Etat. 

Le transfert d’une partie des activités du CASVP à la DASES devrait déjà simplifier 
ces relations qui sont actuellement complexes et la rédaction de nouvelles 
conventions ainsi que celle du Règlement communal des prestations facultatives les 
clarifiera aussi. 

Une fois les compétences de chacune des parties clairement établies, les relations 
financières se présenteront sous 4 modes différents : 

- Quand le CASVP remplit son obligation légale d’établissement des dossiers et de 
transmission des demandes d’aide sociale, le Département peut lui rembourser 
les frais d’établissement des dossiers. Ce pourrait être le cas si le CASVP 
procédait à l’établissement des dossiers de demande de la prestation de 
compensation des handicaps. Une étude devrait être lancée pour connaître le 
véritable coût de constitution d’un dossier, avec comparaison de ce qui est 
facturé par les associations agréées qui effectuent le même travail. Ensuite, le 
remboursement devra être calculé à partir du nombre réel de dossiers constitués 
et transmis à la DASES, le logiciel PARISIS devant permettre cette 
comptabilisation. S’agissant du RMI, les sections doivent, selon la loi, établir et 
instruire le dossier puis le transmettre à la CAF. 
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- Quand le CASVP agit comme gestionnaire d’établissements d’hébergement pour 
personnes âgées, le Président du Conseil général arrête les tarifs des différents 
établissements. Ces tarifs liés au prix de revient, souvent à la hausse, impactent 
le budget de la DASES qui prend en charge tout ou partie du forfait Hébergement 
et du forfait Dépendance au titre de l’aide sociale et de l’APA. Dans ce cas, les 
dépenses de la DASES sont les recettes du CASVP. Il importe donc que les deux 
directrices générales se concertent en amont. Elles le font depuis deux ans, mais 
il est nécessaire que cette procédure soit officialisée et formalisée dans une 
nouvelle convention liant le Département au CASVP. S’agissant de l’aide 
ménagère à domicile et des repas en foyers-restaurants, le département 
solvabilise les usagers grâce à l’aide sociale ; 

- Lorsque le département délègue une de ses compétences au CASVP, il doit soit 
transférer les moyens nécessaires, soit assurer leur financement. Il en est ainsi 
pour l’instruction des dossiers APA, là encore, les coûts réels doivent être 
clairement établis, les PPE/CLIC, les Sections Insertion des CHRS et une part du 
fonctionnement des CAPI. Le cas des SSDP est plus compliqué car, en application 
des conventions de délégation de gestion, le Département finance tout (locaux, 
personnels, matériels) dans les arrondissements où le CASVP a une compétence 
intégrale et ne rembourse rien pour les 4 SSDP en compétence partagée ; 

- Enfin, quand il distribue des prestations facultatives, en nature ou en espèces, le 
CASVP agit pour son compte. (Pour mémoire, ce n’est pas une obligation légale 
mais une simple possibilité et le conseil d’administration pourrait très bien 
décider de n’en verser aucune). Dés lors, les dépenses occasionnées par le 
fonctionnement des prestations en nature et ces versements d’allocations 
apparaissent au budget de l’établissement : la Commune peut en tenir compte, 
ou non si elle les estime injustifiées, dans la subvention de fonctionnement 
qu’elle lui verse. La DASES, direction de la commune dans ce cas, ainsi que la 
direction des finances doivent donc y porter une attention particulière. Elles 
devraient vérifier les choix de gestion faits pour les prestations en nature car, 
dans la majorité des cas, le CASVP passe des marchés avec des prestataires de 
services extérieurs.  

 
Le fonctionnement des Espaces Solidarité Insertion (ESI) est un cas à part, il fait 
l’objet d’un financement conventionnel du Département à égalité avec celui de 
l’Etat, la RATP prenant en charge l’investissement. 
 

Dans le cadre de la clarification, les contrôles seraient plus simples si, comme le 
demande la Chambre régionale des comptes (rapport d’octobre 2006), le CASVP 
adoptait la nomenclature comptable M14 adaptée aux CCAS. 
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13- Réorganiser l’administration centrale du CASVP 

Il s’agit de prendre en compte l’importante activité de gestion du CASVP tout en lui 
permettant d’avoir un rôle d’animateur et de pilote d’actions sociales dans une 
optique de plus grande déconcentration et de décentralisation. 
- répartir les fonctions de l’actuelle Sous-Direction des Ressources (SDR) 

sur 3 sous-directions « supports » : la première chargée de la gestion du 
patrimoine, des travaux, de l’entretien, de la maintenance ; la seconde se 
consacrerait au budget, aux finances et aux affaires juridiques, la dernière à la 
gestion des ressources humaines. 

- créer un pôle de conception, de pilotage et de contrôle composé de 3 sous 
directions travaillant sur les thèmes d’actions prioritaires choisis par le CA. 
A titre d’illustration, ce pourrait être : le soutien financier, la dépendance, le 
logement. Il est impératif de ne plus faire de divisions par type de public, c’est 
peu efficace et coûteux en gestion. Ce pôle serait aussi responsable de l’analyse 
des besoins sociaux afin de proposer des actions sociales adaptées à l’évolution 
de la situation ; 

- renforcer l’échelon directorial par la création de deux postes d’adjoints à la 
directrice, le premier chargé de superviser les sous directions de gestion, le 
second ayant un profil de « directeur de projet » pilotant les sous directions de 
conception, de pilotage et de contrôle; 

- installer auprès de la Directrice une petite cellule d’inspection et d’évaluation 
d’au moins deux personnes. 

En fonction des sujets à traiter, les instances locales (établissements et sections) 
s’adresseront aux sous-directions compétentes. 

14- Poursuivre l’amélioration de l’organisation et du fonctionnement des services 

des sections 

Il serait utile de : 

- les investir de missions claires correspondant aux objectifs et aux programmes 
d’actions définis au niveau central : les sections doivent être le lieu de premier 
accueil, sans restriction, pour toutes les personnes qui résident à Paris, 
domiciliées ou non, afin de les informer et les orienter, si nécessaire, vers les 
partenaires publics (SSDP notamment) ou privés compétents pour résoudre leurs 
problèmes. Les personnes sans domicile fixe seraient reçues dans les sections 
comme elles l’étaient avant 1979. 

- les faire devenir les relais locaux de la Maison départementale du Handicap ; 
- mieux intégrer les équipes APA et les PPE/CLIC 
- donner au Directeur la place d’interlocuteur privilégié du Maire 

d’arrondissement et d’interface avec le siège du CASVP, lui confier le soin de 
développer les partenariats locaux, notamment avec des services déconcentrés 
de la Ville ; 

- normaliser l’organisation des sections en supprimant la répartition des services 
par catégorie de public et en organisant la polyvalence des agents qui est moins 
coûteuse en personnel ; 

- former les agents aux nouvelles prestations facultatives ; 
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- décharger les sections de la gestion des bâtiments situés dans l’arrondissement 
(résidences-services, résidences-logements) et leur confier un rôle de suivi et de 
contrôle du fonctionnement de ces structures, avec remontées d’informations, à 
formaliser, au comité de gestion et au Conseil d’administration. 

- instaurer un dispositif de contrôle interne des attributions de prestations 
facultatives et recréer des postes d’enquêteurs (par redéploiement si possible) ; 

-  former les agents à la détection des fraudes : une formation avec les services 
fiscaux comme cela a été organisé dans le 19ème arrondissement il y a quelques 
années serait très utile ; 

- les doter d’un véritable budget de fonctionnement. 

15- Déconcentrer la gestion de leur établissement et les moyens correspondants 

aux directeurs d’ EHPAD  

Le niveau central ne devrait garder que la gestion des statuts des agents et les 
formations transversales ; la notation, les sanctions, les remplacements et les 
formations spécifiques seront déconcentrés. 

Les travaux d’entretien et de maintenance, les réparations seront confiés aux 
directeurs, seuls les travaux de grande importance et les constructions restant à la 
direction centrale. 

Les dépenses de fonctionnement doivent aussi leur être confiées. 

Il importe de donner aux directeurs les moyens d’assumer leurs responsabilités et de 
prévenir les risques. L’idée émise par une directrice d’EHPAD de nommer un agent 
compétent qui tournerait dans les 13 établissements pour former à la sécurité 
incendie est à retenir.  

Cela nécessite la mise en place de budgets globaux dans le cadre du budget annexe 
des EHPAD et la déconcentration des marchés ; l’élaboration, au niveau central, 
d’outils d’évaluation et l’instauration d’un dialogue de gestion entre l’administration 
centrale et les établissements s’impose. Tout devra être inscrit dans le projet 
d’établissement. 

3.3. A plus long terme 

16- Etudier l’opportunité et la faisabilité de la création d’un établissement public 

de la réinsertion et de l’urgence sociale 

Il semble opportun de lancer une étude sur cette thématique très prégnante qui , 
bien que de la responsabilité de l’Etat, ne peut pas laisser les élus locaux 
indifférents. Il s’agit de rechercher de nouveaux modes d’organisation plus efficients 
pour faire face à l’augmentation de la précarité. 

Regroupant les CHRS, les CHU et les ESI, il pourrait être communal ou départemental 
et placé sous le contrôle de la DASES.  

Il est indispensable que ces établissements spécifiques que sont les CHRS, sous 
tutelle de l’Etat, jouissent d’une grande autonomie pour mener à bien leur tâche 
difficile. Or leur rattachement au CASVP les oblige à rester des services non 
personnalisés. 
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N’émargeant plus au budget du CASVP, la dotation globale versée par l’Etat serait 
mieux fléchée et  le dialogue avec la DDASS plus direct. 

Le coût n’a pas été évalué, mais il peut être limité, le siège du nouvel établissement 
public pouvant être installé dans un des centres existants et les frais de gestion 
facturés par le CASVP servant à renforcer les agents administratifs chargés d’une 
partie de la gestion déjà en place dans les CHRS ou à payer la taxe sur les salaires. 

Si l’étude concluait à une infaisabilité, il faudrait tout au moins renforcer le 
processus de déconcentration comme pour les EHPAD. 

17- Mettre en place une organisation et un fonctionnement efficients des 

structures agissant en faveur des personnes âgées, puis plus largement sur le 

problème de la dépendance, qu’elle concerne le grand âge ou le handicap. 
Les schémas départementaux récemment établis ont fixé les orientations générales. 
Il faut assurer leur mise en œuvre concrète en évitant l’écueil constaté en janvier 
2004 par l’IGAS dans son rapport « La prise en charge sociale et médico-sociale des 
personnes âgées face à la canicule de l’été 2003 » : le manque d’articulation entre 
les CLIC et les équipes APA à Paris. 

Il s’agit de structurer un pôle « Dépendance », au niveau local, dans les sections 
d’arrondissement, complémentaire du niveau départemental, pour un suivi 
personnalisé, coordonné avec tous les partenaires. 

La DASES assurerait le pilotage de cette politique dont le CASVP serait un opérateur 
privilégié. Dans ce cadre, outre son rôle traditionnel de gestionnaire 
d’établissements d’hébergement pour personnes âgées, il serait chargé de 
l’animation locale des services de proximité destinés aux personnes âgées et aux 
personnes handicapées. 

Légalement, le Département fixe la nature des services d’aides ménagères, dans la 
limite de 30 heures mensuelles. Il appartiendra au Conseil Général de décider s’il 
améliore la durée de cette prestation. Il devra aussi en fixer les modalités 
d’exécution, les exigences de qualité et en assurer le contrôle. 

Dans ce cadre, la question des services d’aides ménagères gérés en régie par le 
CASVP sera étudiée : les auditeurs pensent qu’il serait plus efficace de positionner le 
CAS comme coordonnateur des services existants (secteur privé lucratif et non 
lucratif) dans l’arrondissement que comme prestataire de services. 

La section d’arrondissement deviendrait ainsi le lieu du premier accueil des 
personnes dépendantes, l’échelon de connaissance de la situation sociale individuelle 
de chacune et d’attribution des premières aides nécessaires. Elle travaillerait en 
étroite collaboration avec les services sociaux départementaux polyvalents. 
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Récapitulatif des propositions 

A court terme 

1) Redynamiser le Conseil d’administration en modifiant sa composition et son 

organisation 

2) Demander au CASVP de remplir toutes ses missions légales 

3) Préparer une délibération pour le Conseil de Paris modifiant le « Règlement 

municipal des prestations d’aide sociale facultative » 

4) Mettre en place une procédure permettant, à intervalles réguliers, des contrôles 

approfondis sur des dossiers de prestations facultatives, choisis aléatoirement 

5) Comptabiliser les refus d’attribution des prestations dites « facultatives » et en 

enregistrer les causes 

6) Engager, au niveau central, une collaboration avec la Délégation à la Politique de 

la Ville et de l’Intégration (DPVI) et avec la DPP 

A moyen terme 

7) Donner véritablement au CASVP l’autonomie d’un établissement public 

administratif 

8) Redéfinir précisément les objectifs et les activités du CASVP 

9) Elaborer un « Règlement communal des prestations facultatives » 

10) Décentraliser l’attribution des prestations facultatives, en nature et en espèces, au 

niveau de l’arrondissement 

11) Redonner à la DASES toutes les compétences départementales en matière d’action 

sociale 

12) Clarifier les relations financières entre le CASVP et la DASES 

13) Réorganiser l’administration centrale du CASVP 

14) Poursuivre l’amélioration de l’organisation et du fonctionnement des services des 

sections 

15) Déconcentrer la gestion de leur établissement et les moyens correspondants aux 

directeurs d’EHPAD 
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A plus long terme 

16) Etudier l’opportunité et la faisabilité de la création d’un établissement public de la 

réinsertion et de l’urgence sociale 

17) Mettre en place une organisation et un fonctionnement efficients des structures 

agissant en faveur des personnes âgées, puis plus largement sur le problème de la 

dépendance 
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PROCEDURE CONTRADICTOIRE 

 

 

- Note d’observations du CASVP en date du 7 décembre 2007 

 

- Note d’observations de la DASES en date du 18 décembre 2007 











































































 
 
 

Répartition des prestations « d’aides facultatives » par type de bénéficiaires  
 
 
 

Bénéficiaires Personnes âgées Personnes handicapés 
adultes 

Familles Parisiens en difficulté 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prestations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ressources 
AVP + CSP 
 
 
Logement 
Amélioration habitat 
Travaux de sécurité 
Taxe de raccordement 
téléphonique  
Accueil dans les établissements 
d’hébergement du CASVP 
 
 
Maintien vie sociale 
Carte Emeraude 
Carte Améthyste 
Avantages pour titulaires ONAC 
Accès à restaurants Emeraude  
Loisirs 
 
 
 
 
Soutien à domicile 
Carte Paris à domicile 
Téléalarme 
Pédicurie 
Port du repas 
Coiffure 
Diagnostic habitat 
Aide ménagère à domicile 
 
 
 

 
Ressources 
AVP +  Paris Handicap 
Protection Santé 
 
Logement 
Amélioration habitat 
Travaux de sécurité 
Taxe de raccordement 
téléphonique  
 
 
Maintien vie sociale 
Carte Emeraude 
Carte Améthyste 
Accès à restaurants 
Emeraude 
Loisirs 
 
 
Soutien à domicile 
Carte Paris à domicile 
Téléalarme 
Pédicurie 
Port du repas 
Coiffure 
Diagnostic habitat 
Aide ménagère à 
domicile 
 
 
 
 

 
Soutien 
Paris Pass Famille 
Paris Forfait Familles 
Allocation aux Parents 
d’enfants handicapés 
Allocation pour 
naissance ou adoption 
multiple 
AVP aux veuves et veufs 
+ CSP 
Allocation 
d’accompagnement 
Paris Petit à Domicile 
 
 
Logement 
Paris Logement Familles 
Allocation familiale pour 
le maintien à domicile 
d’un parent âgé 
Aides pour l’amélioration 
de l’habitat 
 
Paris Logement Familles 
Monoparentales 
Paris Energie Familles 
Aide aux Familles en cas 
de chute brutale de 
ressources 
 
 
 
 

 
Insertion 
Aide aux SDF 
Distribution de repas 
 
 
Espèces 
Allocation 
exceptionnelle 
 
 
Logement 
Aide à amélioration 
de l’habitat pour 
propriétaires 
occupants ayant des 
charges de travaux 
sur parties communes 
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Répartition des compétences d’attribution des prest ations « d’aides facultatives »  
 
 
 

Décideur Commission permanente Directeur de Section Directeur de PSA Directrice Générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prestations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
-AVP + CSP 
 
-Paris Handicap Protection 
Santé 
 
-Aide aux familles en cas de 
chute brutale de ressources 
 
-Distribution de repas aux 
parisiens en difficulté 
 
-Allocation exceptionnelle 
 
- Dérogation au délai de 2 
ans pour diagnostic Habitat 
 
- Dérogation au délai de 2 
ans entre 2 demandes pour 
l’aide à l’amélioration de 
l’habitat  
 
-Dérogations relatives à 
d’autres aides 
 

 
- Aide à amélioration de l’habitat 
- Travaux de sécurité 
- Prise en charge de la taxe de 
raccordement au réseau téléphonique  
- Carte Emeraude 
- Carte Améthyste 
- Accès à restaurants Emeraude 
- Loisirs 
- Aide ménagère à domicile 
- Carte Paris à domicile + prestations 
rattachées (coiffure, pédicurie, 
téléalarme, port de repas, diagnostic 
habitat) 
-Paris Pass Familles 
-Paris Forfait Familles 
-Allocation de soutien aux parents 
d’enfants handicapés 
-Allocation pour naissance ou 
adoption multiple 
 
-Allocation d’accompagnement 
-Paris Petit à Domicile 
- Paris Logement Familles 
-Paris Logement Familles 
Monoparentales 
-Paris Energie Familles 
-Allocation familiale pour maintien à 
domicile d’un parent âgé 
 
 
 

 
- Aide aux 
personnes SDF 

 
- Accueil dans les 
établissements 
d’hébergement 
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Note 
 

sur les achats/marchés du CASVP 
 
 
 

___________________ 
 
 
 
 
 
 
L’analyse sur la politique et la cartographie des achats du CASVP doit prendre en compte les deux réalités in-
contournables suivantes :  
 

� Le CAS-VP s’est continuellement inspiré  des politiques décidées à la Ville de Paris, considérant que la 
collectivité parisienne présentait une identité d’action en matière d’achats, 
 

� Par ailleurs, le CAS-VP a dû adapter , du fait de sa qualité d’établissement public local et de la forte spé-
cificité de son objet social, les règles et les pratiques municipales (nomenclature issue de l’arrêté du 
Maire de la Ville de Paris du 19 mai 2004 non appliquée telle quelle au CAS-VP, celui-ci ayant élaboré la 
sienne propre, plus à même de répondre à ses besoins). 
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11  ..    UUnnee  vvoolloonnttéé  ddee  bboonnnnee  ggeessttiioonn,,  pplluuss  qquu’’uunnee  vvéérriittaabbllee  ppoolliittiiqquuee  

  ddee  ll’’aacchhaatt  
 
Cette volonté apparaît nettement au travers des réponses au questionnaire de l’IG. 
 

1.1 Un « décalque » des orientations de la Ville pl us qu’une démarche 
originale propre au CAS 

 
Le CAS-VP affirme qu’il « suit les orientations de la politique achat Ville et les a adaptées à son propre contexte 
d’achat ».  
 
Ce « décalque » de la politique Ville en matière d’achat ne peut être reproché au CASVP, compte tenu des liens 
et des similitudes structurelles qui les rapprochent.  
 
Seules, des investigations sur place et sur pièces permettrait de savoir si ce « copier-coller » a fait l’objet d’une 
adaptation suffisante par rapport aux besoins réels de l’établissement.   
 

1.2 Une action d’information vers le Conseil d’admi nistration, plus qu’une 
politique d’achat 

 
Selon les responsables interrogés, lors de la dernière réforme du Code des Marchés Publics le CAS-VP a pré-
senté à son Conseil d’Administration une communication du 30 mars 2004 (Annexe I), explicitant cette réforme 
(prescriptions communautaires, simplification du droit de la commande publique, responsabilisation des ache-
teurs), ainsi que les principes du CAS en matière d’achat, calqués sur ceux de la Ville 
 
Cette communication décrit également le nouveau dispositif juridique et organisationnel du CAS-VP en matière 
d’achat public : compétences respectives de l’assemblée délibérante et de la CAO, rôle de la PRM, et création 
d’une commission administrative interne des marchés (CAI). 
 
Ce texte a été à son tour explicité aux services par note du 30 mars 2004 (Annexe II). 
 
L’explication de la réforme du CMP au CA et aux services ne constitue pas en elle-même une politique d’achat : il 
s’agit d’une mission inhérente au CASVP. Toutefois, on note la volonté d’informer toute la pyramide hiérarchique, 
de proposer aux services une déclinaison opérationnelle à leur niveau de la politique achat Ville. En principe, ces 
services doivent éprouver moins de difficultés pour orienter leur action. 
 

1.3 Des orientations générales, mais aucun document  formalisant la politique 
achat 

 
D’après le CAS, ces orientations « ont été définies après un travail important d’analyse au sein de la sous direc-
tion des ressources, et d’échanges avec la Ville de Paris ».  
 
Or, rappelons qu’une « politique achat » est un document s’appuyant sur une analyse précise de la cartographie 
des achats, mettant en lien les achats avec la stratégie globale de l’institution.  
 
La direction ne dispose pas d’un document formel de  politique achat précisant des orientations à respe c-
ter par l’ensemble des services du CASVP.  
 
Par ailleurs, le CAS n’a pas mis en place un vade-mecum des procédures, diffusé sous forme papier aux services 
et mis à disposition sous intranet. Il n’existe pas non plus de document de cadrage sur les évolutions de proces-
sus achat et les améliorations attendues des performances économiques.  
 
Le développement d’une comptabilité analytique n’est pas prévu. 
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1.4 Un corpus de textes et des formations sur le th ème des achats  
 

1.4.1 Un corpus juridique constitué progressivement 

 
Si le CASVP ne dispose pas d’un document de politique achat adapté à ses caractéristiques, il s’est en revanche 
doté d’un minimum d’outils propres à encadrer la pratique des services : des notes, signées du directeur, sont 
adressées aux services pour préciser des points de réglementation, s’inspirer d’initiatives de la Ville de Paris, ou 
mettre en place, des outils cadres.  
 
D’après les responsables, « les points clefs de la politique d’achat du CAS-VP sont très proches de ceux de la 
Ville, tels qu’ils ont été décrits dans la note du SG du 6 septembre 2004 ».  
 
En effet, l’entrée en vigueur de la réforme du code a été l’occasion pour le CASVP de diffuser un certain nombre 
de notes portant sur les pratiques d’achat/marché des points de réglementation laissant place à l’interprétation, 
comme les notes sur : 
 

� la maîtrise des risques juridiques 
(Annexe II : note du 30 mars sur l’application du nouveau code ; Annexe III : note du 28 janvier 2005 sur 
l’utilisation de l’article 30),  

� l’amélioration des circuits d’acquisition et d’approvisionnement  
(politique de gestion des stocks),  

� la recherche d’économies 
(Annexe IV : note du 18 avril 2005 sur des fiches de méthodes émanant de la Mission achat marchés de 
la VP (MAM) ; note du 25 mai 2005 sur la négociation, le développement de l’achat transversal),  

� l’engagement dans l’achat responsable 
(Annexe V : note du 26 juillet 2002 sur l’introduction de clauses sociales dans les marchés publics ; note 
du 15 avril 2005 relative à la loi Borloo),  

� le contrôle de la fonction achat 
(Annexe VI : note du 13 mai 2004 sur les marchés à procédure adaptée ; note du 19 juillet 2004 sur la 
procédure de passation des marchés compris entre 10 000 et 90 000 euros HT ; note du 7 février 2005 
sur les marchés à procédure adaptée inférieures à 4000€),  

� le respect des règles déontologiques 
(support de formation), 

� certains points plus «prégnants », tels que la contrainte budgétaire, préoccupation constante, qui se tra-
duit notamment par l’exercice d'un visa financier sur les projets de marchés. 

 
1.4.2 Un effort signalé en matière d’information et de formation 

 
Selon les responsables, « le CAS-VP a fourni un gros effort pour porter à connaissance les orientations de sa 
politique achat et celles-ci semblent en général bien connues. De nombreuses formations ont été dispensées, à 
la fois sur les principes gouvernant l’achat, les procédures à mettre en œuvre ou l’exécution budgétaire et comp-
table des marchés. Cet effort est aujourd’hui poursuivi ». 
 
A défaut d’une politique achat, mais grâce à cet effort, les agents ne se dotent pas de leurs propres objectifs, au 
risque d’une incohérence, voire d’une contradiction avec les orientations de la direction (choix de procédure ina-
déquats, difficultés d’agrégation, conditions de la mise en concurrence, …). 
 
A défaut de document de politique achat, il existe donc des «vecteurs» pour diffuser, commenter et expliciter : 
notes administratives précitées, formations (accompagnées de leur support),  articles de communication interne 
(Le Courrier du CAS-VP). 
 

1.4.3 La persistance de forts besoins en information 

 
Toutefois, l’existence d’une forte demande d’information en matière de marchés de certains services (ST, SLHA) 
montre que, dans certains cas, les achats sont gérés au coup par coup, avec une faible lisibilité des arbitrages et 
du choix des priorités. Dans ces conditions, la charge de travail ne doit pas toujours être maîtrisée. 
 
Selon les responsables, « les agents, même s’ils connaissent globalement les objectifs à atteindre, restent tou-
jours demandeurs en la matière d’une information systématique et globale. Cette demande est plus fortement 
exprimée dans les gros services acheteurs (ST, SLHA) qui sont confrontés à des problématiques multiples qu’au 
sein des services qui n’ont à appréhender qu’une catégorie de marché (par exemple, le bureau des actions 
d’animation à l’attention des Parisiens retraités, ou le bureau de la formation et des concours) ».  
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Il ne s’agit pas là d’une « politique de l’achat », mais plutôt d’un énoncé de mission inhérente  aux services 
achats, qui est de répondre aux besoins des utilisateurs dans le respect de la réglementation et dans le meilleur 
rapport coût/qualité/délai.  
 
La politique achat, elle, s’appuie sur une analyse contextualisée et débouche sur la formulation d’objectifs opéra-
tionnels, éventuellement quantifiés. 
 

1.4.4 L’absence d’objectifs quantifiés généralisés 

 
Le CAS insiste sur ses « objectifs », cohérents avec sa politique achat comme la recherche d’économies, 
l’efficience de l’achat public et le respect des délais, clairement identifiés par les agents chargés de l’achat. 
 
Mais, il n’y a pas d’objectifs quantifiés généralisés, exception faite : 
 

� de « l’objectif quantifié budgétaire » (respect des enveloppes, économies  possibles), 
� des objectifs quantifiés propres à certains marchés ou à certaines catégories de marchés. 

 
Ainsi, le ST quantifie des objectifs de service en matière de marchés d’entretien et de maintenance. Certains 
services quantifient leurs objectifs d’achats par le biais de plans (plan d’équipements informatiques pour le SOI, 
plan de formation pour le SRH). 
 

1.5 Des achats stratégiques définis, 
mais non pilotés par une « doctrine achat » 

 
Les achats relatifs à l’alimentation, à la sécurité, à l’informatique et aux médicaments sont considérés comme 
stratégiques. 
 
Toutefois, on est loin d’une « politique achat » qui : 
 

� sait identifier effectivement les achats stratégiques, mais identifie également, pour chacun des objectifs 
retenus, le périmètre d’achat concerné,  

� décline les orientations stratégiques en matière d’achat en objectifs opérationnels lisibles pour les servi-
ces et agents en charge de l’achat, leur permettant d’ajuster leur action.  

 
La politique achat peut être le vecteur de la « doctrine achat » de la direction, permettant une pratique commune 
sur des points de l’achat peu définis par la réglementation ou susceptibles de divergence d’interprétation. 
 

1.6 Une organisation des achats centralisée, 
associée à une vigilance sur les procédures 

 
1.6.1 L’absence de délégation et de répartition des responsabilités 

 
Le Conseil d’Administration du CASVP, lors de sa séance du 30 mars 2004 (Annexe I) a approuvé le mémoire 
présenté par la Directrice générale du CASVP. 
 
Ce document définit, dans son article 1, le CASVP comme « un niveau de besoin unique dans le domaine des 
fournitures et des services ».  
 
L’explication donnée est la suivante :  
 

« le CASVP, en tant qu’établissement public local régi par le principe de spécialité, a pour fonction ex-
clusive d’assumer une mission d’intérêt général et globale en matière de prévention et de développe-
ment social (hébergement, accueil, accompagnement). Certes, cette notion recouvre des réalités multi-
ples, mais il ne s’agit toujours que d’un seul bloc de compétences, celui de l’accompagnement et de la 
prise en charge de populations en difficulté.  
 
Ce constat justifie un niveau de besoin unique lié à une action nettement identifiée. Les populations 
concernées ne sont pas homogènes, mais les moyens mis en œuvre restent identiques car ils sont 
transversaux et fondamentalement invariables ». 
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Le corollaire est le suivant : 
 

« Si l’on peut considérer que le niveau de besoin est unique au CASVP, il est logique de penser que la 
personne responsable des marchés (PRM) le soit aussi. A cet égard, je rappelle (la directrice générale) 
que l’article 7 du décret n°95-563 relatif au centr e d’action sociale de la Ville de Paris, consacre son Di-
recteur général comme personne responsable des marchés.  
 
L’unité patrimoniale et budgétaire du CASVP suppose donc une seule personne responsable des mar-
chés et des marchés transverses correspondant à un niveau de besoin unique». 
Et d’ajouter, sans autre précision, concernant l’ensemble du mémoire : « toutes les dispositions énon-
cées plus haut feront l’objet de contrôles menés en interne par l’administration du CASVP ». 

 
1.6.2 Le souci apparent d’un suivi régulier des procédures de marchés 

 
a) Si la politique achat doit être portée par la dir ection,  elle peut être effectivement relayée par un acteur ciblé 
(sorte de « bureau de coordination des achats »), interlocuteur des services pour préciser et expliciter son conte-
nu et ses implications. 
 
Selon les responsables, « la politique d’achat est mise en œuvre par les différents services acheteurs du CAS-VP 
et en premier lieu par le service de la logistique et de l’achat (SLHA) et par le service des travaux (ST). La régula-
rité juridique de l’achat, ainsi que les aspects organisationnels, sont assurés, tout au long des procédures, par la 
cellule des marchés publics (CEMA) ». 
 
« Le contrôle est assuré en CAO, par les élus, et grâce aux experts systématiquement invités et régulièrement 
présents (représentants de la DGCCRF et de la DGCP). La DGCCRF est également très fréquemment sollicitée 
hors CAO. Toutes les procédures de marchés formalisées sont présentées deux fois au CA : une première fois 
sous forme de « fiches marchés » à l’appui desquelles l’organe délibérant autorise la Directrice générale à passer 
les marchés ; une seconde fois, à l’issue des procédures, sous forme de communication. Lors de ces communi-
cations, sont précisés aux membres du CA le nom du titulaire de chaque marché, ainsi que son montant ». 
 
b) l’existence d’un outil adapté au suivi  
Un suivi régulier est essentiellement assuré grâce à un outil intitulé «  tableau des procédures de marché » qui 
est tenu à jour, depuis 2002, par la CEMA et qui est régulièrement communiqué aux services.  
 

1.7 Le rôle des entités et instances impliquées dan s l’achat par rapport au 
contexte de centralisation/déconcentration 

 
1.7.1 Une faible autonomie des services opérationnels et locaux 

L’organisation actuelle du CASVP en matière d’achats semble reposer sur une très faible autonomie des services 
opérationnels et locaux. Les récents changements intervenus depuis 2/3 ans dans l’organigramme n’ont fait 
qu’accentuer la centralisation des procédures. 
 
Un autre choix – inverse – aurait pu être fait, visant à permettre aux services fonctionnels d’assurer une plus 
grande sécurité juridique et financière des marchés ainsi qu’un suivi opérationnel des structures déconcentrées. 
 
Une analyse plus précise de l’intervention en termes d’achats et de marchés des services fonctionnels et techni-
ques serait nécessaire sur place et sur pièces, afin d’opérer une mise à plat de leurs compétences, des innova-
tions pertinentes (ou non) qui ont pu être effectuées (ou qui sont prévues) à leur niveau. 
 

1.7.2 Une bonne identification des principales « structures achats » 

 
a) Deux services principaux pour les achats 
 
L’organisation de l’achat au CAS-VP s’articule autour de deux services principaux : 
 

� le service de la logistique et de l’achat (SLHA),  
� le service des travaux (ST).  

 
Ces deux services réalisent la plupart des achats du CAS-VP, l’un en matière de fonctionnement, l’autre en ma-
tière d’investissement. 
 
Trois autres services  réalisent des achats plus « modérés » : le service des ressources humaines (SRH), le ser-
vice organisation et informatique (SOI) et le bureau des actions d’animation (BAA). 
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b) Une cellule spécialisée dans les marchés 
 
Les services acheteurs sont distincts de la « cellule des marchés publics » (CEMA), qui relève du service des 
finances et du contrôle. Son rôle est de veiller à l’organisation et à la régularité juridique de l’achat public. Deux 
« compétences » se complètent  ainsi : celle de l’achat et celle de la sécurité juridique. 
 
La cellule achat marchés (CEMA) a également un rôle d’animation et de diffusion de la connaissance (notes à 
l’attention des services régulièrement transmises, comme celle du 04/01/2006 relative à l’utilisation de la nomen-
clature/ voir Annexe VII).  
 
c) Une commission administrative interne 
 
La « CAI », suite à l’entrée en vigueur du code des marchés publics issu du décret du 7 janvier 2004, est une 
commission des marchés, sa composition devrait être à tout le moins la suivante (sous réserve d’une vérification 
sur place) : 
 

� un président (la directrice générale du CASVP), 
� les membres permanents obligatoirement indépendants des services qui lancent la consultation, qui né-

gocient et qui sont les utilisateurs finaux des marchés (le sous-directeur des ressources, le chef du bu-
reau des finances et du contrôle de gestion, ou son représentant, le chef du bureau des affaires juridi-
ques, ou son représentant). 

 
La commission des marchés est en principe compétente pour : 
 

� les marchés passés sur appel d’offres, ouvert au restreint (travaux, fournitures, services). La commission 
intervient au stade de l’ouverture de l’enveloppe de candidature. Elle propose une sélection de candidats 
motivée au président de la commission des marchés en vue de la présentation à la CAO de l’enveloppe 
candidature. 

� les marchés négociés. La commission des marchés intervient au stade de l’ouverture de l’enveloppe de 
candidature, puis au stade de l’ouverture de l’enveloppe des offres, puis lorsque les négociations ont 
abouti.  

� les marchés à procédure adaptée (MPA). 
 

 
LES SERVICES FONCTIONNELS 

 

 
LES SERVICES TECHNIQUES ou 
ADMINISTRATIFS CENTRALISÉS 

 
Le service des Finances et du contrôle, dont 
une adjointe au chef de service, chargée des 
marchés  
(NB : la  CEMA ou cellule des marchés publics 
est issue de ce service) 
 

 
� Service de la logistique et de l’achat 
� Service des travaux 
� Service des ressources humaines, 
� Service organisation et informatique 
� Bureau des actions d’animation 

 

LES SERVICES IMPLIQUÉS DANS L’ACHAT AU CASVP 

Cellule achats-marchés (CEMA) 
 + Commission administrative interne (CAI) 
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1.7.3 Une déconcentration respectée dans les achats au plan local 

 
Le CAS-VP est fortement déconcentré. Il doit donc respecter la cohérence et l’unité de l’achat, sans méconnaître 
le besoin et la gestion de proximité. C’est pourquoi il fonctionne souvent sur la base de marchés « cadre » ou 
« transverses » lui permettant d’assurer à la fois une procédure de passation centralisée et une exécution rele-
vant du niveau local. 
 
Les sections d’arrondissement du CASVP ont des missions recouvrant la gestion des aides, le fonctionnement et 
l’entretien du patrimoine existant, la mise en route des de nouveaux équipements correspondant aux besoins. 
Elles sont placées sous la responsabilité de directeurs de section. Les sections ne sont pas « PRM » pour les 
marchés de travaux, la maintenance et l’entretien des bâtiments.  
 
A ce titre, elles ne sont pas responsables de la préparation des appels d’offres, des marchés en procédure adap-
tée, des marchés négociés, de la passation des bons de commande et des ordres de services. Le « service fait » 
n’est pas signé par elles, mais remonte aux services centraux.  
 
Toutefois, les sections ne bénéficient d’aucune autonomie en matière d’achats. L’organisation Achat (CEMA) et 
les outils mis à disposition par les services centraux peuvent venir tempérer ce manque d’autonomie.  
 

1.7.4 Une démarche collégiale avec les utilisateurs, systématique et positive 

 
Les gestionnaires intervenant sur les familles d’achat stratégiques doivent pouvoir avoir accès aux éléments 
d’information nécessaire pour maintenir le niveau de compétence requis, ceci grâce à : 
 

� des questionnaires  distribués auprès des utilisateurs (UGD), 
� la participation des utilisateurs à la rédaction de « cahiers des charges projet ». 

 
Les modalités de définition des besoins sont collégiales, dans la mesure où les services locaux sont consultés 
pour connaître de leurs demandes. Mais, le CASVP ne va pas jusqu’à contrôler « l’opportunité » de l’achat, ni la 
pertinence économique du choix. 
 
Les sections jouent un rôle essentiel dans l’estimation des besoins (exemple : travaux de grosses réparations 
d’équipements).  
 
La participation des services utilisateurs à la rédaction des CCTP est une excellente approche globale du coût 
optimum de l’achat (achat+ entretien et durée du matériel).  
 
La participation des services utilisateurs à la rédaction des CCTP et à l’analyse des offres, dans le cas des mar-
chés de fournitures, matériels et mobiliers (SLHA), permet de pérenniser la connaissance et de l’actualiser en 
fonction de ses évolutions. 
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22  ..    UUnnee  mmaaîîttrriissee  gglloobbaallee  ddee  ll’’aassppeecctt  ffiinnaanncciieerr,,  pplluuss  qquu’’uunnee  

ccoonnnnaaiissssaannccee  aapppprrooffoonnddiiee  eett  ddééttaaiillllééee  ddeess  aacchhaattss  

2.1 Une information globale sur les achats peu déta illée 
 
Le CASVP dispose d’informations globales quant au nombre, au montant et à la nature de ses achats, mais la 
direction n’a pas pu présenter les tableaux suivants demandés par l’IGVP : 
 

� les achats par fournisseur, 
� la répartition et la saisonnalité des engagements, 
� les familles de produits, 
� le nombre de procédures,  
� la forme des marchés notifiés,  
� les délais, 
� les MAPA, 
� la charge CAO,  
� une répartition tous marchés confondus. 

 
Elle n’a pas non plus présenté une typologie hiérarchisée de ses achats, faute de temps et « d’automatismes » 
statistiques dans les services. 
 
Seuls, les tableaux suivants ont pu être renseignés : 
 

� les marchés en cours d’exécution avec leur durée moyenne, 
� les marchés notifiés, 
� les types de prestations. 

 
Toutefois, la liste complète des marchés est jointe en Annexe VIII et permet de répertorier, par service, le type de 
marchés, l’objet, le titulaire, le montant TTC. Ainsi, il apparaît que les « familles » de prestations stratégiques sont 
surtout celles ayant le poids budgétaire le plus conséquent (portage de repas ; travaux de construc-
tion/réhabilitation), ou subissant des variations de consommation (fournitures, matériel pour personnes âgées). 
 

2.2 La cartographie des achats du CASVP (2004) 
 

2.2.1 Présentation générale de la cartographie 

En 2005, les achats-marchés à la DPA représentaient un budget de 102,80 €uros, soit 20 % du budget général 
(509,60M€). On note une majorité (90%) d’appels d’offres ouverts, concernant, par ordre d’importance, les tra-
vaux, les prestations de services, les fournitures. 
 
La direction maîtrise ses achats en masse financière, pas en nombre d’achats. Sur un plan local, il y a mécon-
naissance de leur répartition en nombre. Dans ces conditions, le CAS n’est pas en mesure d’identifier ses achats 
les plus « sensibles ». 
 
Selon les responsables, « le CAS-VP sait avec exactitude quel est le montant de ses achats. Quand au nombre, 
cette question renvoie à son organisation déconcentrée. Il ne lui est pas possible de connaître exactement le 
nombre des achats effectués par l’ensemble des services, hors marchés transversaux, sauf à mettre en place un 
vaste système de « reporting » dont l’utilité peut apparaître sans rapport avec la charge que nécessiterait un tel 
travail ». 
 

2.2.2 Un recensement des achats assez exhaustif 

La connaissance précise des achats de la direction est le préalable indispensable à toute analyse des pratiques 
(« ce qu’on achète, comment, combien») et d’audit de la fonction.  
 
Selon les responsables, « toutes les consultations en cours (supérieures au seuil de publicité de 90 000 euros 
HT) sont recensées dans le tableau de bord élaboré par la CEMA. De plus, à l’issue de toutes les procédures de 
passation, il est attribué à chaque marché un numéro qui permet de le recenser et de l’identifier dans « Arianne » 
(logiciel comptable du CASVP).  
 
Les marchés en cours d’exécution sont recensés et suivis par les différents services responsables de leur exécu-
tion ».  
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Tableau 1. Les marchés en cours d'exécution (marchés formalisés) au 1er janvier 2005 

Situation 
2004 

A.O.O. A.O.R. M.N. TOTAL 

 Nom-
bre 

Montant 
notifié 

Montant en 
cours 

Nom
bre 

Montant 
notifié 

Montant 
en cours  

Nom-
bre 

Montant 
notifié 

Montant 
en cours  

Nom-
bre 

Montant 
notifié 

Montant 
en cours 

SLHA 161 75 017 421 37 952 735 0 0 0 15 1 689 844 1 133 784 176 76 707 265 39 086 519 

ST – Trx 19 6 185 622 6 552 459 0 0 0 7 2 246 796 2 271 374 26 8 432 418 8 823 833 

ST – 
Mbc 

37 8 054 425 4 581 756 0 0 0 0 0 0 37 8 054 425 4 581 756 

SDSPR 16 2 527 970 2 362 122 0 0 0 0 0 0 16 2 527 970 2 362 122 

SRH 15 1 557 335 537 958 0 0 0 0 0 0 15 1 557 335 537 958 

SOI 6 4 699 643 2 190 484 0 0 0 5 816 062 593 350 11 5 515 705 2 783 834 

TOTAL 254 98 042 416 54 177 514 0 0 0 27 4 752 702 3 998 508 281 102 795 118 58 176 022 

 
Les montants sont exprimés TTC  
 
Montant notifié : montant correspondant à l'acte d'engagement (pour les marchés reconductibles montant annuel) 
 
Pour les marchés à bons de commande : le montant indiqué est le maximum. Pour les marchés sans maximum et minimum financier : 
estimation financière du marché 
 
Montant en cours : montant initial + variation de prix + décision de poursuivre + avenants 
 
SLHA : Service de la logistique et des achats 
ST : Service des travaux : ST trx : marchés de travaux proprement dit (construction, rénovation) 
                                          ST Mbc : marchés à bons de commande 
SFC : Service des finances et du contrôle 
SDSPR : Sous direction des services aux parisiens retraités SDSPR : Sous direction des services aux parisiens retraités 
SRH : Service des ressources humaines 
SOI : Service organisation et informatique 
 
 
Le tableau ci-dessus permet de confirmer, en 2004 : 
 

� en nombre, la prédominance des appels d’offres (+ de 90%), la faiblesse des marchés négociés (10%), 
l’inexistence des appels d’offres restreints ; 

� en montant notifié, le même phénomène, amplifié et prédominant des AOO (95,4% du total) ; 
� en montant en cours (93% du total) ; 
� au niveau des services, la prédominance du service de la logistique et des achats (SLHA), qui détient la 

majorité des marchés notifiés, en nombre (62,6% du total), et en montant (74,6% du montant total TTC), 
suivi du service technique (63 marchés dont 37 à bons de commande, soit, sur 281, 22,4%). 

 
 
Le tableau 2 de la page suivante permet de constater une pluri annualité des marchés, tous services confondus, 
puisque la durée moyenne de ces marchés avoisine les 900 jours.   
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Tableau 2. Durée moyenne et/ou âge des marchés pour les marchés en cours  au 1er janvier 2005. 
 

Situation2005  A.O. M.N. TOTAL 
 Durée 

moyenne 
Ancienneté 
moyenne 

Durée 
moyenne 

Ancienneté 
moyenne 

Durée 
moyenne 

Ancienneté 
moyenne 

SLHA 1 117,89 576,50 614,35 245,73 1 074,97 548,31 
ST - Trx 867,00 219,00 389,00 289,00 738,31 237,85 
ST - Mbc 1 066,00 705,00 0,00 0,00 1 066,00 705,00 
SDSPR 334,00 61,00 0,00 0,00 334,00 61,00 

SRH 1 116,00 930,00 0,00 0,00 1 116,00 930,00 
SOI 1 208,00 383,00 1 082,00 535,00 1 150,73 452,09 

Les durées et anciennetés sont exprimées en jours 
 
 
La pluri annualité est la règle au CASVP (sauf en cas  de construction). 
Les « pics » d’activité sont évités, par la prévisi on et la planification. 
Selon les responsables, « la quasi totalité des marchés sont pluriannuels. Ceux qui ne le sont pas se rapportent à 
une opération donnée (exemple construction et ouverture d’un  nouvel EHPAD). Le phénomène de pic d’activité 
existe chez les petits services acheteurs uniquement (SOI, bureau de la formation). 
 
En effet, ce phénomène est désormais évité au SLHA et au ST grâce à un travail de prévision et de planification 
pluriannuelles.  
 

2.2.3 Une activité « achats-marchés » caractérisée par une relative stabilité 
et une récurrence 

 
Les tableaux 3, 4, 5 et 6 de la page suivante permettent de noter entre 2003 et 2005 : 
 

� des variations en dents de scie pour les montants,  
� une augmentation relative en nombre global de marchés, 
� un notable accroissement pour les appels d’offres ouverts, 
� une réapparition des appels d’offres restreints en 2005.  

 
Mais, une analyse plus approfondie permet de dégager les points suivants : 
 

� Une stabilité des achats, un développement de la « transversalité » des achats, un accroissement 
des marchés formalisés.  
Selon les responsables « le CAS-VP présente une structure d’achat stable. Ces trois dernières années, 
il a poursuivi sa politique de développement des marchés transverses. Le nombre de ses marchés for-
malisés marque une légère augmentation ». 

 
� Les quatre « services récurrents » sont les mêmes d ’une année sur l’autre (services de fourniture 

de repas ; service de soins et d’aide à domicile ; agence de voyages et autres services touristi-
ques ; nettoyage courant des locaux).  
« La nomenclature propre au CAS-VP est évolutive et réactualisée tous les ans. Pour autant ces modifi-
cations annuelles ne bouleversent pas l’organisation et la répartition des achats quasiment identiques à 
ceux de 2003 et 2004. On y retrouve systématiquement ces quatre « services récurrents » (SR) : N° SR 
68.02, SR 76.14, SR 60.07, SR 73.01 ». 

 
� L’accroissement relatif entre 2003 et 2005 est noté  pour les procédures formalisées, les marchés 

notifiés  (travaux), et les marchés transversaux. 
« Entre 2003 et 2005, il y a une augmentation légère du nombre de procédures formalisées. En revan-
che, en terme de montant financier notifié, l’année 2005 marque une réelle augmentation. Celle-ci est 
due, d’une part au fait que des marchés de travaux importants ont été passés (EHPAD « Hérold » et 
« Debrousse »), et d’autre part, à la politique volontariste menée par le CAS-VP de passation de mar-
chés transversaux ».  
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Tableaux 3,4, 5 et 6 Evolution des marchés notifiés de 2003 à 2005 

 
 

Année 
2003 

A.O.O. A.O.R. M.N. TOTAL 

 Nom
bre 

% Montant 
notifié 

% No
mbr

e 

% Montant 
notifié 

% Nom
bre 

% Montant 
notifié 

% Nom
bre 

% Montant 
notifié 

% 

SLHA 41 37 37 444 951 72 0 0 0 0 4 21 2 408 000 58 45 35 39 852 951 70 
ST 53 48 10 804 626 21 1 100 601 830 100 11 58 1 469 833 35 65 50 12 876 289 23 

SDSPR 3 3 2 461 835 5 0 0 0 0 0 0 0 0 3 2 2 461 835 4 
SRH SFC 13 12 1 511 666 3 0 0 0 0 1 5 50 533 1 14 11 1 562 199 3 

SOI 0 0 0 0 0 0 0 0 3 16 244 647 6 3 2 244 647 0 
TOTAL 110 100 52 223 078 100 1 100 601 830 100 19 100 4 173 013 100 130 100 56 997 921 100 

 
 

Année 
2004 

A.O.O. A.O.R. M.N. TOTAL 

 Nom
bre 

% Montant 
notifié 

% Nom
bre 

% Mon-
tant 

notifié 

% Nom
bre 

% Montant 
notifié 

% Nom
bre 

% Montant notifié % 

SLHA 60 54 18 033 137 63 0 0 0 0 0 0 0 0 60 47 18 033 137 56 
ST 32 29 4 993 235 17 0 0 0 0 16 94 3 152 340 98 48 38 8 145 575 25 

SDSPR 16 14 2 527 970 9 0 0 0 0 0 0 0 0 16 13 2 527 970 8 
SRH SFC 1 1 33 655 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 33 655 0 

SOI 2 2 3 251 653 11 0 0 0 0 1 6 58 399 2 3 2 3 310 052 10 

TOTAL 111 100 28 839 650 100 0 0 0 0 17 100 3 210 739 100 128 100 32 050 389 100 

 
 

Année 
2005 

A.O.O. A.O.R. M.N. TOTAL 

 Nom
bre 

% Montant 
notifié 

% Nom
bre 

% Montant 
notifié 

% Nom
bre 

% Montant 
notifié 

% Nom
bre 

% Montant 
notifié 

% 

SLHA 56 44 21 940 296 32 0 0 0 0 2 13 160 000 6 58 40 22 100 296 31 
ST 38 30 39 218 340 58 2 100 451 762 100 12 75 2 271 374 90 52 36 41 941 476 59 

SDSPR 19 15 2 589 570 4 0 0 0 0 0 0 0 0 19 13 2 589 570 4 
SRH /SFC 2 2 756 157 1 0 0 0 0 0 0 0 0 2 1 756 157 1 

SOI 11 9 3 043 018 5 0 0 0 0 2 13 86 706 3 13 9 3 129 724 4 
TOTAL 126 100 67 547 381 100 2 100 451 762 100 16 100 2 518 080 100 144 100 70 517 223 100 

 
 

A.O.O. A.O.R. M.N. TOTAL 2003 
/2005 Evolution  

nombre 
Evolution  
montant 

Evolution  
nombre 

Evolution  
montant 

Evolution  
nombre 

Evolution 
montant 

Evolution  
nombre 

Evolution  
montant 

SLHA 37% -41% 0% 0% -50% -93% 29% -45% 
ST -28% 263% 100% -25% 9% 55% -20% 226% 

SDSPR 533% 5% 0% 0% 0% 0% 533% 5% 
SRH -85% -50% 0% 0% -100% -100% -86% -52% 
SOI 0 en 2003 - 0% 0% -33% -65% 333% 1179% 

CASVP 15% 29% 100% -25% -16% -40% 11% 24% 
 

• Les montants sont indiqués TTC 
• Les montants notifiés sont les montants correspondant à l'acte d'engagement (pour les marchés reconductibles mon-

tant annuel) 
• Pour les marchés à bons de commande le montant indiqué est le maximum. Pour les marchés sans maximum et mi-

nimum financier : estimation financière du marché 
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2.2.4 Une mise en oeuvre des procédures adaptée aux profils des besoins 

 
L’existence d’une « cartographie » précise démontre la volonté de la direction de maîtriser ses achats ; cette 
cartographie permet une lecture pointue de l’appropriation par l’établissement de la politique achat Ville, de sa 
déclinaison au niveau du CAS et de sa mise en œuvre. 
 
Pour 2005, le CAS-VP a passé 140 marchés formalisés : 
 

� 125 AO (dont 2 restreints), 
� 15 procédures négociées, 
� 74 marchés à procédure adaptée (MARPA) de plus 10 000 € HT. 

 
Ainsi, l’appel d’offres est la procédure la plus usitée, du fait de l’importance des besoins communs à l’ensemble 
des établissements. L’appel d’offres restreint n’est utilisé que de manière marginale. 
 
Enfin, le CAS-VP a recours assez régulièrement aux procédures négociées notamment en matière de travaux.  
 
Pour l’année 2005, et pour les MARPA supérieurs à 10 000 € HT, la répartition est la suivante : 
 

� 55 MARPA situés entre 10 000 et 50 000 € 
� 11 situés entre 50 000 et 90 000 €  
� 5 situés entre 90 000 et 150 000 € 
� 3 de plus de 150 000€.  

 
La procédure adaptée est utilisée pour les procédures d’achat représentant plutôt de faibles enjeux financiers. 
 

2.2.5 L’existence d’une nomenclature « maison » différente de celle de la Ville 

 
Le CAS-VP n’utilise pas le référentiel nomenclature Ville de Paris. 
 
Pour les procédures formalisées (année 2005), la répartition par CCAG (cahier des clauses administratives géné-
rales) est la suivante : 
 

� 37 marchés soumis au CCAG-travaux, 
� 98 soumis au CCAG-fournitures courantes et services, 
� 3 soumis au CCAG-PI. 

 
Pour 2005, les numéros les plus sollicités de la nomenclature « maison » (hors fluides) sont les suivants  (SR= 
services récurrents) : 
 

� SR 68.02 pour un montant de 12 137 968 Є (services fournitures de repas) 
� SR 76.14 pour un montant de 9 153 612 Є (services de soin et d’aide à domicile)  
� SR 71.01 pour un montant de 4 573 501 Є (maîtrise d’œuvre) 
� SR 73.01 pour un montant de 2 825 216 Є (nettoyage courant de locaux). 
� SR 60.07 pour un montant de 2 042 300 Є (agence de voyage et autres services touristiques)  

 
La vigilance existe bien sur le montant cumulé par famille d’achat (appelés aussi « services récurrents=SR). Elle 
permet en principe d’anticiper d’éventuels passages de seuils. 
 

2.3 Les outils d’appréhension et de maîtrise du por tefeuille achat 
 

2.3.1 L’établissement d’une nomenclature spécifique au CASVP 

 
Apparemment,  le CAS a su établir sa propre nomenclature et la mettre à jour. C’est cette nomenclature qui lui 
sert de base pour « consolider » ses informations achats (Arianne / voir Annexe VII). 
 
Selon les responsables, « une nomenclature propre au CASVP qui tient compte des particularités de ce dernier a 
été mise en place dès 2004. Cette nomenclature s’inspire de la nomenclature issue du Code des marchés publics 
de 2001. 
 
L’établissement a choisi de conserver un système de nomenclature, même si le CMP ne la rend plus obligatoire, 
afin d’assurer à son achat cohérence et unité. 
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Cette nomenclature évolue chaque année (à la marge) en fonction des nouveaux besoins. La mise en œuvre 
comptable de cette nomenclature (par le biais d’Arianne) permet de consolider les achats du CASVP tant pour les 
procédures adaptées que pour les procédures formalisées ». 
 

2.3.2 Un bilan annuel des marchés destiné au Conseil d’administration 

 
Est établi de manière éclatée, un « ersatz » de « bilan annuel des marchés », à travers les communications au 
Conseil d’administration, la mise à jour de la liste annuelle des marchés, et l’actualisation de la nomenclature. 
 
Véritable bilan ou pas, cela peut-il suffire pour assurer la visibilité et l’anticipation des achats, afin d’empêcher tout 
risque de fractionnement ? 
 
Selon les responsables, « le bilan annuel des achats est effectué à plusieurs niveaux : 
 

� des communications relatives aux procédures formalisées qui ont été  attribuées sont régulièrement fai-
tes à l’attention du Conseil d’Administration ; 

� conformément à l’article 138 du Code des marchés publics, la liste des marchés publics passés par le 
CAS-VP est publiée annuellement ; 

� une réflexion, menée à chaque fin d’année sur l’actualisation de la nomenclature, permet, d’une part, de 
faire le bilan des achats du CAS-VP sur l’année passée en termes de catégorie homogène, et d’autre 
part, d’aboutir à l’adaptation de la nomenclature en fonction des besoins. 

 
De la sorte, la spécificité du CAS-VP a entraîné la création de numéros de nomenclatures propres au CAS-VP. 
Ainsi, et à titre d’exemple, le CAS-VP dispose d’un numéro de nomenclature propre à la fourniture de chariots de 
distribution de restauration (FR 20.033). Ces particularités sont en lien direct avec les spécificités des missions du 
CAS-VP ». 
 
Seul, un audit plus précis, sur place et sur pièces, peut être l’occasion de constituer des états de synthèse, dont 
le CAS ne dispose (éventuellement) pas, et d’impulser une démarche d’anticipation et de suivi plus fin des 
achats.  
 
Par ailleurs, la direction pourrait peut être mettre en place des requêtes à partir des applicatifs existants (spécifi-
quement dédiés aux achats ou non) pour exploiter au mieux le système d’information existant. Ces analyses 
pourraient être faites avec l’appui de la MAM de la VP, qui pourrait peut-être apporter son concours et son exper-
tise au CAS pour affiner l’analyse. 
 

2.3.3 L’objectif des économies d’échelle par les achats transversaux 

 
Il n’existe pas d’achats transversaux, sauf ceux « ciblés » dans les services suivants : Service Technique, Service 
de la Logistique et des achats, Service Organisation et Informatique). 
 
Selon les responsables, « le CAS-VP n’a pas, en tant que tel, à gérer des achats transversaux ou des achats 
métiers pour d’autres entités juridiques que lui même. Par contre, au sein du CAS-VP, cette logique d’achats 
transversaux ou métiers est très présente et assurée par les  services acheteurs (SLHA, ST, SOI). 
 
Par exemple, le ST assure la passation de marchés de peintures, ou d’entretien des chaufferies et des ascen-
seurs, qui peuvent être exécutés dans l’ensemble des établissements du CAS-VP. De cette manière, un service 
acheteur définit et traduit le besoin unique et total du CAS-VP en la matière. Cette logique d’achats transversaux 
permet de faire des économies d’échelles ». 
 

2.3.4 Des expériences embryonnaires pour les appels d’offres « dématérialisés » 

  
Des expériences embryonnaires ont été conduites pour les appels d’offres « dématérialisés », mais plus complè-
tes pour les marchés « réservés à des CAT » (loi « Borloo »), et pour l’intégration de normes de sécurité et de 
qualité environnementale. 
 
« D’une manière générale, et malgré le fait qu’il se soit doté d’un dispositif opérationnel depuis l’été 2004, le CAS-
VP n’a qu’une expérience partielle de l’achat dématérialisé : les entreprises retirent les dossiers de marchés sur 
la plate-forme, mais ne font pas d’offre dématérialisée (une offre électronique déposée en 2005 et aucune en 
2006). 
 
Il est à souligner par ailleurs que le CAS-VP utilise pleinement les nouvelles dispositions de la loi dite Borloo en 
réservant un certain nombre de ces marchés à des CAT. D’une manière plus spécifique, le ST intègre dans ses 
marchés les nouvelles normes de sécurité et de qualité environnementale ». 
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2.3.5 Un taux de renouvellement des fournisseurs important (60%) pour le principal service 

acheteur (le service de la logistique et des achats), moindre pour les autres services 
plus « ciblés »  

 
« En 2005, le taux de renouvellement des fournisseurs est de près de 60 % pour les appels d’offres, gérés par le 
principal service acheteur, le SLHA. Ce taux peut être moins important pour les services qui achètent dans un 
unique secteur économique. Ainsi, pour la même période, il est d’un peu moins de 40 % pour le bureau des loi-
sirs ». 
 

2.3.6 Des incidents de procédure rares 

 
La rareté des avenants, indice présumé de la qualit é des appels d’offres 
Le poids des avenants est minime : hors marché de travaux du ST, souvent confronté à des impondérables, le 
CAS-VP a passé seulement 4 avenants en 2005 (3 pour le SLHA et 1 pour le bureau de la formation). La rareté 
des avenants peut être considérée, à priori, comme une preuve de la qualité des appels d’offres, sauf à vérifier, 
sur place, s’il n’y a pas eu « abandon » délibéré de la procédure d’avenant. 
 
La limitation des variations de prix, preuve d’une volonté d’anticipation 
D’une manière générale l’impact de la variation des prix est fonction de l’objet du contrat  et des conditions éco-
nomiques. Néanmoins, cette variation est anticipée lors la rédaction du contrat  (par exemple par l’introduction de 
clauses « butoirs » ou l’intégration de ces variations dans les maximums des marchés à bon de commandes). De 
cette manière, la variation des prix a un impact limité. 
 
La non–application des pénalités, pas nécessairemen t démonstration de l’absence de retard des fournis-
seurs.  
Le CAS peut avoir « abandonné » en pratique cette possibilité, pour ne pas sanctionner une entreprise, ou pour 
s’éviter des procédures longues. Il reste à vérifier sur place si des pénalités auraient dû être appliquées… 
 
Une tendance à la hausse des procédures infructueus es. 
Si la quantité de procédures infructueuses (ou sans suite) reste stable, pour  2006, une évolution à la hausse 
semble se dessiner. 
 

2.3.7 Une anticipation dans le renouvellement des consultations permettant d’éviter des 
ruptures d’approvisionnement 

 
« Le CAS-VP connaît ses rythmes d’achat dans l’année : la logique saisonnière n’existe que pour une minorité de 
marché, le rythme de l’émission des bons de commande varie selon les marchés ». 
 
En général, les achats du CAS ne sont pas saisonniers , les achats courant tout au long de la gestion. Néan-
moins, certains achats très spécifiques, peuvent l’être : des achats de prévention (achat de ventilateurs en prévi-
sion des fortes chaleurs), les prestations de transport liées aux congés bonifiés, ou les achats réalisés par le 
bureau des loisirs (galas et fêtes de fin d’année).  
 
De rares cas d’achats supplémentaires (canicule ; v entilateurs) : pour  certains achats effectués par le SLHA, 
il peut arriver qu’il y ait des délais supplémentaires en période de crise, lorsque certains biens ou services de-
viennent rares (exemple déjà cité des ventilateurs).  
 

2.3.8 Un rythme d’émission variable et un suivi précis des bons de commande 

 
« Le rythme de l’émission des bons de commande est variable selon la nature de l’achat. Ce rythme est fonction 
de la capacité de stockage (pour les fournitures) et du rythme de consommation du service ou de la fourniture 
achetée. Ainsi, le rythme d’émission des bons de commande peut être quotidien (marchés du SOI), hebdoma-
daire ou mensuel (marchés d’alimentations), voir annuel (marché de galas et de fêtes) ».   
 
L’absence de dépassements des maximums de marchés à  bons de commande, ne devrait pas empêcher 
le calcul des écarts. A l’instar du « rapprochement bancaire d’un bon père de famille », le CAS « rapproche » les 
montants initiaux de ses marchés des montants finals (nécessité d’une vérification sur place et sur pièces). 
 
 
Un réel suivi des marchés à bons de commande : ce suivi est systématique et, cela, aussi bien en cours 
d’exécution du contrat qu’en fin de gestion, avant relance d’une nouvelle consultation. 
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Un centralisme des marchés à bons de commande : les marchés à bons de commande sont « centralisés » 
pour leur passation, ainsi que pour le suivi des droits de tirage dans les services déconcentrés. 
Ce choix a été fait de « recentraliser » ces marchés pour diversifier les entreprises et éviter les monopoles de fait.  
 

2.3.9 Des interrogations qui demeurent, 
en l’absence de réponses sur certains tableaux 

 
� Quelle proportion les sections représentent-elles en termes d’achats, quel est le service ou la section la 

plus « dotée » ?    
 

� En faisant la distinction par article du Code des Marchés, et par famille de prestations (fournitures,…), 
quelle est la répartition des MAPA (article 28), dominante ou non, concernant les services? 

 
� Quel est le poids croissant ou décroissant des marchés à bons de commande ? 

 
� Constate-t-on une très forte progression du recours aux marchés à bons de commande en trois ans, 

aussi bien en nombre d’ordres de service lancés qu’en montants commandés ?  
 

� Ce développement n’est-il pas lié à une utilisation trop « intensive », voire « déviante » des marchés à 
bons de commande par les services, faute d’avoir des consignes précises en la matière ?  

 
� Le plan de charge de la CAO peut-il être mesuré en nombre de marchés passés en CAO, à plusieurs 

stades de la procédure : communication, ouverture des candidatures, ouverture des offres, sélection des 
candidatures, sélection des offres ?  
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33  ..    UUnnee  aapppprrééhheennssiioonn  rraattiioonnnneellllee  ddeess  ««  ffaammiilllleess  »»  dd’’aacchhaattss  ssttrraattééggii--

qquueess,,  pplluuss  qquuee  ddeess  aacchhaattss  ««  sseennssiibblleess  »»  

3.1 L’analyse par famille de prestations 
 
Les tableaux 7 et 8 suivants démontrent qu’en 2005 : 
 

� Les travaux représentent 24% des marchés en nombre. Ils représentent la majorité des appels d’offres. 
Cette prédominance s’accentue en montants (+53%). Entre 2004 et 2005, l’accroissement en montants 
est fort (+400%). 

� La deuxième famille en nombre de marchés est constituée des prestations de services, qui représentent 
47% des marchés de la direction. Leur poids est stable sur la période 2004/2005. Leur part en montants 
est plus relative (28%).  

� Les fournitures représentent 27% des marchés (en nombre) du CASVP, et sont essentiellement gérés 
par des procédures d’appels d’offres ouverts. Leur poids budgétaire diminue en 2005, passant de 29% à 
18% du montant total notifié. 

� Les études restent marginales mais non négligeables, en nombre (2%) et en montants (1%). 
 
Tableaux 7 et 8 : Tableau de répartition par type d e prestations pour les procédures formali-
sées 
 
Marchés 
notifiés 
en 2004 

Travaux Fournitures Prestations de service  Etudes TOTAL 

 Nombre  Montant 
notifié 

Nombre  Montant 
notifié 

Nombre  Montant 
notifié 

Nombre  Montant 
notifié 

Nombre  Montant 
notifié 

SLHA 0 0 31 6 479 812 29 11 553 325 0 0 60 18 033 137 

ST - Trx 34 7 125 760 0 0 0 0 8 252 921 42 7 378 681 

ST - Mbc 0 0 0 0 6 766 894 0 0 6 766 894 

SDSPR 0 0 0 0 16 2 527 970 0 0 16 2 527 970 

SRH/SFC 0 0 0 0 1 33 655 0 0 1 33 655 

SOI 0 0 1 2 870 400 2 439 652 0 0 3 3 310 052 

TOTAL 34 7 125 760 32 9 350 212 54 15 321 496 8 252 921 128 32 050 389 

 
Marchés 
notifiés 
en 2005 

Travaux Fournitures Prestations de ser-
vice 

Etudes TOTAL 

 Nombre  Montant 
notifié 

Nombre  Montant 
notifié 

Nombre  Montant 
notifié 

Nombre  Montant 
notifié 

Nombre  Montant 
notifié 

SLHA 0 0   34 10 841 796  24 11 258 500  0 0   58 22 100 296  

ST - Trx  21 33 696 340  0 0   3 447 566   3 880 638   27 35 024 544  

ST - 
Mbc 

13 3 253 520   2 653 876   10 3 009 536   0 0   25 6 916 932   

SDSPR 0 0   0 0   19 2 589 570   0 0   19 2 589 570   

SRH/SF
C 

0 0   0 0   2 756 157   0 0   2 756 157   

SOI 1 200 000   2 1 250 000   10 1 679 724   0 0   13 3 129 724   

TOTAL 35 37 149 860  38 12 745 672  68 19 741 053  3 880 638   144 70 517 223  

Procédures formalisées: A.O.O. + A.O.R. + M.N. 
Les montants notifiés sont les montants correspondant à l'acte d'engagement (pour les marchés reconductibles montant annuel) 
Pour les marchés à bons de commande le montant indiqué est le maximum. Pour les marchés sans maximum et minimum finan-
cier : estimation financière du marché 
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3.2 Une identification sérieuse des achats les plus  stratégiques,  
et des fournisseurs correspondants, 
garantissant une bonne maîtrise de l’approvisionnem ent 

 
3.2.1 Trois grands domaines d’achats identifiés comme « stratégiques » : 

 la restauration, la sécurité, l’informatique  

 
Les critères sont « l’efficience » et le poids budgétaire ; s’y ajoutent quelques opérations de construction ou de 
restructuration, dont les critères sont le poids budgétaire, voire social. 
 
Selon les responsables, « au CAS-VP trois types d’achats sont généralement identifiés comme stratégiques : 
restauration, sécurité, informatique : pour les deux premiers, ce caractère stratégique est dû au fait que 
l’efficience de l’achat est une condition nécessaire de la bonne exécution des missions du CAS-VP. 
 
Cela est particulièrement vrai pour les marchés de restauration où une rupture d’approvisionnement ou encore 
une mauvaise exécution du marché auraient des conséquences graves sur les conditions de vie des personnes 
âgées ou en situation d’urgence sociale (maintien à domicile, accueil d’urgence ou  hébergement durable). Le 
poids budgétaire de l’achat joue également un rôle dans le caractère stratégique de l’achat (informatique, restau-
ration).  
 
A ces achats, effectués de manière continue, s’ajoutent les grosses opérations de travaux de construction et de 
restructuration d’établissements du CAS-VP. Ces opérations, non récurrentes, sont néanmoins porteuses de forts 
enjeux : importance des financements, calendrier de réalisation, respect des délais, programme de mandature, ce 
qui leur confère une dimension stratégique appuyée ». 
 
Selon les responsables, « en matière de service, les achats de restauration sont ceux qui traduisent le mieux les 
missions du CAS-VP, caractérisées par la permanence et la récurrence des besoins. En matière de fourniture, 
tous les marchés permettant de faire fonctionner les établissements, comme les EHPAD, traduisent la réalité et la 
nature des missions du CAS-VP caractérisées par un service de proximité rendu à l’usager.  
 
Il est souligné de plus la forte spécificité de certains achats : médicaments, fournitures d’hygiène et de soins par 
exemple. 
 
La notion d’achat « sensible » n’est pas utilisée. 
Le CAS-VP identifie des achats comme stratégiques mais la notion d’achat sensible n’est pas utilisée. Identifier 
les achats sensibles, permet d’accroître la lisibilité de la cartographie réalisée et d’en faire ressortir des points 
potentiellement critiques. 
 

3.2.2 Des risques de surcoûts considérables, pas toujours justifiés, dans le choix de four-
nisseurs « stratégiques », même pertinents et de qualité  

 
Mais, le CAS semble surveiller les fournisseurs « fragiles » (marchés avec le CAS supérieur à 30% du chiffre 
d’affaires de la société). 
 
Selon les responsables, « le fournisseur stratégique est celui dont la disparition en cours d’exécution du contrat 
poserait des problèmes graves en termes de continuité des missions ou/et du fonctionnement du CAS-VP. Ainsi, 
dans l’exécution de ses marchés, le CAS-VP porte une certaine attention aux fournisseurs qui répondent à cette 
définition et qui se trouvent en position de faiblesse relative par rapport au CAS-VP (part de marchés de 
l’établissement public supérieur à 30% du CA de la société) ».  
 
La prudence semble être de mise dans le choix de ce rtains fournisseurs, même pertinents et de qualité,  
qui pourraient induire des surcoûts considérables p as toujours justifiés. 
« La qualité des prestations passées d’un fournisseur est seulement un élément pris en compte dans le jugement 
des candidatures. Pour le reste, le CAS-VP respecte totalement les principes de liberté d’accès à la commande 
publique et d’égalité de traitement des candidats. S’agissant de l’examen des offres, le CAS-VP s’interdit, no-
tamment, de les analyser, conformément aux observations produites par la DGCCRF, au regard de la qualité des 
prestations rendues, même si celles-ci ne sont pas conformes aux attentes ». 
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3.2.3 La pratique d’une « sectorisation » des achats au sein des services du CAS induit une 

typologie « d’achats métiers » 

 
Selon les responsables, « cette typologie découle de l’organisation du CAS-VP. En effet, certains services étant 
de gros acheteurs et d’autres de plus petits acheteurs très spécialisés (SOI, bureau de la restauration, SRH), il en 
ressort une sectorisation des achats au sein du CAS-VP. 
 
De cette sectorisation découle une « typologie » achats métiers appropriée au CAS-VP, qui permet à chaque 
service acheteur de développer sa propre compétence achats, avec notamment comme recommandation d’avoir 
une bonne connaissance de la structure de l’offre, qui peut aller de la pluralité d’offreurs (formation) au secteur 
économique oligopolistique (restauration) ». 
 
Ainsi, les services acheteurs ne se laissent pas « déborder » par les utilisateurs, qui pourraient sinon adopter des 
comportements non conformes à la réglementation et à une bonne maîtrise économique des achats. Les ache-
teurs adaptent leurs comportements en fonction de la typologie des achats (stratégiques) des travaux, produits et 
services. La procédure de consultation est adaptée à la complexité technique de l’achat ou permet de retenir 
plusieurs fournisseurs (candidats) potentiels. 
 

3.3 Un suivi précis des besoins stratégiques 
 

3.3.1 Une expression des besoins pour les achats stratégiques assurée par les services à 
« logique de métier » (restauration, SOI) 

En effet, les pratiques discrétionnaires des utilisateurs, entérinées de fait par les acheteurs, pourraient générer un 
risque de mise en cause de la responsabilité pénale de l’ordonnateur et d’un surcoût pour la collectivité. 
 
Il est compréhensible que, seuls, les services ou bureaux spécialisés, à « logique de métier » (SOI, bureau de la 
restauration) aient vocation à définir leurs propres besoins. A part ces deux services, le fait que, dans les autres 
services les besoins soient définis sans distinction entre achats stratégiques ou non est moins rassurant. 
 

3.3.2 Des procédures de suivi, de contrôle, et d’alerte déjà opérationnelles 

 
Le suivi technologique de certains achats, concerna nt surtout le SOI, est effectif 
Pour la sécurité et la restauration, il s’agit plutôt d’un « suivi des normes ». D’une manière générale, ces secteurs 
ne sont pas soumis à une problématique « d’obsolescence rapide ».  
 
Les achats stratégiques font l’objet de procédures de contrôle internes particulières, notamment en te r-
mes d’anticipation des procédures, et de contrôles internes renforcés. 
« Cette mission est réalisée, d’une part, au stade de la passation des marchés par la CEMA, et d’autre part, au 
stade de l’exécution du contrat par les services utilisateurs, par le SLHA ou le ST.  Le contrôle des pratiques 
irrégulières est exercé par la « CEMA » au moment de la passation des marchés, et par le service de la logistique 
et de l’achat ou le service technique, durant l’exécution du marché ». 
 
La volonté existe de réduire les pratiques de « sur stockage ». 
« Il arrive que les services acheteurs repèrent des effets de sur-stockage motivés par une crainte de la rupture de 
stock. Cette pratique existe surtout en période d’incertitude pour les services (fin de contrat, fin de l’année). Afin 
de contrer ce phénomène, les services acheteurs s’attachent à réduire les délais d’achat et de livraison afin de 
convaincre les services de l’inutilité de ces pratiques ».  
 
De façon générale, depuis quelques années,  la Direction cherche à repérer d’éventuelles pratiques irrégulières 
ou peu optimales des utilisateurs.  
 
Le « suivi minutieux» indiqué par le CAS  peut être considéré comme un simple « embryon » de système 
d’alerte ». L’absence d’alerte sur la passation des marchés et les modalités d’approvisionnement peut mettre en 
péril l’exécution des missions de service public.  
 
Il n’existe pas de « tableau de concentration des a chats » au CAS, notamment pour des achats stratégi-
ques de faible montant. 
Mais, en cas de rupture d’approvisionnement, les mesures prises semblent aller dans le sens d’une bonne réacti-
vité, car une rupture d’approvisionnement peut engendrer un coût très élevé d’achat en urgence, compte tenu du 
caractère impérieux de la continuité de service. 
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L’exemple, exceptionnel, de rupture de stock de restauration en avril 2003, reste anecdotique, et la réactivité du 
service a permis d’y faire face : 
 

« En avril 2003, lorsqu’une rupture d’approvisionnement à presque eu lieu en matière de restauration 
(prestataire placé en situation de cessation de paiement), une réactivité forte de la sous-direction des 
ressources (mise en concurrence et nouvelle désignation d’un attributaire en 24 heures par MSFP : mar-
ché sans formalité préalable) a permis d’assurer la continuité du service ». 

 
Pour les achats stockés, l’outil de gestion des stoc ks n’intègre pas de système d’alerte particulier po ur 
les références correspondant à ces familles d’achat . 
Mais, le niveau de stock de sécurité fait l’objet d’un ajustement. 
Des mesures sont prises par le CAS pour éviter toute rupture : 

« En matière de fourniture, le CAS-VP a augmenté le coefficient de sécurité de stockage des achats 
stratégiques. En matière de prestation de services ou lorsque le stockage n’est pas possible, des procé-
dures adaptées passées en urgence permettent d’assurer la continuité de l’approvisionnement et / ou du 
service ». 
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44  ..    UUnnee  vviissiioonn  dd’’eennsseemmbbllee,,  pplluuss  qquu’’uunn  ssyyssttèèmmee  ddee  ppiilloottaaggee  

4.1 Une vue d’ensemble régulière des achats destiné e à la DG 
 
La DG semble disposer d’une vue d’ensemble régulière des achats : de là à affirmer qu’elle peut s’appuyer sur un 
système permanent d’aide au pilotage, ce n’est pas tout à fait le cas.  
 
La DG dispose des indicateurs suivants : 
 

� Nombre de procédures en cours (tableau de suivi des procédures) ; 
� Pour chaque marché : 

o Date de lancement de la procédure (tableau de suivi des procédures); 
o Date d’exécution du marché et durée (tableau de suivi des procédures); 
o Montant prévisionnel du marché (fiche CA et visa financier); 
o Montant réel du marché (fiche CA et visa financier) ; 
o Numéro de nomenclature utilisé (qui figure dans divers documents).  

 
Elle peut faire également remonter, en tant que de besoins, les informations détenues par les services : elle dis-
pose notamment de tous les tableaux de bord tenus par ceux-ci. La structure du CAS est suffisamment centrali-
sée pour permettre une remontée des données manquantes. 
 
Mais, certains besoins d’informations, gérés de façon ponctuelle, au coup par coup, risquent potentiellement de 
générer un coût et un temps élevé de recherche et de synthèse de l’information. Dans ce cas, la lisibilité des 
achats dans le temps est plus difficile. 
 

4.2 Des éléments de pilotage, mais non consolidés 
 

4.2.1 L’aspect positif   

Sans forcément l’identifier comme un outil de pilotage, les services gestionnaires d’achat disposent fréquemment 
de documents de travail et ont identifié des points de vigilance qui s’apparentent à une gestion par indicateur. 
Ces outils, qui peuvent avoir été développés localement par un service ou un gestionnaire d’achat, contribuent au 
pilotage des achats de la direction.  
 
La mise en place d’un outil de pilotage de type « tableau de bord » permet une visibilité accrue sur les objectifs et 
les points critiques de la fonction. En conséquence, les indicateurs sont un vecteur d’appropriation des « objectifs 
achat » par les services (le fait même de mesurer, permet une meilleure identification de ce qu’il faut atteindre). 
 

4.2.2 L’aspect négatif 

 
Les tableaux de bord achat ne s’inscrivent pas dans une démarche de consolidation en « gigogne ». Les indica-
teurs achats du directeur peuvent être totalement distincts des indicateurs utilisés par les services, car relevant 
d’un niveau de responsabilité et de décision spécifique.  
 
Selon les responsables, « le CAS-VP, compte tenu de sa particularité, a mis en place un système de pilotage 
spécifique de ces achats. Outre la nomenclature et le tableau de suivi des procédures qui sont communs à 
l’ensemble du CAS-VP, chaque service a mis en place des outils et des indicateurs qui lui sont propres et qui 
sont relatifs aux marchés dont il a la charge. Ceux-ci concernent les marchés à passer (outil de programmation 
des travaux à venir du ST), mais également ceux en cours d’exécution (tableau de suivi du rythme de consomma-
tion aux ST, SLHA, SOI). 
 
De plus, certains services ont des « plans d’achats » (outil de gestion du parc informatique pour le SOI, plan de 
formation pour le bureau de la formation). Par ailleurs, certains services disposent des résultats d’enquête de 
satisfaction précisant les demandes des usagers et analysant les réponses apportées en terme de qualité de 
service (restauration, loisirs, formation) ».  
 
Le risque existe que, sans base commune, la direction ne soit pas alertée suffisamment tôt d’une dérive sur les 
achats et ne puisse anticiper la mise en place d’actions correctives. Une difficulté identifiée comme ponctuelle 
dans chaque service, apparaît plus difficilement significative sur l’ensemble de la direction, par manque de conso-
lidation de l’information sur l’ensemble des services. 
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Selon les responsables, « à part les indicateurs compris dans le tableau de suivi des procédures, il n’a pas paru 
utile de concentrer, dans un outil ou document unique, l’ensemble des indicateurs, dès lors que chaque service 
fait jouer sa propre logique métier ». 
 

4.3 Des indicateurs pragmatiques 
 
La Directrice Générale du CAS s’est déclarée « satis faite des éléments de pilotage » sur l’achat. 
Mais, les pistes de réflexion (voir infra) montre qu’il reste encore des progrès à faire. 
 
Une bonne adéquation du système de pilotage aux bes oins semble exister sur les points suivants :  

� La sécurité juridique, 
� L’absence de rupture de stock, 
� La recherche d’économies, 
� La réservation de certains marchés (CAT). 

 
Selon les responsables, « le système permet de remplir les points clefs de la « politique d’achat » du CAS-VP à 
savoir la sécurité juridique (contentieux quasi nul en la matière), l’amélioration des circuits d’acquisition et 
d’approvisionnement (pas de rupture de stock), la recherche constante d’économies, l’engagement dans l’achat 
responsable (réservation de certains marchés à des CAT) ». 
 
Les indicateurs utilisés à différents niveaux (dire cteur, service, gestionnaire d’achat) doivent avoir  fait 
l’objet d’une analyse critique, garantissant leur h omogénéité (intitulé, mode de calcul, alimentation,  …). 
Les modalités de communication du tableau de bord sont un vecteur important de responsabilisation des services 
et de mobilisation autour des objectifs et de la performance de l’achat. 
 
Et les responsables d’ajouter : 

« notamment par le biais de l’utilisation et de la révision annuelle de la nomenclature. De même, la parti-
cipation des services utilisateurs à la rédaction des CCTP et à l’analyse des offres permet d’associer les 
agents concernés. Par ailleurs, la commission administrative interne des marchés (CAI) fonctionne en 
permanence avec un représentant des pôles fonctionnels (directeur de section, chef de bureau de la 
SDSPR par exemple), qui prend une part active aux débats ». 

 
Des analyses de coût existent bien, diverses selon les services. 
« Des analyses de coût sont réalisées par les différents services. Cependant l’approche est diverse. L’étude du 
coût peut se faire dans le cadre de la question de la tarification du service à l’usager (par exemple, marchés du 
bureau des loisirs). 
 
D’autres services réalisent des études de coût mais de manière plus ciblée et plus ponctuelle (cas du SOI qui a 
réalisé des études de coût pour le parc informatique et pour les marchés de câblage). Enfin le SLHA a intégré 
cette dimension dans ses achats pour des raisons de contrainte budgétaire. La diversité des approches entraîne 
forcément la diversité des méthodes ». 
 
La rareté est supposée des tableaux de bord, propre s aux agents des sections et établissements. 
« Il semble que cette pratique reste marginale et n’existe que pour les marchés transversaux ». 
 
Seuls, les indicateurs en matière informatique indui sent des comportements stratégiques (renouvelle-
ment du matériel). 
« Au SOI, la base de l’outil de gestion du parc informatique permet de préciser les vagues de renouvellement du 
matériel ». 
 
Une actualisation des indicateurs apparemment insuf fisante  
Car cette actualisation s’effectue au gré des changements du Code des marchés publics ou de la mise à jour de 
la nomenclature. « Le système d’organisation et de pilotage est revu à chaque réforme (fréquente) du code des 
marchés publics. Techniquement, la révision annuelle de la nomenclature s’opère sur la base des indicateurs des 
services et peut conduire (par rétroaction) à leur adaptation ». 
 
Une mise à disposition conforme de la liste annuell e des marchés (art 138 CMP) 
« La liste est établie en début d’année. Elle est alimentée à partir de la liste d’enregistrement des marchés tenue 
à la CEMA. Cette liste est publiée sur la plate forme de dématérialisation du CAS-VP ». 
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55  ..    DDeess  ppiisstteess  dd’’aamméélliioorraattiioonn  ::  vveerrss  pplluuss  ddee  ffoorrmmaalliissmmee,,  

dd’’aauuttoommaattiissmmee,,  ddee  ccoonnssoolliiddaattiioonn  ddeess  iinnddiiccaatteeuurrss  llooccaauuxx,,  ddee  

rreemmoonnttééee  rraappiiddee  ddee  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  àà  llaa  ddiirreeccttiioonn  ggéénnéérraallee  

5.1 Les axes de progrès déjà identifiés par le CASV P 
 
Le CASVP admet qu’il « peut encore progresser » en termes de pilotage, 
dans les domaines : 
 

� de la formalisation,  
� d’une remontée plus rapide de l’information à la DG,  
� de la consolidation des données. 

 
Selon les responsables, « la fiabilité est assurée par recoupement et échanges d’information, mais le CAS-VP 
peut encore progresser sur ce point (formalisation, remontée rapide d’information à la direction générale, consoli-
dation des données). Toutefois, pour aller plus loin, le CAS-VP devrait disposer de moyens supplémentaires en 
personnel ». 
 

5.2 Une meilleure production des indicateurs de pil otage 
 
On observe l’absence d’automatisation des indicateurs, qui sont simplement « alimentés » : 
 

� au fil des procédures (par saisie d’informations),  
� par l’échelon local (informations émanant des établissements), 
� par exploitation des données de la nomenclature, 
� par extractions « d’Ariane ». 

 

5.3 Une démarche de sécurisation des informations 
 
La fiabilité des informations reste ponctuelle et pragmatique : elle reste à vérifier sur place et sur pièces, d’autant 
plus que les déclarations des responsables restent trop vagues : « Les tableaux de bord sont en principe  validés 
par les chefs de service. Ils ne sont diffusés qu’après échange et validation  entre services. Des recoupements  
sont également effectués ». 
 

5.4 Une mise en cohérence des bases d’information 
 
Compte tenu des activités trop différentes des services, une homogénéisation des indicateurs semble poser pro-
blème. 
 
Selon les responsables, « l’homogénéisation n’est pas possible. En revanche, la consolidation serait souhaitable 
dans le cadre d’un contrôle de gestion, mené par famille d’établissement. Cela suppose le développement d’outils 
spécifiques, mais surtout de moyens en personnels dont le CASVP ne  peut se doter actuellement ». 
 
La consolidation, dans le cadre d’une comptabilité analytique, par familles de produits et/ou d’établissement est 
présentée comme financièrement impossible (outils et personnels supplémentaires). 
 
Pourtant, la cohérence entre différentes bases d’information (administratives, comptables, …) permettrait d’éviter 
des erreurs d’analyse ou des conflits d’interprétation. 



Au préalable, fournir la liste synthétique des marchés, leur libellé, leur type, leur objet, leur titulaire, leur montant. 
 

 
Libellé des marchés 

 
Type  

 
Objet 

 

 
Titulaire 

 
Montant en € T.T.C. 

 
 

SERVICE DE LA LOGISTIQUE 

ET DES ACHATS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 

 

Fourniture d’articles à usage unique lot n° 1 - alèses 
Fourniture d’articles à usage unique lot n° 2-protection 
(adultes) 
Achats et maintenance des photocopieurs – lot n° 1  
Maintenance des photocopieurs de marque Minolta – lot n° 2 
Fourniture de papier pour photocopieurs et imprimantes laser 
Nettoyage de la résidence santé Belleville  
Nettoyage de la résidence santé Arthur Groussier  à Bondy 
Nettoyage de la résidence santé Villers Cotterets 
Nettoyage de la résidence santé Cousin de Méricourt à Cachan 
Nettoyage de la résidence santé Debrousse 
Nettoyage de la résidence santé Boissy-saint-Léger 
Nettoyage de la résidence santé Anselme Payen 
Nettoyage de la résidence santé Julie Siegfried 
Nettoyage de la résidence santé Jardin des Plantes 
Nettoyage de la résidence Oasis 
Nettoyage de la résidence santé Galignani 
Mobilier de salles à manger, salons et accueil – lot 1 
Mobilier de salles à manger, salons et accueil – lot 2 
Mobilier de chambres lot 3 
Mobilier de chambres lot 4 
Fourniture de contenants, enlèvement, transport et 
incinération de déchets contaminés 
Nettoyage de la résidence santé à Sarcelles 
Nettoyage de la résidence santé Furtado Heine 
Transport aérien du fret Guadloupe, Réunion, Martinique, 
Guyane, dans le cadre des congés bonifiés – lots 5, 6, 7 et 8. 
Transport aérien des personnels du CASVP 0 destination des 
DOM dans le cadre des congés bonifiés – lots 1,2,3,4 
Transport de fonds 
Fourniture et petit équipements de bureau 
Fourniture de siéges de travail, siéges de collectivité, siéges 
d’accueil et d’attente – lot 1 
Fourniture de plans de travail, mobilier de rangement, tables 
de réunions, cloisons – lot 2 
Confection, fourniture et pose de rideaux, voilage, stores 
intérieurs, tringles et accessoires. Lot 1 

 
SCA HYGIENE PRODUCTS 
SCA HYGIENE PRODUCTS 

 
KONICA MINOLTA 
KONICA MINOLTA 

AXELIUM 
ESSI 

RENE JULIEN 
RENE JULIEN 
RENE JULIEN 

SFGH 
RENE JULIEN 
RENE JULIEN 
RENE JULIEN 
RENE JULIEN 
RENE JULIEN 
RENE JULIENE 
KUSCH & CO 
EUR’EQUIP 
EUR’EQUIP 
EUR’EQUIP 

HYGIENE MEDICAL 
 

RENE JULIEN 
L’AUDACIEUSE 
AEROFRET 

 
AIR France 

 
BRINK’S EVOLUTION 

GUILBERT 
EUROSIT 

 
RONEO 

 
GRANJARD 

 

 
155 000 
700 000 

 
355 000 
200 000 
230 000 
200 000 
72 000 
18 500 
168 000 
150 000 
78 000 
62 000 
62 000 
45 000 
30 000 
91 930 
956 800 
717 600 
956 800 
478 000 
30 000 

 
95 000 
26 000 
190 000 

 
1 200 000 

 
180 000 
800 000 
90 000 

 
390 000 

 
300 000 

 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O.  
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
Fourniture de linge de maison lot 2 
Vêtement et chaussures professionnels lot 3 
Fourniture d’articles de restauration (vaisselle et accessoires) 
à usage unique 
Fourniture de lits médicalisés électriques 
Nettoyage des locaux CHRS lot 1 Relais des carrières 
Nettoyage des locaux CHRS lot 2 La Poterne des Peupliers  
Nettoyage des locaux CHRS lot 3 Baudricourt 
Nettoyage des locaux CHRS lot 4 Crimée – Pauline  
Roland – G.Sand – Pixerécourt 
Produits d’entretien lot 1 
Location de salles de concours 
Intérim médical 
Nettoyage des locaux (sections et permanences sociales) lot 1 
Nettoyage des locaux (sections et permanences sociales) lot 2 
Nettoyage des locaux (sections et permanences sociales) lot 3 
Nettoyage des locaux (sections et permanences sociales) lot 4 
Nettoyage des locaux (sections et permanences sociales) lot 5 
Nettoyage des locaux (sections et permanences sociales) lot 6 
Nettoyage des locaux (sections et permanences sociales) lot 7 
Nettoyage des locaux (sections et permanences sociales) lot 8 
Nettoyage des locaux (structures accueil pour personnes 
âgées) lot 1 
Nettoyage des locaux (structures accueil pour personnes 
âgées) lot 2 
Nettoyage des locaux (EATM) lot 1 
Nettoyage des locaux (EATM) lot 2 
Entretien des bacs à graisse et hottes de cuisine lot 1 
Désinsectisation désinfection et dératisation vide ordures lot1 
Désinsectisation désinfection et dératisation vide ordures lot2 
Désinsectisation désinfection et dératisation vide ordures lot 3 
Nettoyage des vitres 
Fourniture de petits matériel de ménage et d’entretien 
Maintenance et fourniture d’extincteurs mobiles 
Lève - personnes verticalisateur 
Fauteuil, chaise, tabouret 
Fauteuils roulants pliants 
Guéridons, chariots de soin 
Sur matelas dynamique 
Matelas basse pression avec compresseur 
Coussins de type gel, mousse, air 
Matériel de positionnement et protection locale 

 
BRICOUT 
BRICOUT 
COLDIS 

 
MATIFAS 

LA CIGOGNE 
AMS 
AMS 

RENE JULIEN 
 

SOVECLAT 
EXACO 
JBM 

NOVASOL 
RENE JULIEN 
POLIPRO 
POLIPRO 
NOVASOL 
NOVASOL 
NOVASOL 
POLIPRO 
SEGI 
 

LA CIGOGNE 
 

ESSI 
ESSI 
SARP 

ISS HYGIENE SERVICE 
ISS HYGIENE SERVICE 
ISS HYGIENE SERVICE 

SONNET 
ADAGE 

DESAUTEL 
LIKO 
LIKO 

COMEDA 
VILLARD 

H.N.E.MEDICAL 
H.N.E.MEDICAL 

ABC 
ABC 

 
200 000 
200 000 
240 000 

 
380 000 
160 000 
150 000 
180 000 
150 000 

 
580 000 
80 000 

2 000 000 
120 000 
100 000 
150 000 
200 000 
400 000 
180 000 
200 000 
200 000 
300 000 

 
300 000 

 
400 000 
400 000 
600 000 
200 000 
160 000 
140 000 
400 000 
600 000 
600 000 
368 000 
200 000 
300 000 
320 00 
180 000 
180 000 
120 000 
120 000 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
 

A.O.O. 
 

A.O.O. 
 

A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
 

 
Sur matelas et matelas type mousse 
Télé assistance à domicile 
Produit d’hygiène corporelle 
Ballons d’eau chaude électriques 
Lave – linge semi industriels lot 1 
Sèche linge semi industriels lot 2 
Electroménager domestique (LL,LV, SL, cuisinières, fours ..) 
Gants médicaux à usage unique 
Articles hôteliers à usage unique 
Produits d’hygiène corporelle pour peau fragilisée 
Petit matériel médical 
Impression de journaux lot 1 
Impression de brochures et dépliants lot 2 
Impression de cartons et cartes lot 3 
Impression d’enveloppe lot 4 
Impression de divers formulaires lot 5 
Blanchissage Linge Cachan –Aqueduc Beaudemons 
Blanchissage Linge plat BOISSY lot 1 
Blanchissage Linge plat Bondy Lot 2 
Blanchissage Linge plat Galignani lot 3 
Blanchissage linge de résidents Galignani 
Blanchissage linge Villers - Cotterets 
Location / entretien de vêtements professionnels pour les 
résidences santé lot 1 Galignani 
Location / entretien de vêtements professionnels pour les 
résidences santé lot 2 Sarcelles 
Location / entretien de vêtements professionnels pour les 
résidences santé lot 3 Bondy Aulnay 
Location / entretien de vêtements professionnels pour les 
résidences santé lot 4 Belleville Oasis 
Location / entretien de vêtements professionnels pour les 
résidences santé lot 5 Payen Siegfried Jardin  des Plantes 
Furtado 
Location / entretien de vêtement pour les résidences santé lot 
6 Debrousse 
Location / entretien de vêtement professionnels pour les 
résidences santé lot 7 Boissy 
Location / entretien de vêtements professionnels Cachan 
Location/entretien de linge à plat Sarcelles lot 1 
Location/entretien de linge à plat  pour 4 CHRS lot 2 
Baudricourt, Relais des carrières, Poterne des Peupliers, et 
Crimée 

 
ABC 

LOCINFOR EUROPASSIST 
ADAGE 
GECOP 

EBERHARDT FRERES 
EBERHARDT FRERES 

DARTY SAV 
DIDACTIC 

CEE 
RIVADIS 

TETRA MEDICAL 
CARACTERS 

IMPRIMERIE MODERNE 
FACIMPRIM 

TECHNIC’ENVELOPPES 
GRAPH 2000 

PLH 
BLANCHISSERIE BLESOISE 

SEBBF 
SPLER 
SPLER 

TRIOMPHE 
HYRIS 

 
HYRIS 

 
HYRIS 

 
HYRIS 

 
HYRIS 

 
 

HYRIS 
 

HYRIS 
 

HYRIS 
HYRIS 

MAJ-ELIS 
 
 

 
220 000 
120 000 
240 000 
140 000 
76 225 
45 735 
179 400 
120 000 
400 000 
80 000 
152 440 
150 000 
200 000 
120 000 
90 000 
200 000 
168 000 
120 000 
120 000 
36 000 
100 000 
120 000 
80 000 

 
100 000 

 
180 000 

 
160 000 

 
360 000 

 
 

200 000 
 

100 000 
 

160 000 
120 000 
200 000 

 
 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
Fourniture de produits pharmaceutiques sur ordonnance, 
Belleville 
Fourniture de produits pharmaceutiques sur ordonnance, 
Jardin des Plantes  
Fourniture de produits pharmaceutiques sur ordonnance 
Caulaincourt 
Fourniture de produits pharmaceutiques sur ordonnance Oasis 
Fourniture de produits pharmaceutiques sur ordonnance Viller 
Cotterets 
Fourniture de produits pharmaceutiques sur ordonnance Les 
Epinettes 
Fourniture de produits pharmaceutiques sur ordonnance Boissy 
 
Fourniture de produits pharmaceutiques sur ordonnance 
résidence La Perle 
Fourniture de produits pharmaceutiques sur ordonnance 
résidence Omer Talon 
Fourniture de produits pharmaceutiques sur ordonnance 
résidence Les Tourelles  
Fourniture de produits pharmaceutiques sur ordonnance 
résidence St Eloi  
Fourniture de produits pharmaceutiques sur ordonnance 
résidence lot 13 résidence Beaunier  
Fourniture de produits pharmaceutiques sur ordonnance 
résidence Furtado Heine 
Fourniture de produits pharmaceutiques sur ordonnance 
résidence J.Siegfried 
Fourniture de fioul domestique aux établissements CASVP 
Prestations de pédicurie à domicile  
Fourniture de prothèses dentaires amovibles lot 4 (Payen, 
Tisserand, Balkans) 
Fourniture de prothèses dentaires fixes lot 3 
Gardiennage et surveillance de sécurité des bâtiments du 
CASVP ( bâtiments hébérgeant des personnes âgées) lot 1 
Gardiennage et surveillance de sécurité des bâtiments du 
CASVP ( bâtiments hébérgeant des personnes âgées) lot 2 
Fourniture de matelas et housses 
Papiers d’essuyage, distributeurs et linge de table en papier 
Exploitation trois établissements  
Repas liaison chaude 
Repas liaison chaude 
Epicerie liaison chaude 

 
PHARMACIE DALOY 

 
PHARMACIE DALOY 

 
PHARMACIE DALOY 

 
PHARMACIE DALOY 

PHARMACIE DENOLLE 
 

PHARMACIE Italie 2 
 

PHARMACIE de la MAIRIE 
THIBAUT 

PHARMACIE Italie 2 
 

PHARMACIE Italie 2 
 

PHARMACIE DE LA MAIRIE 
DELMAS 

PHARMACIE Italie 2 
 

PHARMACIE Italie 2 
 

PHARMACIE SPINAZZOLA 
 

PHARMACIE DIDOT ALESIA 
 

SOPAC ENERGIE 
ASSISTANCE PEDICURE 

BGM 
 

VITTORI 
FASYTECH SECURITE 

 
FASYTECH SECURITE 

 
GENECO 
COLDIS 

AVENANCE 
DUPONT 
DUPONT 
DUPONT 

 
200 000 

 
300 000 

 
40 000 

 
400 000 
160 000 

 
60 000 

 
155 000 

 
60 000 

 
60 000 

 
80 000 

 
60 000 

 
80 000 

 
220 000 

 
200 000 

 
599 163 
300 000 
80 000 

 
40 000 
700 000 

 
700 000 
80 000 

 
400 000 
6 330 000 
4 747 500 
3 165 000 
1 582 500 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SERVICE DES TRAVAUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
M.N. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
 

A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
Chocolats 
Port de repas 
Café 
Port de repas à domicile 
Port de repas à domicile 
Repas et Epicerie Charonne 
Fontaines à eau 
Fours 
Petit matériel de restauration 
Analyses micro biologiques 
Port de repas à domicile 
Repas liaison froide 
Vin 
Champagne 
Armoires froides  
Chariots 
Lave - vaisselle 
Produits entretien cuisines 
Port de repas 
Repas en liaison froide 
Cœur de Paris 
Repas personnes en insertion 
Pains 
Pains 
Pains 
Pains 
Pains 
Buffets et bals d’arrondissements 
Buffets Hôtels de Ville 
Buffets divers 
 
 
Entretien des équipements de chauffage lot1 
Entretien des équipements de chauffage lot 2 
Entretien détection incendie lot 1 
Entretien détection incendie lot 2 
Entretien VMC lot 1 
Entretien VMC lot 2 
Entretien VMC lot 3 
Entretien VMC lot 4 
Entretien VMC lot 5 
Entretien toitures terrasses lot 1 

 
DE NEUVILLE 
APETITO 
SUAVOR 

AVENANCE 
AVENANCE 
AVENANCE 
EXQUADO 

3C 
LE FROID BORNET 

SILLIKER 
APETITO 
MEDIREST 

CASTEL FRERES 
VANEAU 
SORECO 
BLANCO 
MRG 

ECOLAB 
APETITO 
COGEREST 
SCOLAREST 
APETITO 
TOUFLET 
TOUFLET 
TOUFLET 
TOUFLET 
TOUFLET 

LES TOQUES 
LES TOQUES 
LES TOQUES 

 
 

SCCC 
INTER INDUSTRIE HERMIQUE 
 ERIS  

MT3E 
MT3E 
MT3E 
MT3E 
MT3E 
MT3E 

DESCHAMPS 

 
1 067 143 
4 220 000 
147 700 
3 692 500 
3 692 500 
15 825 
70 072 
192 000 
287 040 
128 000 
3 692 500 
1 268 000 
612 000 
152 000 
180 000 
50 232 
220 000 
380 000 
4 220 000 
1 266 000 
2 110 000 
1 266 000 
720 000 
60 000 
60 000 
60 000 
48 000 
105 500 
105 500 
116 050 

 
 

261 891 
251 511 
229 746 
115 447 
117 385 
120 906 
115 863 
133 802 
63 743 
63 743 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SOUS - DIRECTION DES 

SERVICES AUX PARISIENS 

RETRAITES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
M.N. 

 
M.N. 

 
A.O.O. 
M.N. 
A.O.O. 
M.N. 
A.O.O. 
A.O.O. 
M.N. 
A.O.O. 
M.N. 

 
M.N. 
M.N. 
M.N. 
M.N. 
M.N. 
M.N 
 
 

A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
 A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
Entretien toitures terrasses lot 2 
Entretien toitures terrasses lot 3 
Entretien toitures terrasses lot 4 
Réfection des sols et peinture logements personnes âgées lot 2 
Réfection des sols et peinture logements personnes âgées lot 3 
Réfection des sols et peinture logements personnes âgées lot 5 
Restructuration et réfection des sols de la cuisine A Payen lot 
1 
Restructuration et réfection des sols de la cuisine A. Payen : 
équipement : lot 2 
Restructuration Debrousse 
Réfection de la Buanderie A. Groussier à Bondy 
Construction EHPAD Hérold 
Mise en conformité électrique les Bauderons à Thiais 
Rafraîchissement des résidences ou clubs lot 2 
Rafraîchissement des résidences ou clubs lot 3 
Restructuration de la salle de détente de la 8ème section 
Restructuration Crimée  
Mise en conformité du système sécurité incendie Sarcelles lot 
1 et lot 2 
Rénovation de la laverie A Groussier à Bondy  
Installation électrique Saint sauveur   
Rénovation ECS de la résidence Vaugelas 
Ravalement Pauline Roland lot 1 
Ravalement Pauline Roland lot 2 
42 salles de bain EATM Tolbiac  
 
 
Lot 1 : excursions 1 jour – Haute Normandie 
Lot 2 : excursions 1 jour – Ile de France 
Lot 8 : excursions 4 jours – Florence et sa région 
Lot 9 : excursions 4 jours – Londres 
Lot 15 : séjours 8 jours – Aquitaine 
Lot 3 : excursions 1 jour - Picardie 
Lot 4 : excursions 3 jours – Bourgogne 
Lot 11 : circuits 8 jours – P.A.C.A. 
Lot 5 : excursions 3 jours – Bruges et Gand 
Lot 6 : excursions 4 jours - Bretagne 
Lot 7 : excursions 4 jours – Alsace 
Lot 14 : circuits 8 jours - Portugal 
Lot 10 : excursions 4 jours – Madrid 
Lot 18 séjours 8 jours - Italie 

 
DESCHAMPS 
DESCHAMPS 
DESCHAMPS 

BIVR 
ELIEZ 

SESINY LONGHY 
BATI-RENOV 

 
RAGUENEAU 

 
SICRA-SRC 
BATI-EUROP 
BOUYGUES 
CIDELEC 

ISS ENERGIE 
ISS ENERGIE 

BTNR 
GTM 

JOHN CONTROL CEMIS 
BATI RENOV 

UTB  
CEG 

AIRESS 
ELIEZ 

ETANDEX 
REMY BATIMENT 

 
 

ORYX 
TELEVOYAGES 
TELEVOYAGES 
TELEVOYAGE 
TELEVOYAGE 
AUXIGENE 

LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 
LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 
SOFRATOUR BALADOTOUR 

TREIZE VOYAGES 
ALBA VOYAGE 
ALBA VOYAGE 
PMC VOYAGES 
PMC VOYAGES 

 
64 558 
64 499 
60 692 
379 800 
379 800 
379 800 
444.155 

 
230 000 

 
15 346 005 
92 304 

12 411 333 
252 145 
361 055 
436 683 
182 656 
7 143 043 
1 672 838 

 
41 282 
142 376 
79 283 
179 218 
65 899 
215 230 

 
 

62 181 
438 792 

pour les 4  lots 
 
 

51 089 
191 760 

pour les 2 lots 
111 390 
30 540 
335 674 

pour les 2 lots 
274 480 

pour les 2 lots 



  

 
 
 
 
 
 
 
SERVICE ORGANISATION ET 

INFORMATIQUE 
 
 
 

A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
 

A.O.O. 
 

M.N. 
M.N. 
M.N. 
M.N. 
A.O.O. 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
A.O.O. 

 
 

A.O.O. 
 

A.O.O. 
 

A.O.O. 
 

A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
A.O.O. 
M.N. 
M.N. 
M.N. 

 
 

 

Lot 12 : circuits 8 jours - Bretagne 
Lot 13 : circuits 8 jours – Capitales de l’Europe Centrale 
Lot 16 : séjours 8 jours – Rhône-Alpes 
Lot 17 : séjours 8 jours – Espagne 
Lot 19 : croisières fluviales 4 jours 
 

 

Fourniture d’un progiciel de gestion de l’hébergement pour les 
EHPAD 
Suivi et assistance de  PIAF/SAD/POPS-FSL 
Suivi du progiciel de gestion des Centres de santé LISA 
Maintenance des lecteurs de badges 
Suivi et support de P/2 et de son module intranet 
Maintenance sur site des serveurs (lot 1) 
Maintenance en atelier des équipements de réseaux 
(lot 2) 
Maintenance et entretien des installations téléphoniques 
ALCATEL (lot 1) 
Maintenance et entretien des installations téléphoniques 
LUCENT TECH (lot 2) 
 
Maintenance et entretien des installations téléphoniques 
MATRACOM (LOT 3) 
Maintenance et entretien des installations téléphoniques 
ERICSSON (lot 4) 
Maintenance et entretien des installations téléphoniques Micro 
commutateurs (lot 5) 
Exploitation du progiciel ARIANNE 
Fourniture de consommables informatiques 
Travaux de câblage informatique et téléphonique  
Fourniture d’équipements de réseaux de télécommunication  
Suivi et support du progiciel ARIANNE 
Suivi et support du progiciel Gestion de l’Hébergement 
Suivi et support du progiciel gestion des Régies 
 
 
 

GROUPTOUR 
LVTC 

HOTEL ALPINA 
CHAUMONT VOYAGES 
DAUMIN VOYAGES 

 
 

ALTAIR 
 

JVS IMPLICIT 
INFOSANTE 

GFI CHRONO TIME 
GFI CHRONO TIME 

SCC 
SCC 
 

NEXTIRAONE 
 

MULTIPHONE 
 
 

AMEC SPIE 
 

SUNCOM 
 

SUNCOM 
 

GFI PROGICIELS 
MICRO WAREHOUSE 
KEYS ENGINEERIN 

SUNCOM 
GFI PROGICIELS 
JVS IMPLICIT 
JVS IMPLICIT 

 

160 975 
136 676 
143 820 
168 354 
98 935 

 
 

181 252 
 

482 536 
58 398 
18 839 
67 866 
140 000 
24 000 

 
175 404 

 
102 033 

 
 

108 957 
 

258 941 
 

62 591 
 

237 288 
450 000 
200 000 
800 000 
242 270 
154 299 
12 504 

 
 
 

 



















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe X 

 

Lettre de la DDASS sur les CHRS en date du 16 février 2006 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe XI 

 

Organigrammes de 5 sections d’arrondissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe XII 

 

Liste, par arrondissement, des établissements gérés par le CASVP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 













 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe XIII 

 

Effectifs des travailleurs sociaux du CASVP affectés dans les SSDP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe XIV 

 

Exemples de tableaux de bord établis par la Sous-Direction des Services aux Parisiens 

Retraités (SDSPR) pour le suivi des EHPAD 

 






























